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1 Introduction

La Commission consultative des locaux parlementaires, composee
de membres du Parlement, * en fonction ou qui l'ont deja ete, et
de representants de tous 1es partis du Senat et de la Chambre des
communes, a ete creee par un Ordre en Conseil le 25 avril 1974,
en vertu de la partie I de la Loi sur 1es enquetes aux fins suivantes:

Enqueter sur les besoins actuels et futurs du Parlement en sa qualite
d'organe legislatif supreme du pays, notamment sur la maniere dont
d'autres gouvernernents repondent ou peuvent repondre aux besoins
de leur parlement, et donner des conseils quant au nombre et au genre
de locaux et d'installations dont le Parlement aura besoin pour exercer
efficacement son activite dans les annees a venir; . . .

Le texte de l'Ordre en Consei1et les declarations faites a la Cham
bre des communes le 20 juillet 1973 et le 26 avril 1974 par le
ministre des Travaux publics, l'honorable I.-E. DuM, et par
d'autres deputes, figurent a l'appendice I du present rapport.

En 1973, le gouvernement du Canada a exproprie les terrains
compris dans le quadrilatere limite par les rues Wellington, Elgin,
Sparks et Bank a Ottawa, afin de eproteger le voisinage du Parle
ment de tout amenagement qui pourrait en denaturer le caractere,
et de prevoir en meme temps l'extension des services parlementaires
et autres besoins de l'Administration federate». Voici l'explication
donnee par le Ministre a la Chambre des communes le 20 juillet
1973:

Monsieur I'Orateur, depuis de nombreuses annees deja, il a ete reconnu
que Ie Parlement fait face a un probleme serieux relativement aux
locaux dont il a besoin pour fonctionner efficacement. Comme chacun

* Dans Ie present rapport, les termes cmembre du Parlernent» et «parlementaires se
rapportent aux membres du Senat et de la Chambre des communes.
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le sait, Ie Parlement, par I'interrnediaire de ses comites et aut res orga
nismes, se trouve mele de plus en plus a la vie du pays, sous tous ses
aspects. Ceci entraine des activites parlementaires qui se poursuivent
a longueur d'annee, et les locaux disponibles ne peuvent plus repondre
aux besoins de l'ere moderne.

De plus, on se preoccupe du fait que s'estompe peu a peu la vue magni
fique que presente Ie site actuel du Parlement, qui est surement un
des hauts Iieux symboIiques du Canada. Nous devons done nous
assurer que les arnenagements a proximite ne se fassent pas a son
detriment. Nous avons aujourd'hui l'occasion de relever encore la
beaute du site actuel en l'agrandissant et en I'amenageant de facon
appropriee, Plus nous tarderons, plus iI en coutera cher.

Dans sa declaration a la Chambre Ie 26 avril 1974, Ie Ministre
a mentionne que la premiere etape du processus d'amelioration des
installations consistait en l'acquisition de terrains et de biens im
mobiliers. La deuxieme etape comportait la creation de la Com
mission consultative ayant pour tache d'evaluer et de definir les
besoins en locaux du Parlement. La troisieme etape prevue par Ie
ministre des Travaux publics en 1974 consistera en I'application de
mesures visant a offrir au Parlement les locaux qui lui permettront
de remplir efficacement ses taches jusqu'a l'an 200 1. Au cours de
cette troisieme etape, la Commission prevoit consulter les autorites
regionales et municipales, la Commission de Ia Capitale nationale,
Heritage Canada et d'autres groupes et organismes interesses,

La Commission a tenu sa premiere reunion d'organisation Ie
16 mai 1974. Le president a annonce que M. J. A. Langford,
membre de la F.I.R.A.C., ancien Architecte en chef du ministere
des Travaux publics, avait ete nomme Secretaire et Conseiller
technique de la Commission, et iI a ete convenu que M. Langford
reunirait un petit groupe d'ernployes de soutien technique en vue
d'aider la Commission dans ses travaux. De plus, la Commission a
decide de ne tenir aucune autre reunion avant l'election generale
qui etait imminente. On a done profite de cette periode pour trouver
des locaux appropries pour la Commission et recruter Ie personnel
de soutien.

Apres l'election generale, la Commission commencait, Ie 17
octobre 1974, a tenir regulierement des seances et autorisait Ie
personnel technique a entreprendre une analyse detaillee des
installations parlementaires actuelles a Ottawa et, en vertu de son
mandat, decida de visiter d'autres parlements en vue d'evaluer et
de comparer leurs problemes et leurs besoins en matiere de locaux.
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On visita d'abord Washington en janvier 1975, puis Canberra et
Sydney en Ievrier, et Londres, Paris, Bonn et Stockholm en maio La
Commission s'est egalement rendue aToronto en mars et aQuebec
en juin 1975 pour y visiter 1es locaux du Parlement. Ces visites ont
permis a la Commission d'etablir une base de comparaison entre
l'experience du Canada en matiere de legislature et celle d'autres
pays disposant d'institutions parlementaires semblables et, par con
sequent, rant aide a porter des jugements en ce qui concerne le
genre et la qualite des installations. Les commissaires ont grande
ment apprecie au cours de leurs voyages 1'aide que leur ont accordee
les agents parlementaires des divers gouvernements, les agents diplo
matiques des pays visites et les ministeres canadiens des Affaires
exterieures, de la Defense nationale et des Transports.

En juillet 1975 la Commission autorisait l'amenagement pleine
grandeur d'un ensemble de bureaux-types, dont la conception de
coulait en partie des reponses des parlementaires a la lettre du
president a tous les deputes ainsi que de consultations diverses,
notamment aupres du personnel de soutien d'un bon nombre de
parlementaires. Cette «maquette» ou «module» a par la suite ete
presente aux membres de la Commission et a leur personnel afin
d'obtenir une evaluation de leurs besoins pour assurer un milieu de
travail ideal et pratique. Le module s'est avere des plus utiles pour
formuler les criteres des bureaux du Parlement et pour demontrer
l'utilite de la souplesse dans la conception de nouveaux locaux. On
trouvera a1'appendice II ci-joint des analyses et des previsions con
cernant les besoins en locaux du Parlement d'ici ran 2001, Iondees
en partie sur des evaluations faites a l'aide du concept du module.

Le president a charge M. J. Daniel Livermore de rediger
l'historique des installations parlementaires au Canada. L'histori
que, presente a l'appendice III, decrit les methodes utilisees pour
amenager les locaux dans l'ancien et le nouvel Edifice central ainsi
que dans les edifices de 1'0uest et de la Confederation et explique
les raisons fondamentales de l'augmentation des besoins en locaux
du Parlement, notamment depuis la fin de la Seconde Guerre
mondiale.

En etudiant les exigences des parlementaires, la Commission a
recueilli les opinions et les conseils de tous les membres du Senat
et de la Chambre des communes et a recu un bon nombre de
suggestions valables. Compte tenu de l'importance de l'enquete
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menee sur les futurs locaux du Parlement, la Commission a decide
de demander les opinions d'autres personnes directement touchees
par les activites actuelles du Parlement. Par la suite, des represen
tants du Senat, de la Chambre des communes et de la bibliotheque
du Parlement, des agents de la GRC charges des mesures securi
taires, le ministere de la Sante et du Bien-etre social, Ie Commissaire
federal des incendies et des representants de la presse, de la radio
et de la television parlementaires ont presente des memoires. Les
commissaires souhaitent remercier tous ceux qui ont bien voulu
presenter leurs vues, car leur contribution a surement facilite l'en
quete sur les installations actuelles et futures du Parlement.
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2 Observations generales

La Commission a constate que les gouvernements representa
tifs de presque toutes les administrations visitees eprouvaient cer
taines difficultes en matiere de locaux. Dans certains cas, ces
problemes resultaient des modifications apportees a la tai11e ou
a la forme des institutions legislatives; ailleurs, i1 s'agissait des
nouvelles demandes concernant l'horaire de travail des parlemen
taires ou le volume de travail du corps legislatif. Derriere ces
problemes differents se cachent des aspects socio-politiques com
muns tels la croissance rapide de la population, l'augmentation de
la demande de services gouvernementaux et la participation accrue
du public aux affaires de l'Etat. En retour, les difficultes actuelles
ont eu tendance a aggraver le probleme qu'eprouvaient les parle
ments loges dans de vieux immeubles aadapter les locaux existants
aux besoins des nouvelles techniques. La Commission a trouve que
les difficultes du logement parlementaire etaient essentiellement les
memes dans d'autres capitales, en depit des differences manifestes
dans la politique, la culture et le style des institutions legislatives.

Les reponses aux problemes de locaux dans d'autres adminis
trations ont semble suivre les meme tendances. On a temporaire
ment resolu les problemes initiaux en apportant des modifications
aux immeubles existants ou en amenageant d'autres locaux dans
des immeubles avoisinants. Lorsque l'inefficacite des locaux tem
poraires est devenue evidente, on a mis au point un programme
de planification en vue de fournir des locaux permanents plus
appropries, soit dans un nouvel immeuble soit dans la combinaison
d'anciens et de nouveaux immeubles. Finalement, lorsque la diffi
culte de suivre le rythme des exigences grandissantes et des nou
velles techniques submergeait le personnel parlementaire, les corps
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legislatifs reagissaient generalement a la situation en elaborant
des procedures de planification afin d'eviter de recourir a des
mesures speciales. La Commission a trouve que I'element de de
I'elaboration d'une politique de logement efficace etait de recon
naitre que la croissance des besoins en locaux du Parlement etait
davantage une tendance permanente necessitant une etude perma
nente, et non un simple phenomene temporaire.

La Commission a constate que les locaux du Parlement cana
dien soutenaient, en regle generale, la comparaison avec les instal
lations d'autres corps legislatifs qu'elle a visites, Le Parlement
occupe actuellement environ 578 000 pieds carres de locaux uti
lisables, dans dix immeubles, et l'insuffisance globale, dans l'imme
diat, s'etablit a toutes fins utiles a environ 75 000 pieds carres
utilisables. Contrairement a d'autres administrations qui ont soit
atteint soit traverse recemment une periode de crise, le Parlement
canadien n'a pas encore eu a faire face aux difficultes qu'implique
un grave manque de locaux. Les travaux de renovation temporaire
ades immeubles situes au-dela de la Colline parlementaire ont dif
fere le declenchement de la crise, alors que l'acquisition de Iocaux
commerciaux situes a proximite de la Colline a permis au Senat,
ala Chambre des communes et a la bibliotheque du Parlement de
faire face au manque d'espace sans trop de difficultes, Cependant,
l'arrivee de dix-huit nouveaux deputes a la Chambre des com
munes apres la prochaine election generale ainsi que l'augmenta
tion proportionnelle des effectifs personnels et parlementaires
epuiseront les locaux actuels appropries aux activites du Parle
ment, utiliseront toutes les places disponibles dans l'actuelle Cham
bre des communes et rendront non rentables des modifications
supplementaires aux vieux immeubles. Par consequent, les locaux
du Parlement canadien, meme s'ils sont grands en termes de super
ficie totale pour l'utilisation actuelle, ne repondent pas aux besoins
prevus pour l'immediat ainsi que pour l'avenir previsible.

De plus, environ 18 pour cent des locaux actuels ne satisfont
pas aux besoins permanents. Vu la croissance des activites parle
mentaires, notamment depuis 1945, des secteurs de I'edifice de
l'Ouest et de l'edifice de la Confederation, prevus originairement
a des fins ministerielles, ont ete convertis a l'usage parlementaire.
Par consequent, beaucoup d'ateliers, de restaurants et de cafeterias
sont amenages dans des anciens bureaux ou entrepots qui se preterit
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mal a l'utilisation actuelle ou ne sont pas favorables a un bon
milieu de travail. L'amenagement d'autres immeubles situes au-dela
de la Colline parlementaire repond aux besoins immediats en
locaux, mais les locaux temporaires ne satisfont generalement pas
aux besoins d'installations specialisees necessaires aux activites
actuelles du Parlement. La proportion de locaux temporaires de
moindre qualite par rapport a l'ensemble continuera d'augmenter
a moins qu'on ne prenne des mesures plus etendues pour assurer
l'amenagement de locaux concus precisement pour repondre aux
besoins actuels et futurs du Parlement.

On a de plus constate que la dispersion, dans le centre-ville
d'Ottawa, des dix immeubles logeant actuellement les services du
Parlement ne donne pas des resultats satisfaisants. Bien que des
demenagements successifs aient ete inevitables, etant donne la
limitation des locaux disponibles dans l':Edifice central et l'augmen
tation recente du personnel parlementaire, la dispersion actuelle a
resulte en l'amenagement de nombreux locaux du Parlement ades
distances peu pratiques du centre de l'activite parlementaire. Non
seulement la dispersion est-elle un element genant qui fait perdre
beaucoup de temps, mais de plus elle a necessite la creation d'un
reseau de transport en vue de faciliter les deplacements des per
sonnes et du materiel d'un edifice a l'autre, ce qui a entraine la
duplication de plusieurs services essentiels dans de nombreux
immeubles, augmentant par consequent les frais generaux d'occu
pation. Les installations temporaires ont permis au Parlement de
satisfaire aux demandes de locaux mais ont par contre augmente
les frais des activites parlementaires sans pour autant augmenter
leur efficacite de facon correspondante.

En raison de l'age et du manque de souplesse de tous les
immeubles actuels, on connaitra certains problemes dans l'imme
diat et dans un avenir prochain a les adapter aux nouvelles tech
niques et aux nouveaux types de services specialises. On a effectue
d'importants travaux de renovation au cours des quinze dernieres
annees a l'edifice de l'Ouest et a l'edifice de la Confederation en
vue d'offrir aux membres du Parlement de meilleurs locaux; en
juin 1976, les Orateurs des deux Chambres ont annonce que la
majeure partie de l'edifice de l'Est ferait sous peu partie des edifices
du Parlement a la suite de la restauration de ses parties historiques
et de la renovation de ses bureaux a l'usage des membres du
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Parlement. Ces locaux supplementaires permettront peut-etre de
diminuer le surpeuplement actuel de l'aile du Senat, dans l'Edifice
central.

Malgre les rajouts et les renovations effectues aux edifices du
Parlement, il faut plus de locaux. Les media d'information ont
besoin de locaux concus pour y installer leur materiel de com
munication. De nombreuses directions du Parlement, telles Ie
hansard et les comites du Senat et de la Chambre des communes,
ont aussi des besoins auxquels on ne peut repondre etant donne
Ie manque de locaux. II sera un jour ou l'autre necessaire
d'amenager de nouveaux locaux qui repondent aux exigences
expresses et qui soient assez souples pour s'adapter a l'evolution
des techniques.

La Commission attache une grande importance a l'apparence
et a l'integrite des immeubles situes sur la Colline parlementaire;
en effet, ceux-ci sont et doivent demeurer Ie cceur du Parlement du
Canada. Les edifices de l'Est et de l'Ouest, eriges vers 1860, sont
de superbes exemples de l'architecture gothique canadienne du
milieu du dix-neuvieme siecle et Ie nouvel Edifice central se dis
tingue internationalement par son architecture. Malgre les rajouts,
les renovations, les incendies et les travaux de reconstruction, les
edifices du Parlement sont, apres plus de cent ans d'usage, les
symboles du gouvernement federal et de l'unite canadienne. La
Commission croit qu'en fournissant des locaux parlementaires pour
l'avenir previsible, l'integrite de l'architecture de la Colline parle
mentaire ne doit pas etre affectee ni mise en danger, et au fur et
a mesure que les difficultes de logement actuelles seront resolues,
Ie Parlement devrait rajeunir son apparence et embellir ses im
meubles qui constituent un des plus beaux heritages du Canada.
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3 Problemes particuliers

Besoins en locaux avocation legislative

Depuis trente ans, les activites de Parlement, dont le volume
et la complexite augmentent sans cesse, sont de plus en plus genees
par Ie genre et le nombre inadequats des locaux a l'usage des
activites legislatives, Le nombre et la dimension des salles de comite
ne repondent pas aux exigences formulees par le Senat et par la
Chambre des communes et ces locaux ne sont pas munis du mate
riel electronique ni des installations appro pries pour repondre
aux besoins du public et des media d'information du Parlement.
Les bureaux a l'usage du personnel de soutien sont generalement
surpeuples et a de nombreux endroits Ie milieu de travail est de
pietre qualite, La Commission a trouve que les locaux actuellement
reserves aux activites du Senat et de la Chambre des communes ne
repondent pas aux besoins presents et que le manque de locaux met
serieusement en danger l'efficacite de nombreux services du Parle
ment.

La penurie de locaux qu'eprouvent actuellement les membres
du Senat et de la Chambre des communes est d'environ 30 000 pieds
cartes de superficie de bureaux utilisable et aussi d'au moins cinq
salles de comite entierement equipees pour recevoir les membres
des comites, les media d'information, le public et le personnel des
comites. La Commission recommande que les bureaux et les salles
de comite soient munis des installations essentielles a un milieu de
travail efficace, ainsi que du materiel audio-visuel, d'un terminal
d'ordinateur, du materiel de telecommunication et d'espaces de
rangement des dossiers. Idealement, les salles de comite devraient
se trouver aproximite des bureaux du personnel legislatif.
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Les besoins futurs de locaux avocation legislative dependront
du volume de travail du Senat et de la Chambre des communes et
de l'evolution des activites parlementaires, notamment du systeme
de comites. Dans l'immediat, une superficie utilisable d'au moins
5 000 pieds carres est necessaire pour repondre aux recentes auto
risations d'augmentation du personnel de soutien des comites. A plus
long terme, le taux de croissance de l'effectif parlementaire sera
vraisemblablement lie de facon etroite au taux de croissance du
Senat et de la Chambre des communes. Compte tenu de l'utilisation
actuelle des locaux et de la possibilite que Ie Parlement ait plus de
500 membres en l'an 200 1, les besoins pour l'avenir previsible
seront d'environ 1 000 000 de pieds carres de superficie utilisable.

La Commission recommande que soient amenagees des instal
lations adequates aux fins des activites legislatives du Parlement, en
convertissant l'Edifice central en des locaux adestination legislative.
Apres d'importants travaux de renovation en vue de rehausser les
installations mecaniques et electriques, l'Edifice central abriterait
les Chambres legislatives, les salles de reunion des comites, les
salles de caucus, le hansard, et illogerait aussi le personnel legislatif
essentiel relevant des Orateurs, des Greffiers, du Gentilhomme huis
sier de la verge noire et du Sergent d'armes. Meme s'il etait sou
haitable d'avoir une salle du conseil des ministres et des bureaux
pour le Premier ministre, le chef de l'opposition, les chefs des
autres partis reconnus, les leaders de la Chambre et les whips de
parti dans l'Edifice central, il faudrait s'efforcer de reduire le
nombre de locaux affectes a des fins administratives plutot que
legislatives, De plus, il faudrait fournir des pupitres et des tele
phones aux parlementaires qui assistent aux seances du Senat, de la
Chambre ou des comites permanents. Des locaux plus appropries
devraient egalement etre amenages pour les media d'information et
les visiteurs du Parlement.

Bureaux pour les parlementaires

Comme on peut lire dans l'appendice intitule «Historique des
installations parlementaires au Canada», les besoins en matiere de
bureaux pour les membres du Parlement ont beaucoup augmente
au cours du dernier siecle, Au dix-neuvierne siecle, les parlemen-
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taires ne disposaient que de pupitres dans les Chambres legislatives
et de vestiaires dans les couloirs. Jusqu'a 1920, la plupart des
membres du Parlement n'avaient pas de bureau, mais une fois le
nouvel Edifice central acheve, ils ont pu partager un local a deux.
Puisque tres peu de membres du Parlement embauchaient des
adjoints et que le Parlement ne siegeait que de deux a quatre mois
par annee, le partage des locaux constituait un arrangement ac
ceptable permettant a tous les membres du Parlement d'etre loges
dans l'Edifice central. Cependant, depuis la fin de la Seconde
Guerre mondiale, les activites du Parlement durent toute l'annee
et constituent pour les senateurs et les deputes une occupation a
plein temps. De plus, l'elargissement des activites parlementaires a
oblige les deputes a embaucher un personnel particulier, ce qui a
suscite ensuite d'importants problemes concernant les locaux
parlementaires. En raison des augmentations successives du person
nel ainsi que de l'accroissement du nombre de parlementaires, la
plupart des deputes ont dl1 quitter l'Edifice central et emmenager
dans les edifices de l'Ouest et de la Confederation.

Les locaux des membres du Parlement et de leur personnel
sont actuellement apeine adequats et certaines sections de bureaux,
notamment dans l'Edifice central, sont trop surchargees, Meme si
la qualite des installations actuelles se compare favorablement aux
bureaux parlementaires d'autres gouvernements, la plupart sont
amenagees dans l'edifice de la Confederation que l'on a temporaire
ment converti ades fins parlementaires en 1973 en yeffectuant des
renovations. Des locaux permanents, munis des installations nor
males favorables a un milieu de travail efficace, seront necessaires
dans un avenir tres prochain; on ne peut cependant pas les arne
nager dans l'Edifice central ou dans celui de l'Ouest puisque ces
immeubles, en raison de leur manque de souplesse, ne sont pas en
mesure de repondre aux normes des immeubles modernes et aux
exigences de la nouvelle technologie et par consequent, ne con
viendraient pas pour loger plus tard les membres du Parlement et
leur personnel.

Les besoins en locaux des membres du Parlement dependent
des fonctions qu'ils occupent dans Ie processus politique et des
besoins de leur personnel. 11 existe actuellement de nombreuses
distinctions entre les senateurs et les deputes, et entre ceux qui
accordent plus d'importance aux activites legislatives et ceux qui
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insistent sur les activites de representation des electeurs. Le volume
des activites rattachees ala circonscription depend a son tour de la
taille, de la population, de la composition demographique, de la
proximite de la circonscription par rapport a Ottawa ou de l'exis
tence d'un bureau dans la circonscription. En prevision des besoins
futurs, la Commission croit que la pression des activites legislatives
et de representation continuera de creer des demandes d'effectifs
plus nombreux, en depit du fait que le taux d'augmentation du
personnel sera moins accentue qu'au cours des dix dernieres annees,
En raison de la grande diversite des charges de travail et du nombre
d'employes ainsi que de la possibilite d'expansion future, on a estime
que la souplesse etait Ie principal critere en ce qui a trait aux
bureaux des membres du Parlement.

Tel qu'il a ete mentionne anterieurement, la Commission a
autorise la construction d'un ensemble de bureaux-types en vue
d'aider a determiner les besoins en locaux des membres du Parle
ment. La conception de ces bureaux refletait les opinions et les
conseils des parlementaires, On a de plus consulte le personnel de
soutien de plusieurs commissaires. Au terme de ces consultations,
le «module» etait forme d'une piece de grandeur normale, servant
de bureau particulier au membre du Parlement, et d'une aire ad
jacente variable pour Ie personnel de soutien, laquelle peut etre
adaptee aux divers besoins et etre economiquement subdivisee selon
les besoins individuels du personnel. De plus, Ie module permet
d'amenager des salons et des salles de reception, des salles de re
union et des aires de rangement, adivers endroits dans les locaux mis
a la disposition des membres du Parlement, de leur personnel et
du public. On pourrait repeter le module fondamental, d'une super
ficiede 1 000 pieds carres, dans tout un immeuble en vue de simpli
fier le plus possible les etudes et de realiser des economies dans
la construction.

Ala lumiere de ses previsions d'augmentation du personnel et
de ses etudes menees a l'aide de bureaux-types, la Commission
recommande que soient accordes un ensemble de bureaux d'une
superficie maximale de 750 pieds cartes aux senateurs et un ensem
ble d'une superficie de 1 000 pieds carres aux deputes. On sait que
les besoins peuvent varier considerablement selon la nature et Ie
volume de travail des deputes et selon les autres responsabilites
confiees par le conseil des ministres, Ie caucus du parti ou le corps
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legislatif. Si les bureaux sont planifies de maniere a assurer une
souplesse maximale, ils peuvent cependant etre amenages pour
repondre aux besoins individuels; par consequent, on peut utiliser
les locaux d'une Iacon plus efficace qu'ils ne le sont actuellement
dans l'Edifice central et dans celui de l'Ouest, auxquels il est assez
difficile d'apporter des modifications.

Les besoins globaux du Parlement dependent en grande partie
de l'augmentation future du nombre de senateurs et de deputes.
Le Senat peut eventuellement atteindre 112 membres, nombre
maximal recemment permis en vertu de l'Acte de l'Amerique du
Nord britannique. La Chambre des communes passera de 264 a
282 membres apres la prochaine election generale, Meme si les
procedures regissant la representation a la Chambre sont actuelle
ment a l'etude et que, de l'avis de la Commission, elles seront un
jour modifiees en vertu de la Loi sur la representation de 1974, la
Chambre des communes pourra compter plus de 400 deputes
en l'an 2001. Compte tenu des surfaces de locaux recommandees
par la Commission pour les membres du Parlement et leur person
nel, et de la possibilite que le Parlement compte plus de 500 mem
bres d'ici un quart de siecle, les besoins globaux prevus en locaux
pour les membres du Parlement et leur personnel en l'an 2001
seront d'environ 490 000 pieds cartes de superficie utilisable, c'est
a-dire deux fois et demie la superficie actuellement disponible pour
des fins semblables.

Pour des raisons d'economie, de securite et d'efficacite, la
Commission recommande que les parlementaires soient a l'avenir
loges dans un seul immeuble qui pourrait etre construit sur le
cote sud de la rue Wellington sur les terrains expropries a des fins
parlementaires en 1973. Ce nouvel immeuble pourrait etre concu
en vue d'obtenir la souplesse a laquelle la Commission attache une
tres grande importance et de permettre l'introduction d'innovations
technologiques qui ne peuvent etre envisagees a des prix raison
nables dans I'Edifice central actuel. Le logement de tous les parle
mentaires sous le meme toit resoudrait les problemes actuels de
communication et de circulation, diminuerait la duplication inutile
des services, assurerait des services de securite plus efficaces, et
aiderait d'autre part a revitaliser chez les parlementaires leur sens
d'appartenance a la collectivite de la Colline parlementaire. Des
enquetes menees aupres d'autres gouvernements faisant face a des
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problemes semblables de dispersion ont confirme l'opinion des
commissaires voulant qu'il soit important que le public associe les
representants qu'il a choisis a un seul immeuble administratif.

La Commission recommande de plus qu'en determinant les
genres de locaux futurs, on prevoit des Ie stade de la planification
les nouveaux progres technologiques qui rendront les bureaux des
parlementaires plus efficaces. Divers genres d'installations d'infor
mati on et de sonorisation employees par plusieurs gouvernements
auxquels les commissaires ont rendu visite permettent une meilleure
utilisation du temps disponible et conviendraient a la Colline parle
mentaire, ou les difficultes de communication sont devenues
graves. D'apres ses etudes et les suggestions qu'elle a recues, la
Commission croit que les innovations techniques peuvent ameliorer
Ie rendement des parlementaires et leur permettre de remplir plus
efficacement leurs taches d'une complexite grandissante. Les locaux
fournis aux membres du Parlement devraient pouvoir etre adaptes
a ces innovations dans les domaines des telecommunications et du
materiel de bureau.

La bibliotheque du Parlement et les services
d'information

Dans une grande proportion, on peut directement attribuer
l'augmentation du personnel parlementaire et des services de sou
tien a l'expansion des services d'information au cours des deux
dernieres decennies, II y a un manque chronique de locaux dans les
bibliotheques a la fois pour l'entreposage de documents du gou
vernement, de periodiques et de livres et pour satisfaire aux besoins
en materiel et en personnel que cree l'evolution constante des
techniques d'entreposage de documents reproduits sur microfilms.
L'adoption du materiel de reproduction et d'impression peu cou
teux a cree Ie besoin d'amenager plus d'endroits pour entreposer
les dossiers; de plus, les modifications technologiques previsibles
dans le domaine des telecommunications imposeront de nouvelles
restrictions aux immeubles existants. Comme le Parlement s'apprete
a adopter la technologie de l'informatique, les deux principales
exigences pour assurer la qualite des locaux sont la flexibilite et Ia
faculte d'adaptation.
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Les locaux existants pour les services d'information du Parle
ment sont inadequats et desuets, La bibliotheque, cceur des re
cherches du Parlement, manque de locaux pour l'entreposage des
livres et manque de bureaux pour son personnel. La plupart des 10
caux existants ne sont pas favorables aun bon milieu de travail et, en
raison du controle inadequat de l'humidite, ils se preterit mal a la
conservation de collections. La plus grande partie de la superficie
totale utilisable de 65 000 pieds carres de la bibliotheque se trouve
dans l'immeuble meme de la bibliotheque, renomme pour son
architecture, mais d'utilite limitee comme local d'entreposage et de
travail. Les deux besoins immediats de la bibliotheque sont
premierement des bureaux appropries pour y exercer les activites
administratives et techniques, notamment pour la section de la
recherche actuellement tres surchargee; deuxiemement, des
entrepots appropries pour les collections grandissantes, amen ages
soit pres de la zone centrale des collections, soit dans une succursale
de la bibliotheque, dont les dimensions seraient suffisantes pour
qu'elle soit utile au Parlement et assez economique au chapitre
de l'entretien.

Les installations de telecommunications actuelles ne sont pas
adequatement amenagees. En raison de la rigidite des techniques de
construction utilisees dans l'Edifice central et dans celui de 1'0uest,
l'installation du telephone, de telescripteurs et d'autres equipements
electriques et electroniques a ete onereuse et a provoque un effet
peu agreable du point de vue esthetique, L'informatisation et la tele
vision en circuit ferme n'ont pas encore eu d'impact sur les besoins
en locaux mais elles presenteront les memes problemes en ce qui
concerne l'application de nouvelles exigences technologiques a un
vieil immeu ble.

Les problemes d'entreposage des dossiers du Parlement meri
tent une etude minutieuse en ce qui a trait tant a l'administration
qu'aux locaux. Etant donne que les membres du Parlement orga
nisent et tiennent a jour leurs propres dossiers et que les dossiers
administratifs ne sont pas tres nombreux, aucun systeme de gestion
n'a ete mis sur pied en vue d'organiser, de tenir a jour et de
conserver ces dossiers. Par consequent, les dossiers empietent sur
la superficie des bureaux des membres du Parlement et sur celle de
certains services. On ferait une utilisation beaucoup plus efficace
des locaux existants en demenageant de nombreux dossiers dans des
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depots centraux que l'on pourrait amenager dans les locaux secon
daires des immeubles. Bien que les aspects securitaires des depots
centraux posent des problernes evidents, la plupart des documents
parlementaires n'exigent que les mesures securitaires normales
utilisees dans la Fonction publique.

Les locaux ou se trouve Ie materiel de photocopie et d'impres
sion du Parlement sont inadequats tant du point de vue de la
quantite que de la qualite. Meme si les locaux utilises pour la
photocopie en petite quantite repondent generalement aux besoins,
les principaux centres de reprographie situes sur la Colline
parlementaire sont tres surcharges. La plupart de ces centres
n'offrent pas de zones de travail adequates et appropriees, etant
donne qu'ils ont ete concus a l'origine pour repondre aux besoins
en bureaux ministeriels, Dans l'immediat, il importe principale
ment d'amenager de plus grands ateliers d'impression et de repro
graphie concus expressement pour ce genre de travail et munis de
plafonds assez hauts, d'une installation d'aeration, de douches
avoisinantes, d'entrepots et de quais de chargement.

En raison de l'evolution rapide de la technologie touchant tous
les aspects des services d'information, il est difficile de prevoir les
besoins futurs. L'adoption de la television en circuit ferme exige
rait l'amenagement immediat de studios de production et l'installa
tion de cameras et du materiel electronique dans les bureaux et les
salles de comite. La creation de systemes de recherche documen
taire automatises sous «microforme» reliant la bibliotheque ou Ie
depot central des documents aux video-terminaux dans les bureaux
necessiterait des travaux de refection specialises pour chaque
bureau et divers genres de locaux de differente qualite dans les
aires d'entreposage. On accorde dans ce cas plus d'importance a
l'aspect qualitatif que quantitatif des locaux c'est-a-dire qu'ils
doivent etre d'utilisation souple et facilement adaptables aux
besoins eventuels,

D'apres les tendances actuelles d'utilisation des locaux, Ie
deficit immediat de la bibliotheque est de 7 000 pieds cartes uti
lisables et l'augmentation annuelle en superficie utilisable neces
saire pour satisfaire au rythme d'acquisitions prevues et au nouveau
personnel est de 1 200 pieds cartes. Etant donne que l'utilisation
de la bibliotheque depend surtout du nombre global de membres
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du Parlement, on recommande que les besoins futurs soient en
fonction des augmentations du nombre des membres du Senat et
de la Chambre des communes. De plus, il faudrait prendre certaines
dispositions pour agrandir les centres de photocopie et d'impres
sion, sans oublier cependant qu'il ne faut pas necessairement
amenager les principales installations d'impression sur la CoUine
parlementaire. 11 faut de plus prevoir l'amenagement de locaux
adequats pour une serie d'aires d'entreposage de documents dans
le cadre d'un programme general de gestion des dossiers en vue
d'utiliser efficacement les nouveaux et les anciens locaux.

Circulation et communication entre les immeubles

L'un des principaux facteurs genant l'efficacite des activites
du Parlement est la dispersion des services parlementaires dans
dix immeubles situes a differentes distances des Chambres legisla
tives. C'est en 1960 que l'on a senti pour la premiere fois la
necessite de reviser l'emplacement des installations, apres que l'on
eut epuise les locaux disponibles dans l'Edifice central. Par la suite,
les demenagements successifs se sont faits plus nombreux, vu
l'augmentation des activites et du personnel du Parlement au cours
de la derniere decennie, Bien que la dispersion des immeubles ait
permis au Parlement de repondre aux besoins immediats et de
satisfaire aux demandes croissantes de services, elle a suscite un
serieux probleme de communication entre les divers immeubles
parlementaires. Le service de transport actuel par autobus et
camionnettes permet de se deplacer entre plusieurs immeubles
suivant un horaire regulier, mais il est cofiteux et inefficace et ne
constitue qu'un pis-aller en attendant de trouver une solution plus
appropriee,

Compte tenu du nombre actuel de parlementaires et des pos
sibilites d'augmentation future, il est impossible de centraliser tous
les services parlementaires dans un seul des immeubles existants
du Parlement. En considerant cependant la CoUine parlementaire
comme un groupe operationnel d'immeubles interdependants, i1
serait possible de mettre au point un systeme integre qui minimise
les problemes actuels de la meme Iacon qu'on resoud les problemes
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de communication dans les grands ensembles administratifs. Les
services que ron juge essentiels au bon fonctionnement quotidien
du Parlement devraient etre situes dans un des immeubles de la
CoIline parlementaire, ou dans un immeuble adjacent, et seraient
relies a un reseau de communication et de circulation fonctionnel
tant pour les pietons que pour certains vehicules-moteurs et ouvert
a l'annee. Le reseau de communication devrait a son tour relier
tous les immeubles en vue de faciliter les deplacements du public et
du materiel d'une maniere qui s'harmoniserait a l'apparence de la
Colline parlementaire.

L'emplacement de tous les immeubles du Parlement, des
garages, Ie genre de vehicules utilises pour Ie transport d'un immeu
ble a 1'autre et les autres fins auxquelles Ie reseau serait utilise,
determineraient Ie genre precis de reseau de communication et de
circulation necessaire, Un reseau de communication adequatement
planifie non seulement rehausserait l'efficacite des activites du Parle
ment, mais contribuerait de plus arevitaliser l'esprit communautaire
de la Colline parlementaire.

Accueil des touristes et des visiteurs

La CoIline parlementaire est la principale attraction de la
region de la Capitale nationale et recoit annuellement plus de
700 000 personnes qui viennent voir et visiter les edifices qui sont
devenus Ie symbole du gouvernement federal et de l'unite du Cana
da. Vu 1'importance historique et symbolique des immeubles du
Parlement, la Commission pense que 1'on devrait continuer de leur
donner le haut niveau de qualite que 1'on s'attend a trouver dans
une capitale et que 1'on devrait fournir aux gens qui viennent visiter
Ie Parlement des installations convenables et pratiques leur permet
tant de Ie faire facilement et confortablement.

A 1'heure actuelle, on ne trouve guere d'installations prevues
pour les visiteurs sur la Colline parlementaire. La librairie, situee
dans 1'Edifice central, n'a pas ete concue pour recevoir plus d'un
petit nombre de visiteurs a la fois et, du point de vue de la securite,
il s'y pose des problemes assez evidents, surtout en ete, lorsqu'elle
occupe aussi la salle du Comite des chemins de fer. Les salles de
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toilette, pres de l'edifice de 1'0uest, ne suffisent pas aux besoins
actuels et sont mal situees. Malgre l'importance historique de ces
immeubles et les possibilites d'y exposer le patrimoine du Canada,
on ne trouve aucune salle permanente ou tenir les expositions en
toute securite, Les restaurants et cafeterias se trouvant a l'interieur
de l'enceinte peuvent recevoir un total de 1 100 personnes, mais
aucun d'eux n'est a I'heure actuelle ouvert au public. Bien que les
guides d~ Parlement dirigent des visites de groupes dans l'Edifice
central, les installations prevues pour les visiteurs sur la Colline
parlementaire sont limitees, concues sans imagination et insuf
fisantes.

La Commission recommande que des ameliorations soient
apportees sans delai pour rendre plus agreable le sejour des
visiteurs. 11 faudrait installer dans les edifices parlementaires,
et dans des locaux permanents et faciles a surveiller, une cafeteria,
une librairie plus vaste qui servirait aussi de bureau de ren
seignements et une salle pour les expositions. On devrait arne
nager des toilettes publiques dans les immeubles ouverts aux
visiteurs. Le nombre des visiteurs variant selon l'epoque de l'annee,
on suggere que l'amenagement des locaux abritant la cafeteria et
la librairie soit modifiable, pour pouvoir repondre aux besoins
particuliers de chaque saison.

Etant donne que la Colline parlementaire est reconnue comme
un des plus importants symboles du gouvernement du Canada,
il est de la plus haute importance que son apparence et son integrite
architecturale soient conservees, La Commission recommande que
lars de la planification des renovations aapporter aux futurs locaux
du Parlement, les parties historiques des immeubles soient renovees
conformement au style architectural d'origine. Pour rehausser la
beaute de la Colline il serait souhaitable que les aires de stationne
ment exterieures soient, si possible, remplacees par des garages
souterrains. 11 est aussi recommande que les futures renovations
soient accompagnees d'un examen approfondi du plan d'amenage
ment paysagiste de la Colline et de l'apparence exterieure de tous
les edifices. 11 faudrait que 1'0n accorde une attention speciale a
l'entretien des edifices du Parlement, si 1'0n veut qu'ils continuent
d'etre un sujet de fierte et d'admiration pour les futures generations
de Canadiens.
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Installations pour la presse, la radio et la television
parlementaires

La presse occupe depuis toujours une place speciale sur la Col
line parlementaire. Bien que leurs activites soient distinctes et inde
pendantes de celles du Parlement, les journalistes et les reporters
de la television et de la radio y disposent d'installations qui leur
sont fournies par celui-ci afin de leur permettre de mieux rendre
compte des evenements d'importance nationale. A l'heure actuelle,
le Parlement offre des sieges gratuitement, dans l'Edifice central,
aux membres de la Tribune de la presse parlementaire. De plus,
des bureaux dans l'immeuble Norlite (immeuble National Press)
sont loues aux agences de presse au taux commercial. La commis
sion est d'avis qu'il est essentiel, pour que la presse libre fonctionne
bien, que les journalistes et reporters jouissent d'installations leur
permettant de s'acquitter de leur tache de facon utile et efficace.

Les locaux attribues aux journalistes et aux reporters ne
supportent pas facilement la comparaison avec les installations dont
la presse dispose dans d'autres parlements visites par la Commis
sion. La tribune de la presse it la Chambre des communes est
bondee et Ie studio pour les interviews, piece 130-5, ne convient
plus aux nombreuses utilisations qu'un nombre rapidement crois
sant de journalistes lui donnent. La principale salle de travail
reservee aux journalistes dans l'Edifice central est pleine it craquer
et aucune amelioration ne peut y etre apportee en raison du
manque d'espace. Quant it l'immeuble Norlite, qui est le bureau
principal de la plupart des agences de presse, il est moins
bonde mais on y a toujours besoin de plus en plus de locaux
et de meiIIeures installations, surtout pour les entrevues tele
visees, Pour que la presse soit installee dans des locaux convenables,
i1faudrait lui fournir 3 400 pieds carres supplementaires de super
ficie utilisable dans l'Edifice central et environ 8 000 pieds cartes
dans l'immeuble Norlite ou dans un autre immeuble du meme
genre. Etant donne la nature du travail des journalistes, il est
absolument indispensable que la salle de travail reservee au per
sonnel de la presse, de la radio et de la television, soit situee pres
de la Chambre des communes et que les autres bureaux soient tout
pres de la Colline parlementaire.
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On prevoit dans un avenir prochain une augmentation assez
rapide du nombre des journalistes de la tribune de la presse,
accroissement du en grande partie a une augmentation de l'espace
redactionnel consacre aux evenements canadiens d'importance
nationale par les journaux et hebdomadaires canadiens d'impor
tance moyenne et par les grandes agences de presse internationales.
Le nombre des membres de la tribune, qui est actuellement de 165,
devrait passer a 250 au cours des dix prochaines annees et a 350
d'ici l'an 2001. Si l'on commence a televiser les debats de la
Chambre des communes et du Senat, i1 est possible, cependant, que
la croissance actuelle et prevue soit encore plus rapide. On peut
augmenter le nombre de sieges dans les tribunes des Chambres du
Senat et des Communes, en en modifiant la disposition actuelle. En
revanche, il faudra, dans les dix prochaines annees environ 15 000
pieds carres supplementaires de bureaux pour la salle de nouvelles.
Se10n les previsions soumises par les occupants actuels, on aura
besoin de 21 000 pieds carres dans l'Edifice central en l'an 2001.
En ce qui concerne les autres bureaux loues par divers membres de
la presse et qui representent actuellement environ 27 000 pieds
carres, les besoins passeront a 41 500 pieds cartes au cours des dix
prochaines annees et a 58 000 d'ici l'an 2001.

La qualite des locaux est egalement importante pour les
journalistes attaches a la tribune de la presse. II faut absolument
que les nouveaux locaux comprennent des studios pour les inter
views et pour les conferences de presse et que tous ces locaux
soient equipes de bonnes installations electroniques de communica
tion. La Commission recommande, de plus, pour que les journa
listes se sentent chez eux et soient a l'aise, que l'on prevoie un
restaurant et un salon reserves a leur usage et a celui de leurs
invites, comme cela existe pour les parlementaires.

Installations pour les services de soutien des partis

Les dix dernieres annees ont vu une augmentation conside
rable des effectifs du personnel de soutien des partis politiques a
la Chambre des communes. Depuis que Ie Parlement fournit des
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fonds pour les services de recherche des partis politiques reconnus,
il existe maintenant quatre bureaux de recherche, qui occupent
dans l'edifice de la Confederation un total de 11 500 pieds carres;
la superficie et la qualite de ces locaux sont convenables. Les
besoins de renseignements etant de plus en plus importants, il
est a peu pres certain que les services de recherche des partis
continueront de prendre de l'ampleur, pour completer Ie travail
du personnel prive des parlementaires et celui des recherchistes de la
bibliotheque du Parlement. II est neanmoins difficile de donner des
chiffres precis concernant leur expansion dans un avenir rap
proche, et les besoins futurs seront Ie result at de facteurs impre
visibles, tels que les changements dans la structure ou dans l'orga
nisation des partis et les variations dans Ie nombre de partis
representes a la Chambre des communes et dans Ie nombre de
representants de chaque parti.

La Commission recommande, pour les besoins de la planifi
cation, que l'on repartisse les locaux entre les bureaux de recherche
des partis selon la methode employee actuellement, a savoir que
la superficie de chaque bureau soit proportionnelle au nombre
total des membres du parti siegeant a la Chambre des communes
et que les besoins futurs soient calcules a partir des chiffres prevus
pour l'augmentation du nombre de deputes a la Chambre des com
munes. Si Ie nombre de deputes aux Communes atteint un maximum
de 406 en ran 2001, on peut prevoir que les besoins en locaux a
usage de bureaux pour les services de recherche des partis seront
d'environ 17 500 pieds carres utilisables.

Malgre la place importante tenue par les partis dans la vie
politi que du pays, la Commission a trouve que les autres types de
locaux qui leur etaient fournis n'etaient pas satisfaisants. Les caucus
ne disposent d'aucun bureau pour leur personnel permanent ou
pour abriter les dossiers confidentiels et leurs reunions ont lieu dans
les salles de comite, dont l'amenagement et les dimensions ne con
viennent pas, lorsque ces salles ne sont pas utilisees par des comites.
Pour que les caucus puissent bien travailler, pour fournir des locaux
suffisants pour toutes les reunions de caucus et pour assurer le
secret des discussions, nous recommandons que ron fournisse
des locaux repondant aux besoins actuels de tous les partis
reconnus a la Chambre des communes ainsi que des salles
permanentes pour les reunions de caucus, equipees du materiel
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audio-visuel et d'interpretation necessaire et situees a proximite de
la Chambre des communes. Les salles de caucus pourraient aussi
servir de salons dans lesquels les parlementaires pourraient ren
contrer les autres membres de leur parti en toute confiance. Si ron
disposait d'un immeuble de conception assez souple, on pourrait en
diviser la surface disponible selon les besoins du moment de chaque
parti politique. En supposant une expansion normale, les caucus
auront besoin en 2001 d'environ 10 000 pieds carres de locaux
pour leurs bureaux et pour leurs salles de reunion.

Services de soutien

Les dix immeubles formant 1'enceinte parlementaire abritent
une grande variete d'installations et de services destines a 1'usage
des parlementaires, de leur personnel, du personnel du Senat,
de la Chambre des communes et de la bibliotheque du Parle
ment. Ces installations vont des cafeterias et restaurants aux ser
vices de soins personnels, a une infirmerie et a une salle de
conditionnement physique. Dans certains cas ces commodites sont
semblables a celles que ron trouve normalement dans tout orga
nisme important, alors que dans d'autres cas elles ont ete mises
en place pour repondre a des besoins precis d'intimite ou de
securite ou pour eviter les pertes de temps en permettant aux
membres du Parlement de profiter de certains services, a l'interieur
de 1'enceinte parlementaire. La Commission reconnait que ron a
besoin de tous les services existants mais elle recommande nean
moins que ron en regroupe quelques-uns qui existent actuellement
et pour le Senat et pour la Chambre des communes.

Les installations de restauration ne conviennent ni aux besoins
actuels ni aux besoins futurs. Bien que le nombre de places soit
suffisant pour les besoins actuels, ces endroits seront encombres
d'ici deux ou trois ans, si la Chambre des communes prend l'expan
sion que l'on prevoit et si les autres institutions du Parlement
croissent de facon raisonnable. En outre, un grand nombre de
locaux abritant actuellement les services de restauration n'avaient
pas ete coneus pour cet usage a1'origine et ne conviennent pas pour
de nombreuses raisons, en meme temps qu'ils presentent des risques
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d'incendie et qu'ils compromettent la qualite et l'efficacite du ser
vice. Dans tous les cas, il faudrait agrandir les cuisines et les locaux
administratifs des cafeterias et trouver des locaux mieux adaptes
a l'entreposage de denrees alimentaires.

Les installations existantes ne conviennent pas non plus aux
besoins du Parlement. Les endroits servant a la preparation des
banquets et des grands diners sont inadequats et sont situes loin des
salles de banquet et des salles a manger. En outre, il n'existe a
l'heure actuelle aucun salon ni restaurant reserve aux parlemen
taires et a leurs invites. En consequence, la Commission recom
mande d'une part que l'on ameliore la qualite des restaurants et
des salons situes dans l'enceinte du Parlement, afin qu'ils repondent
mieux a la demande accrue que l'on peut deja prevoir, a mesure
que le personnel parlementaire augmentera et d'autre part que l'on
agrandisse les zones de service et que l'on donne aux parlementaires
des locaux plus convenables. II faudra que les services de restaura
tion du Parlement disposent de locaux plus grands et mieux concus,
si l'on veut qu'ils continuent a fournir un service de haute qualite.

La plupart des autres services de soutien disposent actuelle
ment de locaux de dimensions convenables, mais il faudra leur
trouver plus d'espace pour repondre a l'expansion qu'ils
prendront dans un avenir prochain. Les installations medicales
devront etre grandement ameliorees pour pouvoir repondre a
l'augmentation croissante des effectifs travaillant au Parlement ainsi
que des visiteurs. Au cours des etudes precedant la construction de
nouvelles installations et au moment du reexamen des conditions de
securite de chaque immeuble, il faudra prevoir pour Ie personnel
et l'equipement de securite des locaux plus grands que ceux qu'ils
occupent actuellement. Les ateliers d'entretien et de reparation
occupent des locaux concus a l'origine pour servir de bureaux et
d'entrepots, IIs ne sont pas assez grands et nombre d'elements
essentiels aune execution sure et efficace du travail en sont absents.
Le plus tot possible il faudrait que tous les ateliers soient demenages
dans des locaux concus specialement a leur intention.

La Commission recommande aussi que l'on prevoie un studio
de radio-television, equipe de materiel audio-visuel et de magne
toscopes, pour l'enregistrement par les parlementaires de messages
adiffuser. Nous avons constate que des studios de ce genre, fonc
tionnant dans d'autres parlements, etaient un excellent moyen
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pour les parlementaires de rester en communication avec leurs
electeurs,

On devrait consacrer une attention toute particuliere au centre
de conditionnement physique. Des etudes recentes menees par le
ministere de la Sante et du Bien-etre social sur les employes
de bureau de la region de la Capitale nationale ont montre
que des seances d'exercice, de duree et d'intensite moderees, aug
mentent la capacite de travail et reduisent le stress exerce sur 1'ap
pareil cardio-vasculaire. L'exercice est particulierement important
pour les parlementaires qui, a cause de leurs longues journees de
travail, de leurs horaires irreguliers et de leurs deplacements a
l'exterieur de la ville, n'ont pas toujours 1'occasion de profiter des
programmes de conditionnement offerts a la population. On a
installe une petite salle d'exercice dans l'edifice de la Confederation,
lors des travaux qui y ont ete executes en 1973 a 1'occasion de sa
renovation complete a des fins parlementaires. La Commission
recommande que le nouvel immeuble destine aux membres du
Parlement soit equipe d'une grande salle d'exercice et que 1'on
agrandisse les locaux utilises actuellement, afin qu'ils puissent
recevoir un equipement plus diversifie et soient ainsi mieux adaptes
a des programmes de conditionnement physique specialement ~on-

cus a1'intention des parlementaires. .

Securite

Les edifices de la CoUine parlementaire furent concus a une
epoque oil le probleme de securite et de protection contre la vio
lence ne se posait presque pas. A la fin du dix-neuvieme siecle, les
habitants d'Ottawa pouvaient profiter des installations de l':Edifice
central original et se promener librement dans les couloirs de cet
immeuble. C'est seulement pendant quelques rares periodes de
troubles qu'il fallut prevoir des mesures de securite. Les archi
tectes charges de la conception du nouvel Edifice central accorde
rent eux aussi une importance tres minime ala securite, malgre les
craintes assez largement repandues de sabotage, pendant la Pre
miere Guerre mondiale. Les edifices situes sur la Colline parlemen
taire de nos jours ont de nombreuses entrees, mais il n'existe aucun
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passage sur reliant les batiments entre eux, aucun acces sur et prive
pour les automobiles et presque aucun moyen de restreindre la
circulation al'interieur des edifices. Des incidents qui ont eu lieu au
cours des annees 1960, parmi lesquels on peut citer l'explosion
d'une bombe dans une salle de toilette aproximite de la tribune des
Communes, donnent une idee des difficultes posees par la protection
des batiments parlementaires. La disposition des edifices parlemen
taires rend couteuse et difficile l'application des mesures de securite.

La Commission reconnait que les edifices du Parlement sont
des edifices publics, visites chaque annee par des milliers de Cana
diens et que tout citoyen devrait etre libre d'aller voir son depute,
d'aller observer comment son gouvernement fonctionne et de faire
connaitre ses doleances par des manifestations paisibles. Etant
donne les possibilites actuelles d'atteinte a la securite, allant des
incidents isoles d'ecoute de conversations privees a des attaques
de grande envergure par des groupes de terroristes, il faudrait
consacrer plus d'attention a l'amelioration de la securite dans
l'enceinte parlementaire, par des installations modernes de pro
tection et de prevention. Dans presque tous les gouvernements
visites par les membres de la Commission, la question des mesures
de securite a pris au cours des dernieres annees un caractere d'une
extreme urgence.

Pour assurer la securite dans l'ensemble des immeubles il
faudrait avant tout disposer d'un reseau de circulation sur com
prenant d'abord des portes privees permettant aux parlementaires
d'entrer dans les edifices directement de la rue et des aires de
stationnement, ensuite un passage prive reliant les edifices du Parle
ment entre eux et enfin des moyens pour controler l'entree du
public dans les edifices. Les zones ouvertes au public devraient
etre en dehors du reseau protege de circulation, les seules excep
tions etant les endroits visites par des groupes accompagnes de
guides ou ceux dans lesquels certaines personnes peuvent se rendre
dans un but precis et sont toujours escortees. Pour faciliter l'adop
tion des mesures de securite qui s'imposent, la Commission recom
mande que l'on reserve des locaux pour un poste de securite, dans
lequel seraient centralises le personnel et Ie materiel indispensables
pour organiser et assurer la securite du Parlement.

Outre la securite dans les immeubles, il faudra aussi etudier
les problemes poses par la securite du materiel de telecommunica-
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tion, des archives et des donnees a l'interieur de ces immeubles.
Afin de reduire au minimum les risques d'ecoute electronique, il
faudra prevoir dans chaque edifice des locaux specialement concus
pour assurer la securite des installations telephoniques. On fera
de meme pour que les installations informatiques et les fichiers de
stockage de donnees soient a 1'abri, de meme que les archives et
dossiers du Parlement et des parlementaires. La Commission re
commande done que ron fasse le necessaire, lors de la planification
des nouvelles installations, pour fournir des locaux sfirs ou seront
places les telephones, ordinateurs et autres installations de com
munication et ou seront entreposees les donnees et archives.

L'insuffisance des locaux existants pose d'autres problemes a
la securite de la Colline parlementaire. Les ateliers de reparation
de meubles, d'impression, de peinture et d'entretien general sont
dissemines ici et la dans 1'enceinte du Parlement, dans des endroits
destines a1'origine a servir de bureaux. La plupart de ces locaux
conviennent mal au travail d'atelier et un grand nombre d'entre
eux servent a 1'entreposage de liquides volatils qui constituent un
risque possible d'incendie pour les batiments, La Commission
recommande que l'on prevoit des locaux speciaux pour les services
d'entretien du Parlement et que ron reserve des endroits speciale
ment concus pour 1'entreposage des liquides inflammables et des car
burants.

Stationnement

Malgre l'amelioration apportee au transport en commun dans
la region de la Capitale nationale depuis le milieu des annees
1960 et l'amenagement de nouvelles aires de stationnement dans
la partie ouest de la Colline parlementaire, la demande de sta
tionnement est restee elevee, A cause des heures irregulieres des
travaux parlementaires, 1'utilisation des transports en commun est
souvent peu pratique et, de plus, les deputes doivent souventse
servir de leur automobile au cours de la journee. Les personnes qui
rendent visite aux deputes dans leurs bureaux viennent presque
toujours en auto, de meme que les touristes qui viennent visiter
la Colline. Le nombre d'espaces disponibles est toujours peu
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eleve, A l'heure actuelle, aucun pare de stationnement n'est prevu
pour les visiteurs ou les touristes, et les espaces destines aux auto
mobiles des parlementaires et it celles de tous les employes du
Parlement sont en nombre insuffisant. La Commission admet qu'il
est preferable d'utiliser les transports en commun chaque fois que
cela est possible et de ne pas favoriser l'utilisation injustifiee des
automobiles personnelles. Cependant, compte tenu des conditions
speciales du Parlement, la Commission recommande que l'on mette
it la disposition des parlementaires, de leur personnel, du personnel
du Parlement et des visiteurs, des terrains de stationnement surs
comportant un nombre suffisant de places.

Apres avoir etudie les tendances qui se degagent de l'utilisa
tion et de la demande actuelles, la Commission a conclu que si
l'on disposait de trois espaces de stationnement par parlementaire,
on aurait assez de places de stationnement pour satisfaire aux
besoins normaux. Selon cette formule, un espace serait affecte
dorenavant a chaque parlementaire pour son automobile person
nelle. Les deuxieme et troisieme espaces et tous les autres espaces
non reserves ou inutilises serviraient a subvenir a l'ensemble des
besoins du personnel des parlementaires, du personnel du Parle
ment et des visiteurs. La Commission pense qu'en employant cette
formule on disposerait d'une methode pratique pour mettre des
espaces a la disposition des parlementaires qui doivent se servir
d'automobiles dans l'exercice quotidien de leurs fonctions, tout en
satisfaisant les besoins des visiteurs et du personnel du Parlement.

Les besoins de stationnement, si l'on emploie la formule des
trois espaces par parlementaire et si l'on se base sur les chiffres
des previsions d'augmentation du nombre de senateurs et de
deputes, sont de 1 500 places. La Commission recommande que
la plus grande partie des aires de stationnement soit sous forme
de garages souterrains ce qui permettrait de supprimer autant que
possible le stationnement exterieur sur la Coliine parlementaire.
Les aires de stationnement devraient etre reliees aux batiments ou
au reseau de circulation et de communication par des passages
couverts et surs et pourraient etre concues pour servir au besoin
d'aires d'entreposage ou d'ateliers d'entretien. II faudrait prevoir
des aires speciales pour l'arret et l'embarquement et des terrains
de stationnement pour les vehicules de transport des touristes ou
pour les autobus d'excursion sur la Colline parlementaire. n fau-
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drait prevoir egalement une porte reservee aux parlementaires
pour qu'ils puissent entrer en toute securite. Malgre le nombre
limite d'installations dont on dispose actuellement, il est possible
d'amenager des aires de stationnement qui soient pratiques et esthe
tiques et qui satisfassent les besoins prevus du Parlement.

29



4 Conclusions generales

La Commission a constate qu'il faudrait grandement ameliorer
les amenagements du Parlement, si l'on veut eviter une crise qui
en compromettrait gravement l'efficacite et le rendement. On pourra
continuer a fournir certaines installations necessaires dans l'avenir
immediat, au fur et a mesure que les besoins l'exigent. Mais la
realisation de la plupart des recommandations de la Commission
visant a doter Ie Senat et la Chambre des communes de locaux
convenables demandera beaucoup de planification en ce qui con
cerne l'avenir previsible; il faudra egalement des consultations entre
les ministeres de l'Administration federale, les autorites regionales
et municipales, la Commission de la Capitale nationale, Heritage
Canada et tous les autres groupes interesses, Pour que la coordina
tion des diverses activites de planification soit vraiment aussi com
plete que possible, la Commission recommande l'adoption du pro
gramme qui suit, divise en trois phases.

La premiere Phase consiste en la renovation de rEdifice cen
tral et en sa transformation en un edifice a caractere Iegislatif, n
faudrait en renover entierement les installations de chauffage, d'a
eration, d'electricite et d'eclairage pour qu'elles soient conformes
aux normes courantes touchant ces domaines et a celles de la se
curite et de la securite-incendie; de plus, il faudrait en refaire l'in
terieur pour qu'il convienne aux activites legislatives du Parlement.
Comme la Commission l'a recommande, il faudrait prevoir de
nouveaux locaux pour les comites permanents et les services de
soutien des partis, des bureaux convenables pour les hauts fonction
naires des deux Chambres, les greffiers de comites, les responsables
du hansard et Ie reste du personnel parlementaire relevant des Ora
teurs, des Greffiers, du Gentilhomme huissier de la verge noire et
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,
du Sergent d'armes. On amenagera dans l'Edifice central des locaux
suffisants pour les services de presse, de radio et de television cou
vrant les activites parlementaires ainsi que pour les visiteurs et les
touristes. II faudrait aussi y amenager, ades endroits pratiques, des
salons, des cafeterias et des restaurants. Comme nous l'avons dit
plus haut, il serait peut-etre souhaitable que le Cabinet y dispose
d'une salle de reunion et que le Premier ministre, le chef de 1'0p
position, les chefs des autres partis reconnus, les leaders des partis
ala Chambre et les whips des partis y aient des bureaux. On devra
essayer, cependant, de reduire autant que possible la superficie con
sacree ades activites apparentees davantage ades fonctions execu
tives qu'a des fonctions legislatives,

Pour faciliter les travaux de renovation de l'Edifice central,
on pourrait en demenager les occupants soit dans l'immeuble de
la Metropolitaine soit dans l'edifice de l'Est, L'immeuble de la
Metropolitaine, achete par le gouvernement du Canada en 1973,
est assez grand pour servir d'immeuble d'attente ou de logement
temporaire pendant la plus grande partie des etapes consacrees
au design et a la construction du programme d'ensemble. Des tra
vaux de refection commenceront sous peu dans l'edifice de l'Est
afin d'en ameliorer les services, d'en restaurer les parties historiques
et d'en transformer d'autres en locaux ausage de bureaux. Lorsque
la renovation de l'edifice de l'Est sera terminee, les aires a usage
de bureaux qui s'y trouvent feront partie du Parlement et pourront
etre occupees a titre permanent par les parlementaires ou par le
personnel de soutien du Parlement qui occupent actuellement
l'Edifice central. La premiere Phase visera a equiper I'Edifice cen
tral des installations indispensables dans un immeuble Iegislatif
moderne.

La deuxieme Phase comportera les etudes et la construction
d'un reseau de circulation et de communication reliant les bati
ments entre eux et avec le nouvel edifice que ron projette de cons
truire. Comme l'a recommande la Commission, le reseau de circu
lation serait sur, couvert et concu pour les pietons et certains types
de vehicules motorises, et son apparence exterieure s'harmoniserait
avec les lignes actuelles de la Colline parlementaire. On peut sou
haiter que le reseau soit prevu pour recevoir d'autres installations,
surtout pour les services de soutien, dont le Parlement a besoin
mais qui n'ont pas necessairement a etre dans un immeuble precis.
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L'amenagement du reseau de circulation donnera l'occasion au
Parlement de reviser l'amenagement paysagiste de la Colline et de
donner plus d'eclat ace site visite pGr les touristes. La Commission
est convaincue que Ie reseau de circulation doit etre considere
comme un element essentiel du plan d'ensemble visant a equiper
Ie Parlement des installations indispensables si 1'on veut renover
les edifices du Parlement de facon qu'ils conviennent aux usages
precis pour lesquels ils sont prevus.

La troisieme Phase comprend Ie design et la construction d'un
nouvel immeuble. Comme 1'a recommande la Commission, Ie nou
vel immeuble serait reserve surtout aux parlementaires; il abrite
rait les membres du Parlement, leur personnel et les services de
soutien connexes et comporterait aussi de nouvelles installations
qu'il ne sera pas possible d'amenager dans 1'Edifice central, a
cause de la structure de ce vieil immeuble qui se prete mal aux
modifications. En attendant que la construction du nouvel edifice
soit terminee, les parlementaires resteraient dans l'edifice de 1'Ouest
et dans l'edifice de la Confederation ou encore, ils pourraient oc
cuper 1'immeuble de la Metropolitaine pendant la renovation de
l'Edifice central et de l'edifice de 1'Est.

La Commission est d'avis que 1'on devrait rediger des lignes
directrices sur 1'architecture de la planification des Ie debut de la
mise en application du programme en trois phases, afin d'en diriger
Ie deroulement ulterieur. La Colline parlementaire est situee dans
un cadre unique et les edifices qui s'y trouvent sont Ie resultat de
plus d'un siecle d'expansion de la region de la Capitale nationale.
Si 1'on ajoute de nouveaux batiments ou si 1'on renove les anciens,
it faut que Ie resultat soit a l'image de la croissance de la ville qui,
d'un village de scieries, est devenue la Capitale nationale et eveille
chez les touristes visitant Ie Parlement un sentiment de fierte pour
Ie patrimoine du Canada. Les modifications apportees a 1'appa
renee de la Colline devraient mettre en valeur les caracteristiques
actuelles de ses espaces interieurs et exterieurs, ne pas detruire
1'harmonie geometrique des batiments et faire un tout avec les aires
baties et avec les voies de circulation existantes. II faudrait porter
une attention toute particuliere ala conservation de l'aspect ouvert
traditionnel de la Colline parlementaire et en rehausser les carac
teristiques, II est recornmande que les lignes directrices, plutot
que d'avoir un caractere obligatoire ou excessivement restrictif
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fassent surgir de nouvelles idees et ainsi soient un encouragement
a laisser libre cours a l'imagination dans le but de trouver des
solutions aux problemes poses par l'espace et les communications
et d'eviter la sterilite qui affiige un grand nombre des ensembles
modernes a bureaux.

Les trois phases du programme d'ensemble formant un tout
et etant interdependantes, la Commission insiste sur l'aspect co
ordination, qui est essentiel. La planification de chacune des trois
phases devrait etre effectuee en meme temps et chaque programme
de travaux de construction composant une phase devrait etre com
mence aux dates fixees selon un calendrier d'execution detaille, pour
que l'on ait l'assurance que, pendant toute la duree de la realisation
du programme d'ensemble, les locaux seront fournis dans l'ordre
prevu, Le calendrier d'execution des travaux de planification, de
design et de construction devrait etre concu de Iacon a per
mettre au Parlement de continuer son activite normale pendant la
duree des travaux d'amenagement des nouveaux locaux et devrait
etre assez souple pour permettre d'y incorporer de nouvelles exi
gences que l'on pourrait juger souhaitables a l'avenir. Une plani
fication bien detaillee permettrait de ne plus avoir comme par le
passe aprendre des mesures provisoires qui se sont soldees par une
insuffisance qualitative et quantitative des locaux actuels.

La Commission tient asouligner l'importance de lancer le pro
gramme. en trois phases des que possible. Bien que le Parlement
dispose actuellement d'assez d'espace supplementaire pour suffire
a ses besoins a court terme et pour permettre de commencer la
premiere phase du programme, il est possible qu'il n'ait bientot
plus d'espace si son expansion se poursuit au rythme actuel. 11 en
coutera davantage et les travaux au Parlement seront plus difficiles
aexecuter al'avenir si les transformations importantes a faire dans
les batiments existants le sont au fur et a mesure des besoins, ou
si l'on doit faire les renovations sans disposer de locaux temporaires.
Qui plus est, on ne peut entreprendre et mener a bien la refection
dont ont besoin les edifices et les terrains du Parlement sans l'aide
d'un plan complet d'action a long terme. Le Parlement merite des
installations plus appropriees si l'on veut qu'il puisse continuer vrai
ment, a l'avenir, a s'acquitter efficacement de sa mission. Comme
le disait le ministre des Travaux publics en 1974: «le Parlement
du Canada est un des hauts lieux symboliques du pays, et nous
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avons l'intention de nous assurer que son agrandissement rehausse
et sauvegarde sa dignite en fonction de la place fondamentale qu'il
occupe dans la vie de la nation».
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5 Resume des recommandations

On trouvera les conclusions et les recommandations detaillees
de la Commission dans les parties precedentes du present rapport
et, a1'appendice II ci-joint, les tableaux et les graphiques repre
sentant les analyses et les previsions concernant les besoins en
locaux. De plus, les proces-verbaux des reunions de la Commission,
les donnees et autres documents reunis par Ie personnel technique
de la Commission et les memoires et etudes speciales presentes a
la Commission seront conserves au cas ou 1'on en aurait besoin
plus tard pour la planification ou encore pour qu'ils puissent etre
consultes par les personnes s'interessant aux installations parle
mentaires. On peut resumer les principales recommandations de la
Commission de la Iacon suivante:

1. QUE soit entrepris, sans tarder, un programme destine a
equiper Ie Parlement des installations indispensables ason bon
fonctionnement pour 1'avenir previsible, et que 1'application de
ce programme se fasse selon les trois phases suivantes:

a) renovation de l'Edifice central et sa transformation en un
edifice a vocation legislative abritant les Chambres legis
latives, des salles de reunion pour les comites et les cau
cus, des locaux pour le personnel parlementaire indispen
sable et le hansard, ainsi que pour les media d'information
et les visiteurs au Parlement;

b) l'amenagement d'un reseau permanent et sur de com
munication et de circulation reliant les edifices parlemen
taires actuels et celui que 1'on projette de construire;

c) le design et la construction d'un edifice pour les parle
mentaires, prevu pour loger les parlementaires, leur per
sonnel et les autres installations necessaires.
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II. QUE l'on prevoit, dans ce programme destine a amenager
convenablement les locaux parlementaires, les besoins sui
vants:

a) des locaux a usage de bureau pour les parlementaires et
leur personnel particulier, chaque ensemble ne devant
pas depasser 750 pieds canes de superficie pour un sena
teur, et I 000 pieds carres pour un depute;

b) des locaux a usage de bureau pour les hauts fonction
naires et Ie personnel du Senat et de la Chambre des
communes et des salles de reunion pour les comites du
Parlement;

c) des locaux supplementaires pour la bibliotheque du Par
lement;

d) des cafeterias, des restaurants et des salons pour les par
lementaires, les journalistes et Ie personnel parlementaire,
amenages dans des endroits convenables de l'enceinte par
lementaire;

e) que l'on puisse, apartir de tous les immeubles et de toutes
les aires de stationnement, entrer dans le reseau de cir
culation et de communication inter-immeubles;

f) une cafeteria, des toilettes et des librairies ou bureaux de
renseignements a l'interieur du Parlement, a la disposition
des visiteurs et des touristes;

g) des salles d'interview, des bureaux et des studios pour les
journalistes de la presse, de la radio et de la television,
ces locaux devant etre situes a proximite de la Chambre
des communes, et un studio equipe du materiel audio
visuel d'enregistrement pour les parlementaires;

h) des locaux et des installations pour les centres de ca1cul
et de transcription du Parlement; des ateliers pour la repro
graphie et l'impression; des Iocaux pour les installations
d'emission d'un reseau d'information ou de sonorisation;
des installations de telecommunication dans les bureaux
et des aires permanentes et sfires pour l'entreposage des
archives;

i) des locaux a usage de bureau pour les services de recher
che des partis et des salles de reunion pour les caucus de
partis;

36



j) des portes reservees aux parlementaires et autres person
nes autorisees leur permettant d'entrer en toute securite
dans le Parlement; des installations permettant de con
troler l'entree du public dans le Parlement; et des locaux
suffisants pour les postes centraux du service de securite;

k) un stationnement pouvant recevoir 1 500 automobiles et
situe dans l'enceinte de la CoUine parlementaire, avec des
terrains amenages pour le stationnement des autobus et
des vehicules touristiques, et des places speciales pour que
les gens venant visiter la CoUine parlementaire puissent
descendre des vehicules,

III. QUE le programme destine aameliorer les installations du Par
lement comporte la redaction de lignes directrices indiquant
le developpement futur de la Colline par1ementaire et de ses
environs, pour que cette expansion s'harmonise avec l'appa
renee et le style architectural du secteur sans detruire la signi
fication symbolique et historique des edifices.

En terminant le present rapport, les membres de la Commis
sion tiennent a exprimer le chagrin qu'ils ressentent a la suite du
deces du senateur Grattan O'Leary, survenu le 7 avril 1976. Nom
me membre de la Commission lors de sa constitution en 1974, le
senateur O'Leary participa activement aux debuts de ses travaux.
Pendant une assez longue periode avant sa mort, il ne put assister
aux reunions mais continua de s'interesser aux travaux de la Com
mission. 11 eut une longue et eminente carriere a titre de journa
liste et parlementaire, et ses collegues de la Commission gardent
de lui un souvenir plein d'admiration et d'affection.

Le President,

D. C. Abbott
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Appendice 1- 1

Ordre en Conseil
C.P. 1974-963

Proces-verbal d'une reunion du Comite du Conseil prive,
approuve par Son Excellence le Gouverneur general le
25 avril 1974

Vu Qu'il existe un besoin precis d'ameliorer et d'accroitre les locaux
et les installations dont dispose le Parlement du Canada aux fins de
I'execution de ses fonctions;

Vu Que le gouvernement du Canada s'est porte acquereur de
tous les terrains et immeubles compris dans le quadrilatere limite
par les rues WeHington, Elgin, Sparks et Bank, dans la ville
d'Ottawa, afin de pourvoir, entre autres choses, a l'expansion des
locaux et des installations du Parlement qui s'impose;

Et Vu Qu'il est souhaitable de prevoir un moyen d'etudier et
d'evaluer le nombre et le genre des locaux et des installations dont
le Parlement aura besoin pour exercer efficacement son activite
dans les annees avenir:

A Ces Causes, sur avis conforme du Premier ministre, le
Comite du Conseil prive recommande que, en vertu de la Partie I
de la Loi sur les enquetes, l'honorable Douglas C. Abbott, C.P.,

l'honorable George J. McIlraith, C.P., C.R., l'honorable Jean Paul
Deschatelets, C.P., c.r., l'honorable M. Grattan O'Leary, l'honorable
Marcel Lambert, C.P., depute, l'honorable Richard A. Bell, C.P.,

c.r., M. Gaston Clermont, depute, M. James A. Jerome, depute,
M. Hugh Poulin, depute, M. Eymard G. Corbin, depute, M. Claude
Wagner, depute, M. Paul W. Dick, depute, M. Lome E. Nystrom,
depute, M. Barry Mather, depute, M. Gerard Laprise, depute, et
M. John Stewart, de Baysfield, comte d'Antigonish (Nouvelle
Ecosse) , soient nommes commissaires en vertu de la Partie I de la
Loi sur les enquetes (et designes sous Ie nom de «Commission
consultative des locaux du Parlement») pour faire enquete et don-
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ner des conseils sur le nombre et le genre des locaux et des instal
lations dont Ie Parlement aura besoin dans les annees a venir,
comme il suit:

( 1) Enqueter sur les besoins actuels et futurs du Parlement en sa
qualite d'organe legislatif supreme du pays, notamment sur la
maniere dont d'autres gouvernements repondent ou peuvent
repondre aux besoins de leur parlement, et donner des con
seils quant au nombre et au genre de locaux et d'installations
dont le Parlement aura besoin pour exercer efficacement son
activite dans les annees a venir; et

(2) Aux fins de faire rapport sur les questions mentionnees au
paragraphe (1), recevoir les temoignages de toute personne,
de toute societe, groupe ou organisme interesses, de tout repre
sentant du gouvernement federal ou des administrations pro
vinciales, territoriales, regionales ou municipales ainsi que de
tout mandataire de n'importe que! gouvernement etranger qui
souhaitera temoigner ou pourra etre invite a le faire.

Le Comite recommande en outre que

a) l'honorable Douglas C. Abbott, C.P., soit nomme president
de la Commission consultative des locaux du Parlement;

b) que le president soit autorise a adopter, a toutes les fins
de l'enquete, les regles et methodes qu'il pourra de temps a
autre juger necessaires a la poursuite de ladite enquete et a
modifier ces regles et methodes de temps a autre;

c) que les commissaires soient autorises et invites asieger aux
moments et aux lieux que le president pourra de temps aautre
determiner, tant au Canada qu'a l'etranger;

d) que le ministre des Travaux publics soit autorise a de
signer, parmi le personnel du ministere des Travaux publics;
une personne qui fera fonction de secretaire de la Commission,
ainsi que tous les autres commis et employes de bureau dont
les services pourront etre requis afin d'aider et de seconder les
commissaires dans leur enquete;

e) que Ie ministre des Travaux publics soit autorise afournir
a la Commission les locaux et salles d'audiences que le presi
dent pourra juger necessaires ou utiles; et
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f) que les commissaires soient autorises a presenter des rap
ports provisoires au Gouverneur en conseil de temps a autre
et soient tenus de presenter un rapport final au Gouverneur en
conseil dans les meilleurs delais.
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Appendice I - 2

Chambre des communes
Le vendredi 20 juillet 1973

LA COLLINE DU PARLEMENT

Mesures en vue de proteger l'environnement
Declaration du ministre

L'hon. Jean-Eudes DuM (ministre des Travaux publics):
Monsieur l'Orateur, depuis de nombreuses annees deja, il a ete
reconnu que Ie Parlement fait face a un probleme serieux relative
ment aux locaux dont il a besoin pour fonctionner efficacement.
Comme chacun Ie sait, Ie Parlement, par l'intermediaire de ses
comites et autres organismes, se trouve mele de plus en plus a la
vie du pays, sous tous ses aspects. Ceci entraine des activites parle
mentaires qui se poursuivent a longueur d'annee, et les locaux
disponibles ne peuvent plus repondre aux besoins de l'ere moderne.

De plus, on se preoccupe du fait que s'estompe peu a peu
la vue magnifique que presente Ie site actuel du Parlement, qui est
surement un des hauts lieux symboliques du Canada. Nous devons
done nous assurer que les amenagements a proximite ne se fassent
pas a son detriment. Nous avons aujourd'hui l'occasion de relever
encore la beaute du site actuel en l'agrandissant et en l'amenageant
de facon appropriee, Plus nous tarderons, plus il en coutera cher.

Les deputes sont au courant, bien entendu, que nous avons
regle provisoirement Ie probleme cause par la penurie de locaux
en renovant l'immeuble de la Confederation et en y amenageant
des bureaux pour les deputes. II ne s'agit la toutefois que d'une
solution provisoire, ainsi que Ie savent tous les deputes, et comme
vous, monsieur l'Orateur, l'avez souligne au moment ou j'avais
Ie plaisir de placer l'immeuble de la Confederation sous votre
competente administration.

Nous reconnaissons tous Ie fait que nous devons agrandir Ie
site actuel du Parlement si nous voulons satisfaire aux exigences
actuelles et futures du Parlement en matiere de locaux, et ce, d'une
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facon qui puisse conserver aux edifices du Parlement leur caractere
esthetique actuel et meme en rehausser la beaute.

Je desire done annoncer, monsieur l'Orateur, que j'ai aujour
d'hui, au nom du gouvernement, depose un avis d'intention d'expro
prier tous les immeubles compris dans le secteur borne par les rues
Wellington, Elgin, Sparks et Bank. Comme je l'ai deja mentionne,
le but de la presente expropriation est de proteger le voisinage du
Parlement de tout amenagement qui pourrait en denaturer le
caractere, et de prevoir en meme temps l'extension des services
parlementaires et autres besoins de l'administration federale, La
chancellerie de l'ambassade des Etats-Unis n'est pas comprise dans
la presente expropriation, mais les pourparlers en vue de l'acquisi
tion de cet immeuble sont deja assez avances.

Les dispositions prises donneront egalement a la Commission
de la capitale nationale une occasion magnifique de mettre en
ceuvre un plan de renovation urbaine pour ce secteur strategique
qui se trouve au cceur meme de la capitale nationale, et qui cons
titue une sorte de pont entre le Parlement et la ville d'Ottawa. Mon
ministere collaborera etroitement avec la Commission en vue de
concilier les exigences architecturales du Parlementavec les possi
bilites extraordinaires qu'offre l'emplacement exproprie.

Dans ce contexte, il importe que le Parlement soit le centre
des activites et je tiens a annoncer ici que le gouvernement a l'in
tention de creer une commission relative aux locaux des parlemen
taires, laquelle se composera de parlementaires et d'ex-parlemen
taires choisis parmi tous les partis de la Chambre et du Senat, Le
gouvernement consultera tous les chefs de parti relativement a la
nomination des membres de cette commission.

La commission aura pour tache d'emettre son avis relative
ment au nombre et au genre d'installations qu'exigera le bon
fonctionnement du Parlement.

Monsieur l'Orateur, j'aimerais ajouter quelques mots sur les
biens immobiliers actuels et surtout au sujet du mail de la rue
Sparks. Le gouvernement a decide que, du mains jusqu'a ce que
les besoins du Parlement aient ete c1airement definis, les biens
immobiliers actuels ne seront modifies en rien. La decision s'ap
plique particulierement aux entreprises commerciales de la rue
Sparks. L'administration federale occupera peut-etre, de temps a
autre, certains locaux de bureaux situes aux niveaux superieurs des
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immeubles en cause, mais l'on conservera intact l'aspect commercial
des entreprises situees au rez-de-chaussee sur la rue Sparks.

Afin de confirmer pareille intention, je tiens a appuyer sur Ie
fait que tous les baux ont ete exclus du processus d'expropriation.
Je veux ici rassurer tous ceux qui occupent des etablissements
commerciaux sur le mail et leur donner Ie mot d'ordre; les affaires
sont Ies affaires et elles se poursuivront. De plus, Ie gouvernement
propose qu'une fois dresse Ie plan directeur du secteur, y compris
le parti architectural des immeubles, les entreprises commerciales
continueront de jouir de locaux donnant sur la rue Sparks afin que
l'aspect presente actuellement par le mail puisse etre conserve et
mis en valeur.

Monsieur l'Orateur, tous nous sommes fiers de l'aspect impo
sant et du cadre merveilleux des edifices du Parlement. L'ensemble
est tout aussi impressionnant que tout autre au monde. Je crois
que nous abonderons tous dans Ie meme sens, a savoir qu'il nous
incombe d'en preserver la dignite, l'harmonie et la beaute pour les
annees a venir, etant donne le role fondamental joue par l'ensem
bIe dans la vie du pays. J'ose croire que tous les honorables deputes
verront d'un bon oeil l'annonce que je viens de leur faireet tout ce
aquoi elle peut donner de suite en matiere d'amelioration des instal
lations visant au bon fonctionnement du Parlement et au paracheve
ment architectonique du centre-ville de la CapitaIe nationale.

Des voix: Bravo!

M. WaIter Baker (Grenville-Carleton): Monsieur l'Orateur,
qu'il me soit permis de dire au nom de la loyale Opposition de Sa
Majeste que nous accueillons favorablement l'annonce faite aujour
d'hui et felicitons le gouvernement d'avoir pris cette importante
mesure.

C'est la un progres significatif pour le Parlement. Car non
seulement le Parlement est-il assure de disposer de locaux suffisants
pour effectuer ses travaux, mais il peut compter que l'on assurer a
la planification du travail sans cesse croissant des comites parle
mentaires et des parlementaires eux-memes au nom de leurs com
mettants. La Chambre considerera comme une ceuvre permanente Ie
travail des comites et si l'on veut que fonctionne le systeme des
comites de la Chambre, il n'y a aucun doute que le personnel des
comites doive se developper tant en nombre qu'en qualite, Nous
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avons maintenant l'assurance que cette importante fonction ne se
verra pas limitee par le manque de locaux disponibles. J'espere
qu'a l'etape de la planification les interets des proprietaires et des
locataires seront respectes l j; qu'on leur fera part de toute l'infor
mation voulue sur les plans et les calendriers des travaux. II est
important de noter que l'Edifice du centre pourra vraiment servir
aux fins pour lesquelles il a ete construit, ou du moins qu'il y servira
davantage, c'est-a-dire abriter les bureaux des deputes.

Je ferai toutefois observer que l'element le plus important de
cette declaration est celui du controle, La Colline parlementaire
s'est acquis la reputation d'etre un bijou architectural a nul autre
pareiI. Plus encore, e1Ie est le symbole et Ie centre de notre vie
nationale. Voila pourquoi il faut la mettre a l'abri des conflits et
des divergences de vues qui peuvent survenir entre Ies municipalites
et les amenageurs de terrains a batir, meme s'ils sont bien inten
tionnes, La declaration d'aujourd'hui assurera a Ia population dont
la capitale nationale s'incarne dans cette ville qu'elle aura son mot
a dire dans la realisation de ce centre.

L'annonce de l'intention du gouvernement de nommer une
commission d'etude sur Ies edifices parlementaires est excellente,
surtout si sa composition est celle qu'a signalee le ministre. Les
personnes les plus competentes se donneront la main pour amenager
des installations convenables, pratiques et effectives mises au ser
vice du Parlement et des deputes qui sont au service des Canadiens.
II est dommage que les negociations avec les Etats-Unis touchant
Ia propriete de l'ambassade de ce pays ne soient pas encore con
clues. Nous demandons tous au gouvernement d'aller de l'avant
et nous l'assurons de l'appui de tous les deputes pour mener ces
negociations a bonne fin.

Finalement, je voudrais rendre hommage a la Commission
de la capitale nationale qui, sauf de rares exceptions, a pris bien
a cceur Ia responsabilite de concevoir la capitale nationale comme
le siege du gouvernement et la place du peuple. Dans cette nouvelle
initiative, elle doit continuer a preserver cet equilibre delicat pour
que la ville ne cesse de progresser comme Ie digne symbole de notre
vie nationale. Le ministre peut done en l'occurrence compter sur
l'appui de l'opposition.

Des voix: Bravo!
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M. Stanley Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Monsieur l'Ora
teur, pour une raison que j'ignore, je n'ai pas recu d'avance un
exemplaire de cette declaration, mais je suis heureux de signaler,
sous l'impulsion du moment, notre vive approbation de l'annonce
que vient de faire Ie ministre des Travaux publics. En effet, je
partage l'opinion que vient d'exprimer mon ami, Ie depute de
Grenville-Carleton (M. Baker). Nous sommes non seulement des
amis, il se trouve qu'a Ottawa, nous sommes voisins, nous habitons
l'un en face de l'autre. En hiver, il m'aide a sortir rna voiture des
banes de neige. Mais j'ai un avantage sur lui, car de la fenetre de
rna chambre, je puis voir la Tour de Ia Paix. Malheur a l'amena
geur qui irait construire une tour entre Ia fenetre de rna chambre
et Ia Tour de la Paix.

Des voix: Bravo!

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Meme si mes observa
tions ont ete d'ordre personnel.s-cj'espere qu'on ne m'imputera pas
un conflit d'interets-s-je tiens a souligner que nous nous interessons
non seulement aIa beaute naturelle du paysage que nous pouvons
admirer de Ia rue Albert a la riviere, mais nous tenons aussi it ce
que la colline du Parlement puisse etre vue de tous les coins de la
ville. J'espere qu'en plus des mesures qui sont prises et proposees
dans cette declaration, Ie gouvernement et la Commission de la
capitale nationale joueront un role tres efficace dans la preservation
de la vue de la colline du Parlement offerte it tous les quartiers
d'Ottawa.

Monsieur I'Orateur, nous approuvons sans reserve la decision
d'exproprier l'aire sise entre les rues Wellington et Albert et entre
les rues Bank et Elgin aux fins annoncees par Ie ministre des Tra
vaux publics (M. DuM) et j'approuve les remarques qui ont ete
faites a ce propos tant par Ie ministre que par Ie depute de
Grenville-Carleton (M. Baker).

Nous approuvons egalement la decision de creer une com
mission pour etudier toute la question de l'utilisation optimale de
la colline du Parlement. Je souscris a la declaration que l'immeuble
du centre devrait etre reserve avant tout aux deputes, car il a ete
construit pour servir de Parlement. Si d'autres edifices des environs
doivent s'ajouter it ceux de la colline du Parlement, il faut prevoir
des modes d'acces rapides. Peut-etre pourraient-ils etre relies par
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des corridors souterrains, ce qui permettrait aquiconque veut passer
d'un edifice a un autre de le faire rapidement.

Dans l'ensemble, sur la foi de la declaration que nous venons
d'entendre ce matin, nous sommes en faveur de ce projet. Nous
adoptons cette attitude non seulement parce que certains d'entre
nous ont l'immense avantage de passer beaucoup de temps dans
cette ville, mais parce qu'elle est la capitale et appartient a tous
les Canadiens. Je me rejouis qu'avec les annees, le nombre des
personnes qui visitent Ottawa a augmente considerablement et que
de plus en plus de Canadiens considerent cette ville non pas simple
ment comme un endroit quelconque a visiter mais comme leur
capitale, et toute mesure susceptible de faire de la colline du Parle
ment et de toute la region de la capitale non seulement un bel
endroit ou l'on puisse travailler, mais un endroit dont tous les
Canadiens puissent s'enorgueillir, est un pas dans la bonne voie.
J'accueille done chaleureusement la declaration du ministre des
Travaux publics et j'espere qu'on se mettra a l'ceuvre le plus tot
possible.

M. Real Caouette (Temiscamingue): Monsieur 1'0rateur, je
remercie le ministre de m'avoir fait parvenir copie de sa declaration
qui aurait du, je pense, etre presentee au Parlement il y a une
vingtaine d'annees, pour proteger l'environnement du parlement,
parce que nous devons tous reconnaitre que l'edifice le plus impor
tant du Canada, peu importe ce que d'aucuns peuvent penser ...

M. G. W. Baldwin (Peace River): Et la Banque du Canada?

M. Caouette (Temlscamingue): ... c'est le Parlement du
Canada, notre institution.

Les milliers de visiteurs qui viennent a Ottawa ne viennent
pas visiter l'hotel de ville; ils viennent visiter le Parlement. Quand
on vient de rna region, la premiere chose a visiter, c'est le Parle
ment.

Or, nous annoncer que le gouvernement prend des dispositions
pour proteger l'environnement de la colline du Parlement, meme
s'il faut proceder a des expropriations, c'est tout a fait logique, et
il faut ameliorer et rendre encore plus attrayant rEdifice central
que nous occupons presentement,

Monsieur l'Orateur, je deplore, comme le ministre, le fait que
des deputes aient a voyager de l'edifice de la Confederation, de
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l'edifice de l'Ouest, pour se rendre a l'Edifice central. 11 me semble
que Ie parlement pourrait abriter tous les deputes dans le plus grand
confort, non pas celui que nous connaissons depuis deux ou trois
jours au sixieme etage. 11 fait trap chaud, meme si l'air est clima
tise. 11 faudrait que tous les deputes aient un bureau ici. S'il faut
transporter quelqu'un, transportons les honorables senateurs, mon
sieur l'Orateur, a l'edifice de la Confederation, et laissons l'Edifice
central aux deputes ...

M. Stanley Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Envoyons-les
a Hull!

M. Caouette (Temiscamingue): L'honorable depute de
Winnipeg-Nord-Centre suggere de les envoyer a Hull. Je suis un
citoyen de Hull, et je n'en veux pas du tout, monsieur l'Orateur.
Gardons-les aOttawa, ou logeons-Ies au jardin zoologique, au sud
d'Ottawa!

Monsieur l'Orateur, serieusement, l'Edifice central constitue
tout de meme un pole d'attraction. Personnellement, j'ai refuse
d'emmenager a I'edifice de la Confederation parce que j'ai la certi
tude que le Parlement, ce n'est pas I'edifice de la Confederation,
mais l'Edifice central. Et c'est pourquoi je veux y demeurer.

Je souhaite que le ministre precede Ie plus tot possible a des
ameliorations de sorte que tous les deputes aient leurs bureaux
dans l'Edifice central avec Votre Honneur, afin que nous puissions
legiferer pour l'ensemble de la population canadienne.

La declaration du ministre est certainement bienvenue, et je
l'appuie a 100 p. 100, de meme que tous mes collegues ici presents.

* * *

Le vendredi 26 avril 1974

LE PARLEMENT

L'annonce de la nomination des membres de la Commission consul
tative des locaux parlementaires

L'hon. Jean-Eudes Dube (ministre des Travaux publics):
Monsieur l'Orateur, la Chambre se souviendra sans doute que Ie
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20 juillet 1973 j'ai annonce que nous comptions exproprier les ter
rains bornes par les rues Wellington, Elgin, Sparks et Bank afin de
nous permettre d'agrandir les installations parlementaires et de
proteger l'environnement de la Colline parlementaire. J'ai egale
ment annonce, alors, que nous chercherions a obtenir la collabora
tion de tous les partis de la Chambre, en marge de l'etablissement
d'une commission consultative des locaux parlementaires, afin de
determiner les installations dont le Parlement aura besoin pour
fonctionner efficacement a l'avenir.

Depuis lors, nous avons satisfait aux premieres modalites
prescrites par la Loi sur l'expropriation et nous avons fait des offres,
comme la Loi l'exige, a tous les anciens proprietaires, Nous exa
minons actuellement, de concert avec ces derniers, les dispositions
administratives a prendre afin d'assurer l'administration des biens
immobiliers et, surtout, afin de nous assurer que l'aspect unique et
tres attrayant du mail soit conserve, aspect sur lequel je mettais
l'accent dans rna declaration anterieure.

Grace ala collaboration de tous les partis, monsieur l'Orateur,
il m'est possible, aujourd'hui, de vous faire part de la composition
de la Commission. Elle comprendra des membres de tous les partis
et des deux Chambres et d'anciens membres eminents du Parlement.
Je compte que les presidents des deux Chambres accepteront d'etre
membres d'office de la Commission. Son president sera l'honorable
Douglas C. Abbott, ancien ministre et juge de la Cour supreme
du Canada. Je deposerai la liste des seize membres de la Com
mission ainsi que le decret du conseil, si vous le voulez bien,
monsieur l'Orateur, apres avoir fait rna breve declaration.

Je crois que tous les deputes se rejouiront avec moi du fait
que nous ayons pu reunir un groupe de participants aussi distingues
pour entreprendre en notre nom cette tache importante et histo
rique. II est de toute premiere importance pour le Parlement, puis
qu'il represente le corps legislatif supreme du pays, de disposer de
toutes les installations necessaires en vue de son fonctionnement
efficace dans nos temps modernes. Nous prevoyons que la Com
mission, pour mener a bien son travail, examinera les moyens de
satisfaire aux besoins du Parlement du pays et les methodes
adoptees dans d'autres pays dont les institutions parlementaires
s'apparentent aux notres. La Commission aura a faire face a de
nombreuses questions complexes touchant les locaux, la commodite,
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la tradition et l'efficacite, et ales resoudre en notre nom. Elle est
chargee de l'examen de ces questions et de la preconisation visant
le nombre et le genre de locaux et d'installations exiges, ainsi que
de l'etablissement de leur interdependance, en vue de permettre
au Parlement de fonctionner al'avenir Ie plus efficacement possible.

La premiere etape de cette tache, soit l'acquisition des terrains
et biens-fonds, a maintenant ete franchie. Je viens de definir la
deuxieme etape, soit la definition des besoins du Parlement, dont
sera chargee la Commission consultative. La troisieme etape com
portera l'execution proprement dite du projet qui, je compte bien,
sera facilitee par l'invitation lancee a tous les architectes du Canada
de participer a un concours en vue de proposer un parti architec
tural qui traduise Ie plus possible le cachet particulier des edifices
parlementaires. Ces travaux de planification seront poursuivis de
concert avec la Commission de la capitale nationale et l'administra
tion municipale d'Ottawa.

Comme je Ie mentionnais lors de ma declaration precedente,
le site actuel du Parlement du Canada est un des hauts lieux
symboliques du pays, et nous avons l'intention de nous assurer que
son agrandissement rehausse et sauvegarde sa dignite en fonction
de la place fondamentale qu'il occupe dans la vie de la nation.

Monsieur l'Orateur, qu'il me soit permis, au nom de la Cham
bre, de souhaiter a la Commission tout le succes possible dans ses
deliberations.

M. Walter Baker (Grenville-Carleton): Monsieur l'Orateur,
le 20 juillet 1973, alors que j'ai pris la parole au nom de l'opposi
tion officielle en reponse a la declaration initiale du ministre,
j'avais signale qu'a notre avis, ce projet est un evenement parle
mentaire d'importance et le calibre des membres de cette commis
sion consultative speciale temoigne de l'ampleur de l'entreprise. La
composition de la commission oflre un equilibre satisfaisant entre
les divers partis des deux Chambres du Parlement, mais ce qui est
plus important, elle constitue au point de vue parlementaire un
melange bien dose d'experience et de fraicheur.

Nous accueillons avec plaisir cette nouvelle confirmation de
l'intention de preserver l'originalite du mail de la rue Sparks, qui
occupe une place importante au coeur de la capitale nationale.
Nous insistons aupres du ministre, de ses fonctionnaires et de la
commission consultative sur l'importance de consultations suivies

52



avec les locataires et autres personnes qui ont un interet financier
dans le quartier, a cause du malaise comprehensible que pourrait
provoquer une annonce de ce genre.

Je sais que nous insisterons tous aupres de la Commission
pour qu'elle tienne compte de l'evolution du role du parlementaire,
role qui, de legislatif, d'une part, devient de plus en plus celui d'un
«intercesseur», d'autre part, pour qui les contacts frequents et
directs prennent toujours plus d'importance. Je ne doute pas que
la Commission consultera les deputes pour s'assurer que ce com
plexe gouvernemental puisse s'adapter aux changements, a mesure
qu'ils se presentent,

Nous appuyons egalement l'idee de ne s'adresser, pour ce
concept architectural, qu'aux architectes canadiens, qui sont, d'ail
leurs, parfaitement a meme, sur le plan professionnel, de relever
ce defi, J'espere que la Commission ne se verra pas inutilement
entravee dans ses deplacements a l'etranger, pour qu'elle puisse se
rendre compte des innovations apportees a d'autres institutions
parlementaires, de par le monde.

Enfin, monsieur l'Orateur, ce ne sera pas une sinecure pour
cette commission que d'avoir a consulter les instances gouverne
mentales locales et a aplanir les divergences d'opinion, mais nous
sommes tous d'avis qu'elle saura se montrer a la hauteur de cette
tache monumentale. J'aimerais m'associer a celui qui a parle avant
moi pour souhaiter plein succes a cette commission.

M. Stanley Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Monsieur l'Ora
teur, tout comme le depute qui m'a precede, j'ai eu le privilege,
Ie 20 juillet dernier, de repondre a la declaration faite par le minis
tre des Travaux publics (M. Dube). Dans rna reponse, j'ai dit
combien mon parti applaudissait a la decision de nommer une
commission consultative, dont le nom des membres est rendu
public aujourd'hui. Nous nous rejouissons des progres realises par
le gouvernement dans ce domaine en prenant des dispositions pour
Ies expropriations.

A l'instar du ministre des Travaux publics (M. DuM) et du
depute de Grenville-Carleton (M. Baker), je souhaite tout le sue
ces possible a cette commission. Nous sommes heureux de voir
deux membres de notre parti nommes a Ia commission et nous
pensons qu'avec leurs collegues iis feront un travail utile et inte
ressant.
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Chose certaine, les fonctions des deputes se sont multipliees
au cours des dernieres decennies. Tous les deputes qui sont ici
depuis un certain temps peuvent en temoigner; meme si ce change
ment n'a pas ete prevu, il existe. Comme vient de Ie dire Ie repre
sentant de Grenville-Carleton, nos fonctions de depute ne com
portent pas seulement les taches legislatives qui nous incombent
depuis toujours, et qui se multiplient; nous sommes devenus 264
intercesseurs, et il importe de prevoir les amenagements necessaires
pour qu'ils puissent defendre les interets des Canadiens en general.

Chaque fois que l'on aborde cette question, je voudrais insister
sur l'opportunite de se rendre compte que notre capitale n'est pas
seulement une institution d'Ottawa, coupee du reste du Canada,
mais qu'elle appartient a tous les habitants du pays. Nous pouvons
le faire comprendre en faisant d'Ottawa une belle ville, un endroit
ou l'on accomplit reellement Ie travail qui est cense y etre fait.
Nous devons egalement, monsieur l'Orateur, surtout a une epoque
ou l'on voyage autant, prevoir davantage d'espace a la Chambre
pour les visiteurs. Je ne pense pas a l'agrandissement des tribunes
pour que plus de gens puissent voir ce qui se passe a la Chambre;
je pense aprevoir de la place pour les visiteurs lorsqu'on agrandira
les salles de comites ainsi que des locaux pour les gens qui viennent
voir des deputes, exposer leurs problemes a leurs legislateurs et
exprimer d'une maniere generale l'interet qu'ils portent a ce qui
se fait a la Chambre, qui leur appartient apres tout.

J'exhorte la commission a tenir compte des aspirations de la
Colline qui aimerait jouir d'un environnement agreable et d'instal
lations fonctionnelles et efficaces. Je reitere l'espoir que cette com
mission, la Commission de la capitale nationale et la ville d'Ottawa
co-opereront suffisamment pour que les edifices du Parlement con
tinuent d'etre visibles de partout dans la ville. Je m'insurge contre
la facon dont les tours obstruent la vue de cet endroit qui, somme
toute, est important pour Ie Canada tout entier.

Nous nous rejouissons de l'etablissernent de cette commission
et nous souhaitons a ses membres tous les succes dans Ie travail
qu'ils entreprennent.

M. Real Caouette (Temlscamlngue). Monsieur l'Orateur, j'ai
ecoute avec attention la declaration du ministre des Travaux publics
(M. DuM) et, comme mes preopinants, je suis heureux que deux
etapes aient ete franchies. II ne reste plus qu'une etape afranchir,
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soit celle de realiser les vceux exprimes au mois de juillet, l'an
dernier.

Monsieur 1'0rateur, j'espere que les expropriations dont il
s'agit dans la declaration ont ete ou seront mieux traitees que celles
de Sainte-Scholastique. Cependant, en tant que capitale nationale,
Ottawa doit conserver un cachet tout a fait special dans notre pays.
11 y a affluence de visiteurs, non seulement du Canada mais aussi de
l'exterieur, qui desirent voir la Capita1e. On parle d'Ottawa comme
capita1e nationale. Or, je pense que Ie Parlement est le premier
endroit qui attire l'attention et la curiosite des gens qui nous visi
tent. Voila pourquoi, monsieur l'Orateur, la troisieme etape, qui
consiste a realiser les projets elabores par le ministre et par le
gouvernement, est tres importante. Je note par exemp1e, le fait que
ceux qui viennent au Parlement pour voir leur depute sont parfois
obliges d'etre diriges vers un autre edifice, l'edifice de 1'0uest ou
celui de la Confederation.

Monsieur l'Orateur, amon avis, le gouvernement et le ministre
devraient considerer la possibilite de nettoyer l'Edifice central du
Parlement afin de pouvoir y loger tous les deputes, les pourvoir
d'air climatise et de bureaux convenables, et transferer les senateurs
dans d'autres edifices. En fin de compte, le Parlement, a mon sens,
c'est l'Edifice central ou nous sommes presentement et ou devraient
se trouver tous les deputes.

11 faut que 1e ministre et le gouvernement prennent des dispo
sitions pour que les deputes soient loges a l'Edifice central du
Parlement.

* * *
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EMPLACEMENT DES LOCAUX PARLEMENTAIRES
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Appendice II - 2

PREVISIONS COUVRANT LES 25 PROCHAINES ANNEES
BESOINS EN LOCAUX DU PARLEMENT

Superficieactuelle Previsions des besoinsen locaux

LE SENAT
Superficie Superficie Prochain
occupee requise Parlement 1981 1991 2001

Le President et res hauts fonctionnaires ................. 4,146 5,750 5,750 5,750 5,750 5,750
Chambre du Senat ................................... 7,020 7,020 7,020 7,020 7,020 7,020
Leader du gouvernement .............................. 1,308 1,900 1,900 1,900 1,900 1,900
Chef de !'Opposition .................................. 879 1,700 1,700 1,700 1,700 1,700
Senateurs I ••.•••••••••••••••••.•..••••.•••••.•••••.• 25,134 42,800 82,5002 82,500 82,500 82,500
Secretaires .......................................... 3,574 21,400
Direction de l'adrninistration et du personnel .............. 6,404 9,500 9,500 9,500 9,500 9,500
Division des journaux et proces-verbaux ................. 963 1,365 1,365 1,365 1,365 1,365
Direction du service legislatif ........................... 568 1,400 1,400 1,400 1,400 1,400
Direction des debars et des comptes rendus ................ 2,206 6,300 6,300 6,300 6,300 6,300
Division des comites et de la legislation privee ............. 5,904 7,050 7,050 7,050 7,050 7,050
Salles de comite ...................................... 2,864 5,665 5,665 5,665 5,665 5,665
Direction du gentilhomme huissier de la verge noire ........ 10,274 12,650 12,650 12,650 12,650 12,650

Totaux............................................ 71,244 124,500 142,800 142,800 142,800 142,800

Note: Superficie nette utilisable, en pieds carres,
'L'Acte de l'Amerique du Nord britannique prevoit que le nombre de senateurs ne doit pas depasser 112.

VI. 'On a obtenu ce total en considerant que chaque senateur aurait droit il une superficie de 750 pieds cartes pour Iui-rneme et pour son personnel particulier.
-.l
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Appendice II - 3

PREVISIONS COUVRANT LES 25 PROCHAINES ANNEES
BESOINS EN LOCAUX DU PARLEMENT

Superficieactuelle Previsions des besoinsen locaux

CHAMBRE DES COMMUNES
Superficie Superficie Prochain
occupee reouise Parlement 1981 1991 2001

Deputes' ............................................ (264) (282) (316) (374) (406)
L'Orateur et les hauts fonctionnaires .................... 10.154 10,154 11,000 12,300 14,600 15,900
Chambre et couloirs .................................. 10,700 10,700 10,700 12,000 14,200 15,500
Locaux pour les ceremonies speciales ................... 8,482 8,482 9,000 10,100 12,000 13,000
Cabinet du Premier ministre ........................... 3,071 3,071 3,100 3,500 4,100 4,500
Chefde I'Opposition .................................. 8,971 8,971 9,300 10,450 12,350 13,400
Ministres .............................. '............. 13,682 13,682

i}282.WO,
Personnel particulier .................................. 18,847 18,847

316,000 374,000 406,000Deputes ............................................ 83,135 83,135
Personnel particulier .................................. 70,421 70,421
Personnel des bureaux de recherche des partis ............. 11,571 11,571 12,100 13,600 16,100 17,500
Division des relations interparlementaires ................ 4,487 4,487 4,500 5,050 6,000 6,500
Direction des services des batiments ..................... 25,322 25,575 27,100 30,300 36,000 39,000
Direction de I'administration et du personnel .............. 43,324 44,624 47,600 53,400 63,200 68,600
Services legislatifs .................................... 68,836 73,256 78,100 87,500 103,600 112,500
Bureau du tresor (MAS) ............................... 3,809 3,809 3,950 4,400 5,200 5,900

Totaux ..........................................• 384,812 390,785 498,450 558,600 661,350 718,300

Note; Superficie nette utilisable, en pieds carres,
IComme il est prevu ala Loi sur la deputation de 1974,Ies chiffres sur les previsions d'augmentation de la population sont tires d'un ouvrage publie par Statistique Canada en 1974 et
intitule Projections demographiques pour le Canada et les provinces. 1972-2001, pp. 61-62.

'On a obtenu ce total en considerant que chaque depute aurait droit a une superficie de 1000 pieds carres pour lui-rnerne et pour son personnel particulier.
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Appendice II - 4

PREVISIONS COUVRANT LES 25 PROCHAINES ANNEES
BESOINS EN LOCAUX DU PARLEMENT

Superficie actuelle Previsions des besoins en locaux

BIBLIOTHEQUE
DU

PARLEMENT Superficie Superficie Prochain
occupee requise parlement 1981 1991 2001

Bibliothecaire parlementaire* .......... 1,326 2,292 2,300 2,300 2,300 2,300
Service de consultation et de reference .... 44,604 49,254 52,570 57,460 72,900 89,200
Service de recherche .................. 11,946 11,946 12,400 13,325 16,250 19,000
Direction des services techniques ........ 6,316 7,700 8,220 9,250 13,350 19,500
Administration et personnel ............ 1,389 1,389 1,470 1,590 2,000 2,400

Totaux ........................... 65,581 72,581 77,000 83,900 106,800 132,400

Note: Superficie nette utilisable, en pieds carres,
*Comprend les locaux reserves iI des fins speciales.
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Appendice II - 5

PREVISIONS COUVRANT LES 25 PROCHAINES ANNEES
BESOINS EN LOCAUX DU PARLEMENT

Superficie actuelle Previsions des besoins en locaux

SERVICES COMMUNS

Superficie Superficie Prochain
occupee requise Parlement 1981 1991 2001

Media d'information ................................. 4,168 7,569 13,200 18,900 21,900 24,900
Ministere des Travaux publics ......................... 2,157 2,157 2,350 2,600 2,900 3,100
Restaurants et cafeterias ............... , .............. 43,617 43,617 45,500 49,400 56,100 59,900
Salle de conditionnement physique ..................... 7,124 7,124 7,450 8,100 9,200 9,800

Totaux ........................................... 57,066 60,467 68,500 79,000 90,100 97,700

Note: Superfieie nette utilisable, en pieds carres,
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Appendice II - 7

RAPPORT ENTRE LA POPULATION ET LE NOMBRE DE DEPUTES

Population Nombre
LEGENDE de deputes

30,000,000
Deputes Augmentation /' 4507popUi,';)}"

I /1 ;
406/1 /'

25,000,000 375
/I

;

Actuels Prevus Actuelle Prevue
(1976) 264 deputes

20,000,000 Remarque: Leschiffressur lesprevisionsd'augrnen- 300
tation de la population sont tires d'un ouvrage
publie par Statistique Canada en 1974 et intitule
Projections demographiques pour Ie Canada et les

15,000,000
provinces. 1972-2001.

225

10,000,000 150

5,000,000 75

0 0

Annee
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Nombre
approximatif

1,500,000

Appendice II - 10

VISITEURS A L'EDIFICE CENTRAL

ENREGISTRE PREVU
Nombre

approximatif

1,500,000

1,400,000

1,300,000
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1,100,000

1,000,000
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Annee

1,400,000
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1,100,000

1,000,000
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400,000

Annee

~ Note: Les ehiffres pour 1990 sont eeux de l'Office de Tourisme du Canada.
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Appendice II - 11

PARLEMENTS VISITES PAR LA COMMISSION

OTTAWA WASHINGTON CANBERRA LONDRES PARIS BONN STOCKHOLM

Population
approximative du 23,280,000 217,540,000 13,970,000 56,850,000 53,600,000 63,670,000 8,350,000
pays

Nombre de Senateurs: 104* Senateurs: 100 Senateurs: 64 Pairs: 1120 Senateurs; 283 Membres: 45
parlementaires Membres du Repre-

Deputes: 264 Congres: 435 sentants: 127 Deputes: 635 Deputes: 490 Deputes: 496 Membres: 349

Services aux Salles a manger, Salles a manger, Salles a manger, Salles a manger, Salles a manger, Salles a manger, Salles a manger,
parlementaires cafeterias, salon, salons piscine, salon, bar, salons salons, piscine et gymnase, bains

salle de courts de tennis courts de tennis installations terrains pour les sauna, chapelle
conditionnement et gymnase et de squash et pour les loisirs sports de plein
physique jeu de boule air

Stationnement Exterieur Exterieur et Exterieur Exterieur et Exterieur et Exterieur Interieur
interieur interieur interieur et interieur

Media Tribunes de la Tribunes de la Tribunes de la Tribunes de la Studio pour les Tribune de Postes d'observa-
d'information presse, salle de presse, studios presse, salle presse, salles de interviews la presse, tion avec tele-

nouvelles, salle de d'enregistrement commune, travail, salle a installations pour vision, bureaux
television et radio, et d'ernission bureaux reserves manger Ie traitement pour les agences,elcctromque deacces a la salle a aux agences, salle l'information et salles de nouvelles
manger, salon a manger, bar services charges pour la radio et la

de l'information TV, studios pour
de la presse les interviews

Installations pour Tribunes du public, Tribunes Tribunes Tribunes Acces Tribunes Tribunes
Ie public et les excursions avec du public, du public, du public, controle du public, du public,
touristes guide, Iibrairie excursions excursions excursions acces excursions

avec guide avec guide avec guide controle avec guide

"Voir Article 21 de I'A.A.N.B., Statuts du Canada 1974-75-76.
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1 Les premiers pas

1841-1859

La Province du Canada, peuplee d'environ deux millions et demi
d'habitants, constituait un avant-poste relativement peu important
de l'Empire au milieu du dix-neuvieme siecle, Elle jouissait d'un
gouvernement interne autonome, mais dependait dans une large
mesure de Ia Grande-Bretagne en matiere de defense, de commerce
et de communications. Son regime gouvernemental s'inspirait du
modele britannique et des experiences du Haut et du Bas-Canada
avant 1841, annee de leur fusion en une seule province. Une As
semblee legislative de 130 membres elus et un Conseil legislatif de
48 membres, en partie elus, correspondaient ala Chambre des com
munes et a la Chambre des lords de Grande-Bretagne. Le Gou
verneur general etait a la fois chef attitre du Parlement canadien
et representant de la Reine Victoria et du Colonial Office au
Canada. Les rouages de la politique au' Canada et en Angleterre
se ressemblaient considerablement, temoignage eloquent des liens
qui unissaient les pays de l'Empire al'apogee de la Pax Britannica',

Les activites des gouvernements parlementaires britannique
et canadien se ressemblaient egalement. Merrie si l'on a toujours
decrit le milieu du XfX" siecle comme l'ere du «laisser faire», dans
les deux pays, le gouvernement jouait un role actif en vue d'aplanir
les inegalites de l'economie du marche, d'etablir des normes
minimales de sante et d'enseignement et de veiller au progres
du commerce, de l'industrie et des communications. Dans la
Province du Canada, l'avancement ou Ie «developpement» venait
au premier plan des preoccupations du gouvernement. Ne trouvant
pas chez eux les hommes fortunes et les corps constitues pouvant
financer de grandes entreprises, les Canadiens s'en remettaient a
l'Etat pour assurer le succes du projet de construction du chemin
de fer, principalement destine, en 1850, a lancer la Province au
sein de l'ere industrielle. Grace a la politique de «developpement»
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le gouvernement a grandi en puissance et en prestige et la jeune
Commission des Travaux publics est devenue l'un des principaux
instruments de l'expansion economique." La tache devenait de
plus en plus lourde pour les membres de l'Assemblee legislative et
du Conseil legislatif au fur et a mesure que s'accroissaient les
responsabilites du gouvernement. Les reclamations de plus en plus
frequentes en vue d'obtenir la construction d'un edifice parlemen
taire traduisaient bien l'importance grandissante que prenaient
leurs fonctions.

Au cours des dix annees qui ont suivi l'Union du Haut et du
Bas-Canada, Ie gouvernement occupait des locaux temporaires
modestes qui convenaient au role general qu'i!1 jouait dans la
societe. Pendant les annees 1840, Ie Parlement a d'abord siege a
Kingston, dans un edifice renove, avant de s'installer a Montreal,
acause des difficultes de logement. En 1849, apres qu'une foule en
colere eut incendie l'edifice parlementaire de Montreal au lende
main de l'adoption du fameux «Bill d'indemnite» et parce que les
corps Iegislatifs n'avaient pu s'entendre sur l'emplacement d'une
nouvelle capitale, le Parlement se mit a alterner entre Toronto et
Quebec.

A Toronto, Ie Parlement occupait des locaux desuets qui
avaient servi aux Chambres du Haut-Canada. Un rapport publie
en 1880 souligne que les edifices avaient servi a des activites les
plus diverses: «Des tribunaux y ant siege; ils ant abrite des salles
de cours du University of King's College, ant servi d'asile d'alienes,
ant ete transformes en casernes militaires et, de temps a autre
pendant cette periode, its reprenaient leur fonction premiere
d'edifices parlementaires et ministeriels.s"

A Quebec, Ie Parlement canadien devait utiliser les edifices qui
avaient servi aux Chambres du Bas-Canada avant 1841, mais
ceux-ci furent rases par les flammes en 1854. La Commission des
Travaux publics prepara en toute hate des locaux provisoires dans
l'Hopital des Seeurs de la Charite dont on achevait la construction.
Quelques mois plus tard, un incendie ravagea l'hopital; il fallut se
contenter de locaux de fortune: eglises, maisons privees, palais de
justice et salle de concert locale.'

De 1841 a1865, le Parlement canadien ne disposait que d'ins
tallations temporaires a Kingston, a Montreal, a Toronto et a
Quebec. Comme les parlementaires ant dft adapter leurs exigences
aux installations qu'on leur offrait, aucun des edifices n'allait se
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reveler entierement satisfaisant. Jusque-la, le logement des parle
mentaires n'avait presente aucune complication: les sessions ne
duraient que deux aquatre mois par an et les fonctionnaires, rela
tivement peu nombreux, n'avaient pas besoin de beaucoup d'espace,
Les membres du Conseil executif (aujourd'hui, les membres du
Cabinet des ministres) avaient des bureaux prives; quant aux de
putes de l'arriere-banc, leur fallait-il plus qu'un pupitre ala Cham
bre et une armoire pour ranger leurs effets personnels. Comme les
premieres lois de la periode dite de «developpement» portaient
principalement sur les chemins de fer ou sur la constitution en
societes, domaines dans lesquels nos parlementaires etaient verses,
on faisait rarement appel aux services de recherchistes et de redac
teurs. Au debut des annees 1850, au fur et amesure que le volume
de travail augmentait, les locaux temporaires ne pouvaient plus
suffire. Finalement, la croissance des activites gouvernementales qui
accompagnait l'avenement du chemin de fer et l'augmentation
simultanee des dossiers du gouvernement ont amene la necessite de
choisir une capitale definitive pour le Canada."

Une fois seulement avant la Confederation, on dressa les
plans de construction d'un nouvel edifice parlementaire repondant
entierement aux besoins. Lorsqu'il devint manifeste que les edifices
de Toronto ne convenaient plus et, qu'en 1853, on put se procurer
un excellent terrain de 100 acres attenant al'Universite de Toronto,
le Conseil executif autorisa que soient dresses les plans d'un en
semble comprenant une residence pour le Gouverneur general, un
edifice abritant les bureaux des ministeres et un parlement. En juin
1853, on engagea F. W. Cumberland, du bureau d'architectes
Cumberland and Storm, comme architecte en chef; il commenca
des lors a preparer les devis et les plans necessaires." La Commis
sion des Travaux publics recueillit aupres de chaque ministere des
renseignements sur les installations, y compris les exigences pre
parees par les greffiers de l'Assemblee legislative et du Conseil
legislatif et les communiqua aM. Cumberland qui devait s'en servir
pour rediger les grandes lignes des installations. On lui demanda
en outre de tenir compte des principes suivants:

Premierement: Chaque ministere devra disposer de locaux entie
rement SilTS et a I'epreuve du feu, bien eclaires et bien aeres pour
Ie depot des archives.

Deuxiemement: Une piece sera mise a la disposition du messager
de chaque ministere.
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Troisiemement: Des locaux seront reserves au concierge de l'edi
fice-de facon que, apres les -heures de bureau, il puisse fermer et
verrouiller l'entree,
Quatriemement: II y aura des installations d'eau courante de telle
sorte qu'on puisse y avoir recours facilement en cas d'incendie. II
serait souhaitable qu'il y ait un bassin de marbre ou tout autre
bassin, avec conduites et renvois d'eau, dans Ie bureau de chaque
greffier.

Cinquiemement: Aucun cabinet d'aisance ou latrine ne sera installe
It l'interieur de l'edifice (sauf pour le ministre), afin que les
personnes de l'exterieur puissent y avoir acces,

Sixiemement: Les corridors, les passages, etc. seront suffisamment
chauffes par un systeme sur et bien concu et grace auquel les
preposes pourront alimenter le feu, jour et nuit, le cas echeant,
sans devoir entrer dans I'edifice, Chaque piece aura un foyer afin
que sa temperature puisse etre reglee au gre des occupants."

La Commission des Travaux publics assumait l'entiere responsa
bilite de la precision et de l'utilite des renseignements sur les instal
lations. De plus, pour des raisons d'efficacite administrative, on
interdit a Cumberland de communiquer directement avec tout
ministere en vue de modifier ses exigences en matiere d'instal
lations."

Au printemps de 1854, Cumberland acheva les plans pour le
nouvel ensemble d'edifices et il insista pour qu'on jette immediate
ment les fondations afin de respecter l'echeance du 1er novembre
1856. En attendant, sans le consentement du gouvernement, il au
torisa des travaux de drainage et d'installation de clotures sur l'em
placement. Or, le gouvernement commencait a reviser sa position.
En effet, de nombreux partisans du choix de Quebec refusaient
evidemment de voter des credits pour un projet qui favorisait la
ville de Toronto comme capitale eventuelle de la Province du
Canada. Par ailleurs, le Conseil executif etait stupefait de la montee
des depenses prevues, Merrie si Cumberland estimait a$133 000 le
cout de construction de tous les edifices, ce montant n'incluait ni
l'eau, ni le gaz, ni les egouts, ni la protection supplementaire contre
les incendies. Finalement, en fevrier 1855, on arreta les travaux et
on laissa dormir le projet." Le terrain situe en plein cceur de
Toronto demeura en grande partie inexploite jusqu'a ce qu'on y
erige les edifices legislatifs de Queen's Park, dans les annees 1880.
Cela signifiait done que le Parlement canadien allait devoir sieger
dans des locaux temporaires pendant pres de dix ans encore avant
qu'on ne trouve Ie site ideal de la capitale permanente.
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2 La Colline aux Baraques

1859-1867

Meme si les premieres tentatives en vue de dresser des installations
parlementaires convenables ont echoue, les travaux preparatoires
n'auront pas ete en vain. En 1858, la reine Victoria choisissait
Ottawa comme capitale permanente de la Province du Canada,
mettant ainsi fin au systeme onereux et peu pratique d'alternance
entre Toronto et Quebec. Lorsqu'il fallut de nouveaux edifices
pour faire du petit village d'exploitation forestiere le cceur de
I'activite gouvernementale, F. P. Rubidge, architecte adjoint de la
Commission des Travaux publics, sortit des dossiers ministeriels
les plans d'amenagement prepares cinq ans plus tot par F. W.
Cumberland et les mit a jour. Les devis revises furent presentes
comme lignes directrices generales au concours national ouvert a
tous les architectes et annonce en mai 1859 pour la construction
des futurs edifices du gouvernement: la residence du Gouverneur
general, quinze ministeres et les Chambres. La construction de
l'Ectifice central qu'on appelait a l'epoque l' «Edifice parlemen
taire», ne devait pas couter plus de $300 000. II devait etre d'une
«architecture simple et solide, en grosses pierres piquees au mar
teau, aux joints bien gobetes, garni de pierres d'angle taillees, de
parements de fenetre, de corniches et d'entablements».' Comme on
l'avait indique aux architectes participant au concours, on voulait
que I'Edifice central contienne de 85 a 90 pieces, qu'il ait une
superficie de 55 000 pieds carres, et qu'il constitue le principal
attrait du magnifique promontoire de 160 pieds dominant la riviere
Outaouais.

Vers la fin du mois d'aout de l'annee 1859, 33 dessins avaient
ete soumis pour les quatre edifices, dont dix etaient des plans de
la residence du Gouverneur general, projet qu'on allait ulterieure
ment abandonner, preferant louer ce qui est aujourd'hui Rideau
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HalJ.2 Quatorze concurrents soumirent des plans pour l'Edifice
central. Les styles variaient du gothique civil, au classique, nor
mand, elizabethain, lombardo-venitien, et «simple et moderne». La
Commission des Travaux publics avait fixe 10 criteres pour Ie choix
du gagnant:

I-Plan et amenagement interieur

2-Frais de construction et cout des materiaux

3-Emploi de materiaux speciaux ou disponibles dans la region

4--Harmonie de l'edifice avec Ie paysage

5-Adaptation au climat

6-Economie de chauffage et d'aeration

7-Eclairage

8-Esthetique de l'ensemble

9-Respect des conditions selon les details exiges

ID--Securite contre l'incendie

On accorda de un adix points dans chaque categoric afin de deter
miner la meilleure soumission."

Le sous-commissaire aux Travaux publics, M. Samuel Keefer,
avouait que Ie choix avait ete difficile et que des considerations
d'ordre subjectif avaient influence malgre tout la decision finale.
M. Keefer a explique plus tard que Ie dessin presente par F. W.
Cumberland «n'etait ni beau ni authentique, que sa lourdeur et
son style de forteresse lui conferaient l'aspect austere d'une prison,
ce qui ne convenait nullement a un edifice qui devait voir naitre
les lois d'un pays libre». Les plans de l'Edifice central dresses
par Stent et Laver, futurs architectes des edifices de l'Est et de
l'Ouest, etaient beaux «mais ne convenaient ni au lieu ou l'edifice
serait erige, ni au paysage, ni a l'utilisation qu'on projetait d'en
faire». Cependant Ie dessin propose par la maison torontoise Fuller
and Jones etait conforme aux exigences pratiques et esthetiques du
gouvernement. Comme l'ecrivait Keefer: «Les pieces et les corridors
sont bien eclaires et pratiques. Les deux Chambres sont situees au
rez-de-chaussee et on a prevu pour Ie public, les ex-deputes et les
journalistes de vastes galeries situees autour de la Chambre. J'es
time que ces installations et cet arnenagement sont plus complets
que tous les autres, et que la majeste de l'ensemble s'harmonise
avec Ie site naturel et en fait Ie cadre ideal pour la tenue des ses
sions parlementaires.»" M. Keefer attribua au dessin 89 points sur
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100 et Thomas Fuller et Chilion Jones remporterent une prime de
250 livres. Le style «gothique civil» de l'Edifice central, de 110
pieces, spacieux et agreable a regarder, rappelait l'architecture du
nouveau Parlement britannique et l'influence de A. W. N. Pugin,
de John Ruskin et de Charles Barry." Assez ironiquement, on s'etait
particulierement inspire du College universitaire de Toronto dont
F. W. Cumberland avait dresse les plans."

Un peu plus de 4 mois suffirent a la Commission des Travaux
publics pour en achever la planification, en 1859, et le gouverne
ment devait regretter plus tard la precipitation avec laquelle il avait
etabli les besoins en locaux et dresse les devis. Grace aux plans de
Cumberland, on gagna un an de dur labeur. Le gain signifiait
cependant que les plans de 1859 se fondaient sur les renseigne
ments recueillis par Cumberland en 1853 et 1854. Au cours des
cinq annees qui suivirent, le nombre d'employes des Chambres
s'etait accru considerablernent puisqu'en cette ere de edeveloppe
ment», il fallait un plus grand nombre de lois sur un plus grand
nombre de questions. Malgre les modifications que M. Rubidge
apporta aux plans de Cumberland, Ie nouvel Edifice central etait
loin d'etre aussi spacieux que Keefer l'esperait. Meme si l'ensemble
des edifices parlementaires d'Ottawa constituait Ie plus important
projet de construction jamais entrepris par la Commission des
Travaux publics, l'etape de la planification fut Melee. On s'est tres
peu enquis des besoins des Chambres, du genre et de la quantite des
installations requises et des besoins futurs.

Peu apres Ie choix du dessin gagnant en aout 1859, les archi
tectes furent convoques a Quebec ou ils recurent l'ordre d'adapter
leurs plans aux lignes de conduite financieres du gouvernement.
En moins de deux mois on prepara les devis, quelque peu reduits,
et en novembre 1859 on lancait les appels d' offre pour la construc
tion des edifices sur la CoIIine aux Baraques. Meme si sa soumis
sion contenait quelques irregularites, on adjugea I'ensemble du
contrat a Thomas McGreevy de Quebec qui offrait de construire
les trois edifices pour la somme de $579 000. On accorda plus
tard a McGreevy dix pour cent de plus pour la protection supple
mentaire contre les incendies et, en decembre, il recut la permis
sion de diviser les travaux, confiant la construction des edifices
de l'Est et de l'Ouest aux entrepreneurs Jones, Haycock and Com
pany de Port Hope et se reservant ceIIe de l'Edifice central. En
attendant, on lanca des appels d'offre pour Ie systeme de chauffage
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et d'aeration des edifices d'Ottawa. Lorsque le 20 decembre, John
Rose (Sir John), commissaire aux Travaux publics, donna le
premier coup de beche qui donnait le signal du debut des travaux
d'excavation, on prevoyait que l'Edifice central serait termine
pour le 1er juillet 1862 et qu'il ne couterait pas plus de $348 500.

L'amenagement interieur de l'Edifice central, comme le
montrent les plans du contrat de 1859, etait relativement simple.
L'edifice etait divise egalement entre l'Assemblee legislative dans
l'aile ouest et le Conseil legislatif dans l'aile est, chacune disposant
d'environ 16 salles de comite et 20 bureaux. Le sergent d'armes et
le gentilhomme huissier de la verge noire avaient droit a de vastes
appartements de deux etages, alors que les serviteurs, les preposes
a l'entretien et les messagers etaient loges dans des pieces plus
modestes au sous-sol. Chaque aile etait dotee d'une cuisine, d'un
cellier, d'un garde-manger et de salles amanger, de salles de sejour,
de fumoirs, d'un bureau de poste, d'un bureau de telegraphe et de
chambres fortes. Le sous-sol etait avant tout reserve aux services
tertiaires (services aux parlementaires et aux employes de soutien)
tandis qu'au rez-de-chaussee et au premier etage etaient situes les
bureaux et les salles de comite. La plupart des bureaux etaient
destines aux employes des Chambres plutot qu'aux parlementaires.

Parmi les hommes politiques membres des Chambres, seuls
les orateurs avaient des bureaux. Ceux-ci ne disposaient que d'une
piece contigue a leur bureau, au lieu des appartements qui etaient
traditionnels aux regimes parlementaires de gouvernement. Aucun
bureau n'etait prevu pour les membres du Conseil executif, puisque
les bureaux ministeriels devaient se trouver sur la Colline aux Bara
ques soit dans l'Edifice de l'Est, soit dans celui de l'Ouest. Les
deputes non plus n'avaient pas de bureaux. Cependant, on avait
prevu a leur intention des fumoirs, des salles de lecture et des
vestibules ainsi qu'une grande piece pres de chaque Chambre, ou
les deputes pourraient deposer leurs objets de valeur dans des cases.

Les plans de l'Edifice central concordaient avec l'idee qu'on
se faisait des fonctions des membres des deux Chambres. Les cir
conscriptions electorales etant petites et Ie droit de vote reserve a
une elite, il y avait peu de communication entre Ie depute et ses
commettants et l'elaboration des lois n'etait pas percue comme une
chose compliquee ni ayant une grande portee sociale ou econo
mique. Les ressources necessaires a l'accomplissement des taches
parlementaires etaient done peu nombreuses. Au debut de l'ere dite
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de «developpements, les architectes, la Commission des Travaux
publics et meme les parlementaires etaient d'avis que les deputes
n'avaient besoin pour remplir leurs fonctions que d'un bureau, d'une
petite salle de lecture et d'un lieu pour les rencontres sociales
habituelles.

Merrie si l'etape de planification de ce qui allait devenir l'en
semble de la «Colline parlementaire» fut de courte duree, celIe de
la construction allait bient6t s'enliser dans un marais de difficultes,
En janvier 1860, la Commission des Travaux publics avait adjuge
a la maison Charles Garth and Company de Montreal, le contrat
d'installation d'un systeme de chauffage et d'aeration dans les trois
edifices. Mais les entrepreneurs se rebifferent devant les importantes
modifications a apporter aux plans initiaux du contrat a cause du
systeme original de Garth. Faisant fi des termes de l'entente qui
les obligeait a construire «sans frais supplementaires»7 tous les con
duits «ou autres installations» stipules par le concepteur, ils fac
turerent le gouvernement pour le travail additionnel. De plus
Samuel Keefer n'avait pas prevu qu'il faudrait faire d'importantes
excavations pour le systeme de ventilation, ce qui fit grimper les
couts. En septembre 1861, tous les credits alloues pour la
construction des edifices parlementaires etaient epuises et les
travaux furent interrompus sur l'ordre du Commissaire aux Tra
vaux publics. Ce n'est qu'en avril 1863, apres un rapport d'une
Commission royale d'enquete et la passation de nouveaux contrats,
que les travaux reprirent. On accusait deja plus d'un an de retard
et les couts de construction avaient plus que double en moins de
cinq ans."

Les difficultes financieres allaient avoir un effet direct sur Ie
genre d'amenagement de l'Edifice central. En 1864, par mesure
d'economie, on interrompit les travaux de la tour et de la biblio
theque, La bibliotheque fut installee provisoirement dans la pre
miere galerie des tableaux et dans plusieurs salles de repos adja
centes. Des les premiers jours de son demenagement a l'Edifice
central, l'enorme bibliotheque du Parlement, constamment en ex
pansion, etait placee dans des salles inappropriees et parfois meme
rebutantes. Le resserrement des cordons de la bourse mit egalement
un frein a toute tentative en vue d'adapter l'edifice aux exigences
de l'heure. Malgre un rapport presente au Conseil executif en
1864 indiquant que l'eclairage, Ie chauffage et les moyens de com
munications entre les bureaux etaient «souvent inadequatss", on ne
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disposait que de $15 000 pour corriger la situation. En conse
quence, a l'interieur de l'Edifice central on etait beaucoup plus
a l'etroit qu'on ne l'avait prevu en 1859.

Le demenagement du gouvernement, de Quebec aOttawa, en
octobre 1865, signifiait d'une part Ie passage tant attendu du
temporaire au permanent et d'autre part, l'inauguration, a toutes
fins utiles, de la nouvelle capitale de la Province du Canada,
Ottawa. En 1866, les corps legislatifs de la province tinrent leur
premiere (et derniere) session dans Ie nouveI edifice. L'annee sui
vante, les edifices de la Colline aux Baraques etaient pratiquement
termines, Thomas Fuller, seul architecte a ne pas avoir ete con
gedie a Ia suite du rapport de la Commission roy ale d'enquete de
1863, retourna ases affaires (il devait cependant revenir aOttawa
en tant qu'architecte en chef au ministere des Travaux publics).
Thomas McGreevy, qui avait cede son contrat ason frere en 1866,
revint a l'Edifice central en 1867 a titre de depute. 11 siegera a la
Chambre des communes pendant 24 ans avant de se meriter l'hon
neur peu enviable d'etre Ie seul a jamais avoir ete banni de la
Chambre pour corruption. Deux ans plus tard, une election partielle
lui permettra de revenir. En 1867, a peine Ia Province du Canada
venait-elle de s'installer dans le confort de ses edifices du Parlement
que la Confederation allait inaugurer une nouvelle ere et modifier
Ie role de l'ensemble situe sur Ia Colline aux Baraques.
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3 L'Edifice central et Ie jeune
Dominion

1867-1880

En 1867, l'Edifice central eta it considere comme un batiment de
grandeur convenable. Beaucoup moins spacieux qu'on ne l'avait
prevu a l'origine, principalement acause de la decision de retarder
la construction de la bibliotheque, il repondait quand meme aux
besoins immediats de la Province et, comme l'histoire allait le
montrer, a ceux du Dominion du Canada. Concu en 1859 pour
accueillir une assemblee legislative de 130 membres et un conseil
legislatif de 48 membres, l'edifice devait, en 1867, recevoir 181
deputes et 72 senateurs, La premiere difficulte fut d'augmenter le
nombre de sieges des deux Chambres. Le senat ne reclamait que
de petits travaux (nouveaux pupitres et nouvelle delimitation
des allees) ; par contre, la Chambre des communes exigeait une
transformation plus radicale. Lorsqu'en 1866, les membres de
l'Assemblee legislative tinrent leur premiere et derniere session
dans l'Edifice central, l'orateur etait place a l'extremite nord de
la Chambre, les membres du gouvernement du cote ouest et les
deputes de l'opposition, du cote est. Mais en 1867, lorsqu'il fallut
ajouter plus de 50 pupitres, on decida de placer le fauteuil de
l'orateur al'extremite ouest, les membres du gouvernement au sud
et ceux de l'opposition au nord. Les reactions furent diverses, et
les avis, partages. Par la suite, les deputes des deux partis siegeant
al'avant-banc purent profiter d'une ambiance intime et confortable,
hautement favorable a la rigueur du style des debats de la fin du
XIXe siecle. Toutefois, les deputes de l'arriere-banc, siegeant dans
les 6e et T" rangees ne pouvaient que difficilement entendre les
discussions.'

La disposition des sieges a la Chambre des communes fit
constamment l'objet de plaintes. Apres l'entree du Manitoba, de la
Colombie-Britannique et de l'Ile-du-Prince-Bdouard dans la Con
federation au cours des annees 1870 et apres de multiples revisions
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de la carte electorale, la Chambre, deja trop exigue, ne repondait
plus aux besoins des parlementaires. On envisagea en premier lieu
de remplacer les pupitres par des banes, comme ala Chambre des
communes britannique puis, on songea a adopter une nouvelle
disposition. A plusieurs reprises, on suggera diverses dispositions
semi-circulaires (autant pour apaiser Ie ton des debats partisans
que pour regler la question des sieges). Au cours des annees 1880,
on elabora un plan en vue de combiner un hemicycle semblable a
celui du Congres des Etats-Unis a l'addition d'une nouvelle salle
de repos dans l'aile ouest de l'edifice." Mais les membres des Com
munes ne reussirent pas a faire l'unanimite autour d'un plan de
taille, II n'etait pas question de supprimer les pupitres alors que
les membres n'avaient ni bureau, ni endroit ou rediger leur cor
respondance, ni meme de lieu reserve au rangement des livres. En
outre, une disposition de sieges a la maniere «americaines ou
«republicaine» convenait peu a une colonie britannique de regime
parlementaire. De plus, les deputes de l'avant-banc qui contr6laient
les cordons de la bourse des Communes ne s'inquietaient jamais
outre mesure de ces questions etant donne qu'ils beneficiaient,
quant a eux, de sieges et de pupitres meilleurs que ceux de leurs
collegues de l'arriere-banc places aux extremites de la Chambre.
Jamais les membres ne reussirent a s'entendre. D'une part, la
Chambre etait trop vaste pour que tous les membres participent
pleinement aux debats dans une atmosphere detendue et intime,
d'autre part, elle etait trop petite pour satisfaire aux exigences de
chacun. Rien ne pouvait resoudre completement et a la satisfaction
de tous un probleme qui ressurgissait chaque fois que la Chambre
accueillait des nouveaux membres.

Etant donne Ie petit nombre d'employes attaches a chaque
parlementaire, l'Edifice central repondait aux besoins de la plu
part de ses occupants. En 1865, il Yavait pres de 58 fonctionnaires
au service des 130 membres de l'Assemblee legislative, et 31, a
celui des 48 membres du Conseil Iegislatif." Le nombre d'employes
n'etait pas fixe et dependait plus du travail global de l'Assemblee
que de la charge de travail de chacun des membres. Toutefois,
l'augmentation du nombre d'employes ne suivait pas necessaire
ment celIe du nombre des politiciens qui se faisaient de plus en
plus nombreux chaque fois que Ie Senat et la Chambre des com
munes prenaient de l'expansion. A l'avenement de la Confedera
tion, comme on prevoyait une reduction de travail parlementaire,
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que devait normalement amener un regime federaliste, on reduisit
Ie nombre d'employes des Chambres et on diminua sensiblement
leur salaire. Pendant plusieurs annees, I'Edifice central a suffi
amplement aloger tout le personnel du Parlement, jusqu'a ce qu'on
fUt force d'augmenter le nombre d'employes,

Au cours des premieres annees, les plaintes les plus frequentes
concernant l'edifice portaient sur les installations ou l'architecture
et en particulier sur l'eclairage. En effet, le systeme au gaz suf
fisait a peine a eclairer convenablement les salles de comite et les
corridors. Or, on ne pouvait ajouter des bees de gaz sans que le
fragile systeme de ventilation ne devienne presque inutile. Dans les
chambres legislatives des Communes et du Senat, la situation etait
particulierement grave en raison de la chaleur intense que dega
geaient les nombreux gaseliers necessaires a leur eclairage, En
1864, les architectes proposerent d'installer les bnrleurs sur des
plaques de verre translucides." Cependant, a cause de la chaleur
qu'ils degageraient au grenier, il aurait fallu remplacer les poutres
de bois par une structure d'acier. Aussi le Conseil executif s'y
objecta-t-il. 5 Par la suite, Thomas Fuller ordonna que «des lustres
ordinaires, suspendus au plafond, et brulant du gaz, soient utilises
pour eclairer l' edifice». 6

En 1870, a la suite des nombreuses plaintes formulees au
cours des premieres annees, le ministere des Travaux publics
installa un «Iustre-reflecteur», invente aux Etats-Unis, qui allait
corriger quelques-uns des principaux inconvenients des bees de gaz.
Tout en diffusant au moyen de miroirs geants la lumiere produite
par les bruleurs, les lustres reduisaient la chaleur degagee par les
ebruleurs circulaires» ordinaires et projetaient plus de lumiere aux
extremites des Chambres, la ou siegeaient les deputes d'arriere
bane. De plus, en diminuant la consommation de gaz, les reflec
teurs ondules «Finks» en verre argente se revelaient a la fois plus
economiques et moins dommageables pour le systeme d'aeration.
Neanmoins, au cours des annees 1870 et de la majeure partie
des annees 80, les deux Chambres demeurerent mal eclairees jus
qu'a l'avenement de l'ampoule electrique qui, mise au point aux
Etats-Unis, allait resoudre les problemes de l'eclairage des edifices
du parlement.'

L'aeration a l'Edifice central fut egalement une source
de difficultes, particulierement vers la fin des annees 1860 lors
qu'on decouvrit les defectuosites du systeme installe par Charles
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Garth. Dans l'ensemble de l'immeuble, le reseau de tuyaux, de
conduits et de bouches d'aeration, complexe et onereux, ne servait
pas beaucoup. En depit de l'assurance donnee par Charles Garth
qu'aucun ventilateur ne serait necessaire, on s'apercut bientot qu'ils
deviendraient essentiels. Comme pour l'eclairage, le probleme de
l'aeration se posait principalement dans les chambres legisla
tives, ou un grand nombre de personnes devaient sieger pendant
de longues heures. En 1873, un comite special de la Chambre des
communes revela que les tuyaux d'evacuation etaient les principaux
elements defectueux. «Les bouches sont actuellement submergees»,
rapportait le cornite «et, par consequent, l'air vicie peut a peine
etre evacue par ces conduits et est refoule a l'interieur, rendant
impur, jusqu'a un certain point, l'air de la Chambre»."

En 1880, le passage du gaz a l'electricite a quelque peu arne
liore la situation, sans pour autant mettre fin aux recriminations.
La Chambre des communes constituait une cible particulierement
facile pour la critique, compte tenu des journees de travail et des
sessions plus longues qui venaient aggraver la situation. Pratique
ment chaque decennie voyait naitre un nouveau comite qui se
penchait sur la recherche de solutions «modernes», suggerait des
transformations et approuvait de nouvelles depenses. Jamais ce
pendant on n'en vint a une solution satisfaisante. Les Chambres
du premier Edifice central, ou la plupart des parlementaires se
retiraient pour lire, ecrire ou se detendre, furent constamment
l'objet de plaintes au sujet de la pauvrete de l'acoustique, de la
chaleur suffocante et des courants d'air.

Si au debut l'Edifice central suffisait a loger le Parlement
et ses employes, un certain nombre d'elements allaient se conju
guer, au cours des annees 1860 et ] 870, en faveur de nouveaux
locaux. L'unification des provinces en un seul pays et la creation
d'une administration centrale posaient des problemes complexes
qui demandaient beaucoup de temps et allaient bientot amener le
prolongement des sessions parlementaires." Dans Ie nouveau cadre
de la politique nationale, on vit quelques comites sortir de la tor
peur dans laquelle ils avaient sombre avant la Confederation et, a
l'instar du Comite des comptes publics, devenir des elements
vitaux de l'appareil legislatif. Les imprimes parlementaires
augmenterent rapidement en raison de la demande accrue en docu
ments, proces-verbaux des comites, et compte-rendus des debats
du Senat et des Communes." L'accroissement des taches allait
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bientot faire apparaitre un surplus de personnel en vue de seconder
les parlementaires dans leur travail quotidien, situation qui allait
amener inevitablement une saturation des locaux, autrefois suffi
sants, du Parlement.

En vue de regler Ie probleme des locaux de certains services
parlementaires, Ie ministere des Travaux publics acheva peu a peu
la Bibliotheque du Parlement dont la structure etait demeuree
vide depuis 1864. Dispersee pendant plusieurs annees dans la
Galerie des tableaux et plusieurs fumoirs adjacents, la bibliotheque
avait ete serieusement endommagee par l'eau provenant de fuites
dans la toiture, par une atmosphere surchauffee, par une ventila
tion insuffisante et par de pauvres installations d'entreposage.
Enfin, en novembre 1870, un entrepreneur fut charge d'achever cet
ouvrage au dome d'acier et de retirer des pieces qui avaient initiale
ment ete prevues pour une autre utilisation Ies 70 000 volumes qui
s'y trouvaient. Six ans plus tard, lorsque la bibliotheque fut com
pletee, on realisa qu'elle etait a peine satisfaisante. Alpheus Todd,
le Bibliothecaire du Parlement se vit done dans l'obligation de
demander de l'espace supplementaire dans les salles qu'il avait lui
meme abandonnees quelques annees plus tot."

Le problerne que posait la bibliotheque en etait surtout un de
definition. A l'origine, la Bibliotheque du Parlement devait servir
de centre de recherche pour les parlementaires et egalement de
bibliotheque «nationale» du Canada rassemblant une vaste collec
tion d'ouvrages canadiens. En outre, elle devait servir de bibliothe
que municipale a Ottawa. Devant son triple role, la bibliotheque
ne pouvait restreindre ses collections ni meme enoncer des lignes
de conduites realistes en matiere d'acquisitions qui tiendraient
compte de l'espace limite d'entreposage. Ainsi, en 1880, la biblio
theque empietait encore une fois sur les espaces de rangement du
sous-sol de l'Edifice central, tout en laissant sur ses rayons, pour Ie
benefice des citoyens d'Ottawa, bon nombre de «detritus et pour
riture» selon l'expression de Sir John A. Macdonald." Le seul
avantage de l'acces public a la bibliotheque etait sans doute de
combler le fosse social qui separait la communaute des bucherons de
l'elite politique du Canada. Toutefois, il eut ete beaucoup plus facile
de resoudre le probleme de la bibliotheque si Todd avait accepte
l'opinion de Sir John A. Macdonald. «Ce devait etre la bibliotheque
du Dominion», devait-il declarer en 1868, «et non une bibliotheque
dont les livres seraient pretes aux deputes qui les apporteraient ala
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maison, les laisseraient entre les mains de leurs enfants et les per
draient ou les rameneraient, un an plus tard, dechires et abimes»."

En 1879, lorsque Alpheus Todd commenca son inlassable
quete de salles d'entreposage, l'Edifice central n'avait plus rien
a offrir. Les dossiers du gouvernement s'etaient, depuis la fin des
annees 1860, accumules a un rythme constant, et en 1873, les
chambres-fortes du sous-sol ne pouvaient plus suffire ales contenir
toUS. 14 On avait d'abord songe a transformer en depots certaines
pieces du sous-sol, mais on dut abandonner l'idee et utiliser ces
locaux pour les services tertiaires comme les restaurantset les
«saloons» dont l'expansion coincidait avec celie du personnel du
Parlement et de la ville d'Ottawa au lendemain de la Confedera
tion." Le sous-sol etant, dans les annees 1870, utilise a pleine
capacite, le ministere des Travaux publics decida alors de trans
former le grenieren superficie utilisable. En 1872, des dessinateurs
engages par Ie Comite des chemins de fer de la Chambre des
communes se virent assigner une salle de travail au grenier jus
qu'alors inacheve." L'annee suivante quatre pieces remplies de
rayons furent construites a l'intention des services d'imprimerie
du Parlement." Meme si Ie manque d'aeration et la pauvrete des
lieux faisaient du grenier de l'edifice un endroit insalubre, certains
fonctionnaires durent a leur tour s'en contenter, faute de mieux.
En 1880, toutefois, meme Ie grenier etait rempli a pleine capacite.

Avant d'avoir atteint l'age de quinze ans, l'Edifice central
etait deja esature», Le sous-sol et Ie grenier etaient remplis de
documents, de papeterie et de bureaux, tandis que les salles de
comite, les salons et les bureaux du premier et du deuxieme etages
etaient utilises a pleine capacite. Trouver plus d'espace constituait
une tache de longue haleine exigeant tact et patience. En 1873,
Robert Lemoine, Greffier du Senat, presenta la requete suivante,
modele d'euphemisme:

Devant la necessite de trouver plus d'espace pour les restaurants
et les Mess du Senat, je me vois dans l'obligation de retirer, des
endroits ou ils se trouvent actuellement, un grand nombre de
volumes des journaux et documents parlementaires ainsi que les
livres bleus et des masses d'imprimes et de bills auxquels on doit
frequemment se reporter pour obtenir copies des lois passees par
les provinces avant qu'elles ne se regroupent de meme que les
lois du Dominion dont j'ai la garde en rna qualite de Greffier du
Parlement.
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L'urgence de la situation tient au fait que tous les rayons sur
lesquels etaient places les imprimes se sont effondres et ne sont
maintenant qu'un amas de bois, de volumes et de papiers difficile
ment accessibles quoique ces debris recelent des documents dont
j'ai absolument besoin.

Je vous saurais gre de bien vouloir faire remettre en ordre une
portion du sous-sol, adjacente aux appartements du gardien de
la Chambre des Communes et de faire replacer les rayons autour
de la piece.l"

Une planification moins precipitee et plus de prevoyance auraient
sans doute permis d'eviter quelques-uns des plus graves problemes,
Les architectes, Ie ministere des Travaux publics et les membres du
Conseil executif n'avaient pas prevu que l'Edifice central, concu
en tant qu'edifice parlementaire d'une petite province, abriterait,
avant trois ans, les Chambres legislatives d'un vaste pays en plein
developpement. Meme ceux qui avaient prevu la federation de
l'Amerique du Nord britannique n'avaient pas envisage l'ampleur
que prendrait l'activite gouvernementale qui a elargi Ie role tradi
tionnel du Parlement au milieu et ala fin du XfX'' siecle, De nou
veaux types de lois (sur les syndicats, sur les permis, sur les normes
et les pratiques) accompagnerent Ie progres industriel du Canada
et vinrent compliquer ce qui a l'origine etait une tache facile."
Cette evolution des devoirs et fonctions du Parlement devait egale
ment entrainer une modification des installations parlementaires.
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4 Les divers usages du vieil
Edifice central

1880-1916

Pour le vieil Edifice central, le tournant s'est situe dans les annees
1880. Avant cette epoque, ceux qui reclamaient plus d'espace dans
l'edifice appartenaient surtout au personnel de soutien et acelui des
services tertiaires, a mesure que le personnel des Communes et du
Senat augmentait et se trouvait de plus en plus a l'etroit dans les
restaurants, les salons et les bars. C'est acette epoque que les parle
mentaires ont commence a reclamer de nouvelles installations, se
trouvant ainsi en concurrence avec tous ceux qui s'efforcaient
d'obtenir de meilleurs locaux. Les ministres du Cabinet furent les
premiers parlementaires (a part les Orateurs) a obtenir un bureau
dans l'edifice, de toute evidence a cause de l'expansion de la fonc
tion publique qui rendait necessaire l'implantation d'un grand nom
bre de ministeres loin de la Colline parlementaire. Les questions de
hierarchie et de commodite prirent cependant rapidement le pas sur
la simple necessite, Des 1900, tous les ministres du Cabinet, meme
ceux dont les bureaux se trouvaient aux Edifices de l'Est et de
l'Ouest, en avaient un deuxieme a l'Edifice central. Les bureaux
ministeriels finirent par occuper environ 4 000 des 50 000 pieds
carres qui etaient reserves aux bureaux.

D'autres parlementaires revendiquaient egalement de meil
leurs locaux. Edward Blake, chef de l'opposition au cours de la
plus grande partie des annees 1880, obtint done son bureau en
reconnaissance de sa position officielle; par la suite, les presidents
de comites eurent, eux aussi, droit a des bureaux prives et purent
faire appel aux services des secretaires et des commis. En ecrivant
a I'Orateur de la Chambre ou au ministere des Travaux publics
avant la session parlementaire, les deputes reussissaient souvent
a obtenir des salles de comite ou 1'0n pouvait placer plusieurs
pupitres.' Au debut, c'etait par region qu'on repartissait les
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salles destinees aux deputes des Communes. Ainsi, les deputes du
Nouveau-Brunswick en occupaient une et ceux de la Colombie
Britannique, une autre. Mais ces dispositions ne tenaient aucun
compte des rivalites partisanes et rendaient illusoire tout desir de
s'isoler. C'est donc vers 1916, que fut mis au point un systeme qui
etait loin d'etre ideal, mais avait au moins Ie merite de fonctionner.
Les ministres du Cabinet, les Orateurs et les deputes les plus
importants de 1'0pposition obtinrent des bureaux prives, Les autres
parlementaires partageaient avec des deputes du merne parti poli
tique et de la meme region des pieces qui accueillaient de deux a
six personnes. Grace a cette formule, dix pour cent des deputes
de la Chambre des communes avaient des bureaux prives tandis
que leurs collegues se partageaient des pieces communes. Meme si
les locaux etaient loin d'egaler Ie luxe de ceux qui sont reserves
aux membres du Congres et aux senateurs americains au Capitole
de Washington, ils etaient plus vastes que dans la plupart des
edifices parlementaires construits a la fin du XIX" siecle et au
debut du XX".

Apres 1880, on ne trouva que trois solutions pour resoudre
les problemes d'espace qui se posaient dans l'Edifice central. On
commenca par faire demenager tous les services du Parlement
qui n'etaient pas indispensables au fonctionnement proprement
dit des Communes et du Senat, C'est ainsi que, des 1890, les
traducteurs des debats allerent s'installer dans des bureaux loues
sur la rue Wellington." On entreprit egalement de restaurer
l'interieur de l'edifice pour pouvoir disposer de plus d'espace
utilisable. Lorsque la Cour supreme du Canada quitta l'Edifice
central en 1881 pour en occuper un plus petit a l'ouest de
l'Edifice de l'Ouest, les anciens cabinets des juges (a l'origine l'une
des salles de lecture) furent compartimentes, ce qui permit de
doubler la surface utilisable. On abaissa le plafond pour creer un
etage supplementaire entre Ie nouveau plafond et l'ancien. Celui-ci
fut rapidement occupe par les commis de la session et l'etage
inferieur par les journalistes." En dernier lieu, des plans furent
etablis pour agrandir l'edifice et augmenter ainsi l'espace dispo
nible. Le ministere des Travaux publics en elabora plusieurs au
cours des annees 1880 et 1890. Mais nombre de facteurs em
pecherent la realisation d'une nouvelle aile et ce n'est qu'en 1907
que debuta la construction de l'aile ouest.
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Chaque plan destine a resoudre les problemes de logement
comportait cependant des difficultes. Aucun des membres du per
sonnel de soutien du Parlement ne voulait quitter la Colline parle
mentaire, et tous invoquaient des raisons plus valables les unes que
les autres pour demeurer a l'Edifice central. De plus, Ie fait de
separer des directions jusque-la liees l'une a l'autre ne faisait que
creer de nouveaux problemes qui compromettaient serieusement la
reputation d'efficacite du personnel du Parlement. Le relogement
etait acceptable comme mesure temporaire, mais pouvait difficile
ment resoudre les problemes de locaux. En second lieu, les possi
bilites de modification de l'Edifice central etaient tres limitees.
L'interieur de l'edifice avait ete concu selon un plan assez rigide, on
ne pouvait done pas effectuer de changements importants qui au
raient sensiblement agrandi l'espace utilisable. Troisiemement, la
construction d'annexes soulevait des critiques dans bien des do
maines. Quelques-uns des plans soumis menacaient l'harmonie
architecturale de l'edifice. D'autres etaient trop onereux pour
l'espace cree. En dernier lieu, les annexes dont la construction etait
envisagee etaient presque toutes situees du cote de l'edifice qui
logeait les Communes. Le Senat, beneficiant d'un confort relatif,
parce que ses membres et son personnel etaient moins nombreux,
preferait une annexe ou l'espace pourrait etre divise egalement,
Pour resumer la situation, quels que fussent les plans. les modifica
tions ou les additions, rien ne pouvait ramener rEdifice central
a la belle epoque de 1865, ou on jouissait de locaux relativement
spacieux.

Merrie si l'aile de l'ouest ne permettait pas de resoudre les pro
blemes along terme, sa mise en service en 1910 permit de trouver
une solution aux besoins d'espace les plus immediats. Environ trente
nouveaux bureaux furent construits, dont des locaux neufs pour le
Premier ministre et plusieurs ministres du Cabinet ainsi que des
salles de caucus pour les deux partis. La nouvelle aile portait la
superficie de l'edifice a plus de 200 000 pieds carres repartis sur
quatre etages, comme suit:

premier etage (sous-sol)

deuxieme etage (rez-de-chaussee)

troisieme etage (deuxieme)

quatrieme etage (grenier)

56 985
61 914

56 176

39 982

215 057
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En 1910, les parlementaires occupaient environ quarante pour cent
du total de l'espace utilisable. En 1865, seuls les Orateurs de l'As
semblee et du Conseil legislatifs avaient leurs bureaux a l'Edifice
central. Des 1910, les parlementaires occupaient environ 60 des
158 bureaux.

L'evolution de l'amenagement interieur de l'Edifice central
refletait la forte augmentation des activites et des taches parlemen
taires. Ce role nouveau se manifestait egalement sous d'autres
formes. Le style quelque peu anarchique et frequemment tres libre
des debats des premieres annees avait ete remplace, a la suite d'une
serie de reformes dela procedure, par un regime plus severe qui
visait a augmenter l'efficacite parlementaire et empecher que les
sessions trainent en longueur. Les comites etaient devenus plus
utiles pour etudier des sujets que nombre de parlementaires con
naissaient peu. De nouveaux minis teres etaient crees afin de re
soudre de nouveaux problemes sociaux ou pour tenir compte du
role accru du Canada dans Ie domaine des relations internationales.
Tout changement entrainait de nouvelles demandes de locaux suffi
sants pour faire face aux problemes complexes que soulevait
l'ere de developpement, Malgre tout, l'Edifice central ne parvenait
pas a suivre l'evolution du systeme parlementaire. En 1910, en
depit de la construction de l'aiIe ouest, l'edifice demeurait tres
surpeuple et demode.

En 1915 cependant, l'avenir laissait entrevoir des solutions
along terme. L'administration Laurier, seize ans auparavant, avait
essaye de faire d'Ottawa le «Washington du Nord», en creant la
Commission d'embeIlissement d'Ottawaet avait donne pour mission
ace groupe d'experts de travailler a l'amelioration esthetique de la
regiorret de ses environs. Le gouvernement Borden avait par la
suite charge une commission presidee par H. E. Holt (devenu plus
tard Sir Herbert) de proposer des mesures concretes pour donner
de veritables structures a la region de la capitale. Au moment de
la presentation du rapport de la Commission du plan federal en
1915, bon nombre de plans pour la zone de la rue Wellington
avaient ete soumis.' S'il preparait l'expansion progressive des autres
ministeres, c'est que Ie Parlement voulait pallier les insuffisances de
I'Edifice central; mais il n'eut pas l'occasion de decider du sort
de ses vieux locaux demodes.
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5 Le nouvel Edifice central

1916-1920

Le soir du 3 fevrier 1916, pendant que la Chambre des communes
etudiait un projet de loi sur la commercialisation et le transport
du poisson, le feu se declara dans l'une des principales salles de
leoture. Avantque les seoours arrivent ou que les extincteurs soient
mis en action, l'incendie se propagea rapidement, consumant les
vieux lambris et moulures de bois verni, et attise par un systeme
d'aeration qui contribuait a repandre flammes et fumee. Le lende
main matin, du magnifique edifice parlementaire de Thomas Fuller
il ne restait plus que la structure ainsi que la bibliotheque, protegee
par la seule porte ignifuge vraiment efficace de tout l'immeuble.
Sept personnes, dont B. B. Law, depute de Yarmouth (Nouvelle
Ecosse), ont peri dans l'incendie. Plusieurs autres furent grievement
blesses, comme Martin Burrell, le Bibliothecaire du Parlement, qui
subit de graves bnllures au visage. L'unique consolation fut que
l'ennuyeux sujet alors a l'ordre du jour art attire peu de deputes et
encore moins de visiteurs, laissant les tribunes et le reste de l'edi
fice relativement vides. «Quand on songe a ce qui eut pu se pro
duire si les tribunes avaient me bondees, nous avons tout lieu de
nous rejouir de ce que le nombre des victimes n'ait pas ete plus
considerable», de commenter le lendemain Sir Robert Borden.

II fallait d'abord, de toute evidence, trouver des locaux provi
soires pour abriter Ie Parlement. Convaincu que l'incendie avait
ete l'ceuvre de saboteurs allemands qui cherchaient asaper le moral
des Canadiens a un moment critique de la Premiere Guerre mon
diale, Borden insista pour que le Parlement poursuivit ses activites
ordinaires comme si de rien n'etait, Aussi, pendant que l'incendie
faisait encore rage a l'Edifice central, on decida d'installer les
Communes, le Senat et leur personnel au Musee Victoria, sis a
quelques rues au sud de la ColIine parlementaire. Sous la conduite
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competente de J. B. Hunter, sous-ministre des Travaux publics de
l'epoque, on s'empressa d'emballeret de transferer les collections
du musee dans d'autres immeubles, on crea des locaux au moyen
de cloisons de fortune et on transforma deux vastes salles en
chambres legislatives, (Au-dessus de la porte de la salle destinee
au Senat, un mauvais plaisant avait accroche Ie vieil ecriteau du
musee: «Fossiles prehistoriquess.) La Chambre des communes se
reunit brievement au Musee Victoria Ie vendredi, 4 fevrier, puis
ajourna pour la fin de semaine. En une semaine, les deux Cham
bres furent installees Ie plus confortablement possible dans l'im
meuble qu'elles allaient occuper pendant plus de quatre ans. Apres
un demi-siecle de residence fixe, Ie gouvernement se retrouvait
dans des Iocaux de fortune semblables a ceux qu'on avait reserves
a l'Assemblee legislative et au Conseil legislatif dans les annees
1840 et 1850. 1

Entre-temps commencerent les longs travaux de reconstruc
tion. Le ministere des Travaux publics demanda a John Pearson,
de Toronto, et a J. O. Marchand, de Montreal, deux architectes
reconnus de l'entreprise privee, d'evaluer les decombres. Ainsi
qu'ils Ie signalerent au ministre, Ie 17 fevrier 1916, la valeur de
l'aile ouest, non endommagee, s'elevait a $425 000 en main
d'oeuvre et en materiaux; la bibliotheque, endommagee seulement
par la fumee et par l'eau, valait $650 000, tandis que la salle
des chaudieres, la chaufferie et 1es autres installations utilitaires
etaient evaluees a$1 million. Done, la structure de l'ancien Edifice
central constituait en principe un actif reutilisable d'une valeur
approximative de $2 millions en main-d'eeuvre et en materiaux."
On invita ensuite les architectes a dresser les plans du nouvel im
meuble. Meme s'il leur fallait prevoir des locaux supplementaires
pour les deputes et !'installation d'un meilleur systeme d'eclairage
et d'aeration des Chambres, Pearson et Marchand avaient pour
instructions d'utiliser la structure originale, afin de preserver «Ie
plus possible ... l'integrite architecturale de l'ancien immeubles."

Dans Ie but de coordonner les travaux de reconstruction et de
guider les architectes dans l'etablissement de leurs plans, on mit sur
pied, en mars 1916, un comite compose de representants des deux
Chambres, choisisau sein des deux partis politiques. Le Comite
mixte charge de la reconstruction de l'Edifice central confia la
direction des travaux al'entreprise Peter Lyall and Sons, de Mont
real, lui accordant les credits necessaires a la construction du nou-
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vel Edifice central, plus huit pour cent, et l'avisant que toutes les
ofIres des sous-traitants devaient etre soumises a l'approbation du
comite, Fidelea l'esprit de neutralite qui avait prevalu en temps de
guerre, le comite resolut de ne pas s'adonner au favoritisme et
d'etudier toutes les ofIres d'entrepreneurs independamment des
attaches politiques.

Deux mois apres leur nomination, Pearson et Marchand sou
mirent leurs plans au comite mixte. Pour ameliorer l'eclairage et
l'aeration des Chambres, ils proposaient de transporter les Com
munes et Ie Senat, depuis leurs anciens locaux, pres du centre de
l'edifice, jusqu'aux extremites ouest et est, respectivement. Un tel
demenagement impliquait la demolition de la plus grande partie de
l'aile ouest recemment terminee et la reconstruction de presque tous
les murs interieurs. Afin de creer environ trente-huit pour cent
d'espace utilisable additionnel, ils proposaient en outre la construc
tion d'un etage supplementaire, ce qui exigeait le demantelement de
la tour principale et la suppression de l'etage superieur de la vieille
structure. Afin de reduire a l'avenir les risques d'incendie, les
architectes recommandaient egalement de concentrer les chaudieres
et la chaufIerie en une centrale thermique situee hors de la Colline
parlementaire. Enfin, dans Ie but de reserver plus d'espace a la bi
bliotheque fort encombree du Parlement et de l'empecher de
s'etendre dans Ie nouvel Edifice central, ils proposaient la cons
truction d'une annexe souterraine de cinq etages, derriere la
bibliotheque. Reliee au corps de l'edifice par des tunnels souter
rains, l'annexe pourrait loger environ un million de volumes sans
gater Ie cachet paysager de la Colline parlementaire.'

Le plan de Pearson et Marchand supposait la destruction d'une
plus grande partie de la structure que prevue, ce qui reduisait du
coup la valeur monetaire des ruines. II constituait toutefois un juste
milieu entre la preservation du vieil Edifice central et l'amenage
ment d'installations modernes pour Ie Parlement. Le plan ne per
mettait pas de garantir a chaque parlementaire un bureau particu
lier, mais il ofIrait generalement beaucoup plus de commodites aux
deputes qui s'etaient plaints pendant des annees du manque de con
fort de l'ancien edifice. Soumis a l'examen des deputes, l'avant
projet enthousiasma Sir Robert Borden et Sir Wilfrid Laurier,
respectivement Premier ministre et chef de l'Opposition. On en
regla les derniers details, Ie 27 juin 1916, au cours d'une reunion du
comite mixte. Les architectes accepterent l'ofIre d'une commission
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de cinq et demi pour cent du cout total des travaux, qui ne devait
toutefois pas exceder $5 millions. (Charge du personnel, Pearson
devait recevoir quatre et cinq huitiemes pour cent du cout total,
alors que Marchand, a titre de conseiller, allait toucher les sept
huitiemes d'un pour cent.) Peter Lyall and Sons devenait officielle
ment l'entrepreneur principal des travaux dont l'achevement etait
fixe au 31 decembre 1918.5

En l'espace d'un mois, toutefois, on dut modifier considerable
ment les plans. Apres avoir degage Ies decombres jusqu'aux
fondations et verifie de plus pres la structure de I'Edifice central,
on se heurta en effet a une serie d'epineux problemes architectu
raux. Le feu avait endommage un grand nombre de murs beau
coup plus qu'il avait tout d'abord ete etabli, et on decouvrit certains
defauts structuraux a des points nevralgiques du rez-de-chaussee
et du premier etage, Quelques elements de la fondation furent
juges defectueux, etant faits de maconnerie seche de moellons bruts
au lieu de pierre et de ciment. Un mur au moins ne reposait pas
sur Ie roc, ainsi que l'etablissaient les plans du premier edifice,
mais sur de la glaise et du gravier meuble, menacant ainsi dange
reusement la stabilite de l'immeuble. Plusieurs decouvertes atter
rantes revelerent enfin les pietres techniques de construction
employees dans les annees 1860 par Ie premier entrepreneur,
Thomas McGreevy. En juillet 1916, John Pearson faisait savoir
par ecrit a Robert Rogers, ministre des Travaux publics de l'epo
que, «que les pierres de toute la maconnerie n'avaient pas ete
liaisonnees jusqu'a Ia paroi interieure et que de nombreux vides de
quatre ahuit pouces de largeur se faisaient jour dans les murs et
dans toute l'etendue des trumeaux; les jouees interieures des
fenetres avaient ete montees en joint droit sur toute la hauteur de
l'ouverture, mais sans liaisonnement aucun; de plus, presque tous
Ies murs perpendiculaires etaient tout simplement en joint droit
avec Ies murs exterieurs sans etre d'aucune facon relies a ceux-ci;
Ie mortier qui servait a lier les briques et les pierres etait d'une
qualite tres inferieureet, acertains endroits, il ne contenait presque
pas de chauxs", On aurait dit que vingt-cinq ans apres son expul
sion des Communes pour trafic d'inftuence, McGreevy etait sorti
de sa tombe pour se venger du Parlement. Apres un examen at
tentif des lieux, Ies architectes durent en conclure qu'a l'exception
de la bibliotheque, des elements recuperables de l'appareil de
chauffage et des quelques pierres encore utilisables, la structure
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de 1'ancien edifice ne pouvait servir de base a la reconstruction.
En juillet 1916, Pearson et Marchand ordonnerent done la demoli
tion des vieux murs.

La destruction de la vieille structure eut des repercussions
diverses. Tout d'abord, elle provoqua une serieuse controverse
politique qui mit fin a l'ideal d'objectivite du comite mixte. D'un
cote, Rodolphe Lemieux, run des deputes liberaux, soutenait qu'on
aurait dft profiter de 1'occasion pour inviter tous les architectes a
presenter des soumissions relatives a la construction d'un nouvel
Edifice central. D'un autre cote, Robert Rogers n'etait pas moins
resolu a faire en sorte que le comite mixte retienne les services de
Pearson et Marchand. Lorsque le comite prit parti pour Rogers,
Lemieux demissionna, Au cours des quatre annees qui suivirent,
les liberaux refusant de nommer des successeurs aux deputes sor
tants, le comite devint de plus en plus conservateur et partant plus
enclin aux investigations, critiques et chicanes partisanes. Resultat:
la collaboration entre les deux partis ne se revela jamais aussi
etroite que souhaitee,

En revanche, la destruction des murs contribua a degager les
architectes des contraintes d'espace que 1'ancien edifice leur avait
imposees. En principe, au cours de rete 1916, le comite mixte avait
eu achoisir entre construire une replique du chef-d'ceuvre gothique
de Fuller et edifier un nouvel immeuble, dote d'installations mo
dernes, et se mariant harmonieusement avec 1'ensembIe de la Col
line parlementaire. En raison des «defauts» et des «inconvenients»
de 1'ancien Edifice central, Ie comite rejeta l'idee de la restaura
tion au profit de la construction d'un immeuble moderne pour le
Parlement. Comme en temoigne le proces-verbal du 2 septembre
1916, <des membres du comite furent frappes de ce que le Parle
ment et le peuple canadien approuvent d'emblee le cout eleve d'un
vaste edifice moderne, entierement a l'epreuve du feuet dote de
toutes les installations necessaires au siege permanent du gouverne
ment canadien»7

•

Une fois la decision prise de construire un ensemble entiere
ment neuf, les activites du comite franchirent une nouvelle etape.
11 etait maintenant essentiel de definir les besoins reels en locaux,
d'etudier les types de commodites et d'installations possibles et de
choisir les materiaux et les techniques de construction appropries.
11 restait toutefois deux importantes restrictions ala liberte d'action
du comite mixte. En premier lieu, la taille du nouvel edifice
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dependait necessairernent, non pas de l'espace necessaire au Parle
ment, mais des contraintes esthetiques imposees aux architectes par
Ie site de la Colline parlementaire. Ainsi, Pearson et Marchand
devaient-ils d'abord determiner la taille maximale et Ie profil general
de l'edifice avant de s'attaquer a l'amenagement de l'interieur. On
reconnait Ie genie de Pearson en tant qu'architecte dans son apti
tude a remplacer un edifice de quatre etages par un autre de six,
tout en masquant la taille combien plus imposante du nouvel
Edifice central au moyen d'une longue toiture inclinee de style
gothique normand.

En second lieu et compte tenu de l'urgence, pour Ie moral
des Canadiens, de reconstruire rapidement I'Edifice central, Ie
comite resolut de terminer les travaux au plus tard Ie 31 decembre
1918, soit dix-sept mois seulement apres que les plans de Pearson
eurent ete approuves, Comme Ie delai accorde etait tres court, on
entreprit d'etablir les fondations avant merne que les plans d'ensem
bIe fussent termines, La reconstruction des fondations debuta en
aout 1916, pendant que Pearson dressait Ie plan du premier etage,
Les deux architectes mirent au point Ie plan de l'amenagement et
des installations utilitaires de l'edifice au fur et a mesure que
s'elevaient la charpente d'acier et les murs exterieurs. Ainsi, la con
ception et la construction de l'actuel Edifice central ont presque
coincide. On ne decida, toutefois, du plan et de la hauteur de la
Tour de la Paix que longtemps apres l'achevement du corps de
l'edifice,

C'est en septembre 1916 que l'on commenca a definir les
besoins en locaux. De nombreux hauts fonctionnaires des services
qui avaient occupe l'ancien edifice avaient deja ecrit a John
Pearson pour lui faire connaitre leurs besoins et leurs pre
ferences. La plupart exprimerent les memes desirs a savoir, disposer
d'un bureau particulier spacieux, dote d'un bon systeme d'eclairage
et d'aeration, et situe a proximite des Chambres legislatives et de la
bibliotheque du Parlement. Vu la nette impossibilite de contenter
tout Ie monde, Ie ministere des Travaux publics decida, au moment
d'etablir ses plans, de consulter Ie moins possible les hauts fonc
tionnaires des Communes et du Senat, Lorsque Pearson proposa au
Ministere d'envoyer a tous les chefs de services une «lettre circu
laire» et de les consulter au fur et amesure qu'avanceraient les plans
d'amenagement, Ie Ministere repondit en proposant l'adoption d'une
methode qui supprime toute forme de consultation parce qu'il les
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considerait a la fois comme une perte de temps et une source de
desaccords."

Cependant, Pearson devait plus tard elaborer une methode de
planification pour prevenir les controverses inevitables au sujet de
l'amenagement et de l'espace. Il demanda a chaque service de lui
remettre une liste de ses employes. Puis, de concert avec d'autres
membres du «sous-comite technique» du comite mixte, Marchand,
Hunter et David Ewart, il etudia avec les chefs de services, de
Iacon generale et detendue, les besoins en logements. Grace aux
listes des personnes qu'abrite l'edifice parlementaire, aux consulta
tions de caractere general, a l'examen des plans d'etage de l'ancien
Edifice central et a son habilete a offrir Ie maximum d'espace
utilisable, Pearson elabora de nouveaux plans d'etage qu'il soumit
a l'approbation du comite mixte. Celui-ci, en retour, renvoya les
plans a chaque service pour en obtenir des commentaires, etudia
en collaboration avec les differents presidents des comites parlemen
taires la disposition des salles et des bureaux reserves aux comites
et consulta un certain nombre de deputes, peu nombreux mais
representatifs, au sujet de l'espace reserve aux bureaux.

La methode qu'avait concue Pearson pour evaluer les besoins
etait a la fois realiste et judicieuse. Ecarter toute consultation,
comme l'avait propose Ie ministere des Travaux publics, aurait pu
entrainer des erreurs desastreuses dans les plans et repeter bien des
inconvenients qu'avait presentes l'ancien Edifice central. Ce1a
aurait pu aussi provoquer de la jalousie et de la mauvaise
volonte chez les nombreuses personnes qui desiraient occuper un
Logement spacieux dans Ie nouvel edifice. Par ailleurs, il etait inutile
de tenir des consultations officielles interminables, puisque l'espace
utilisable dans Ie nouvel Edifice central etait restreint et qu'il
etait impossible de satisfaire tout le monde. Le hie etait que la
methode etait axee sur les besoins de l'epoque sans prevoir, question
plus epineuse, les besoins futurs, Bien qu'on s'attendit it ce que le
nouvel Edifice central «soit suffisant pour des generations avenin>,
comme l'affirmait un depute, la methode d'amenagement de l'espace
qu'on avait adoptee ecartait presque toute possibilite de construire
un edifice qui repondrait aux besoins futurs. Pearson esquissa ses
premiers plans it l'automne 1916 et les soumit it l'approbation du
comite mixte en juin 1917. Celui-ci ne les approuva, cependant,
qu'en fevrier 1918, apres avoir modifie quelques pieces et leur
repartition."
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Les plans d'occupation definitifs de 1918 conservaient les
principaux avantages de l'ancien Edifice central tout en assurant
des locaux convenables aux deputes. Du sous-sol au quatrieme
etage, la nouvelle structure etait une replique un peu plus
imposante de l'ancien edifice, chaque etage offrant des services
primaires, secondaires (de soutien) et tertiaires selon un equilibre
qui s'etait realise graduellement dans Ie premier edifice au cours
du derni-siecle precedent. Les differences de taille entre les deux
edifices etaient comme il suit:

Etage Ancien Nouveau
-----------

(pi. ca.) (pi. ca.)

premier 56 985 69 276
deuxieme 61 914 69 276
troisierne 56 176 41 234
quatrierne 39 982 38 292
cinquieme 51 695
sixierne 42 056
------_~..-

Total 215 057 311 829

ChangementEtage

L'espace accorde achaque element du nouvel edifice par rapport it
l'ancien etait it peu pres Ie suivant (it l'exception des cinquieme et
sixieme etages qui n'offrent aucun point de ressemblance) :

Ancien Edifice Nouvel Edifice
central (1915) central

premier
-parlementaires 10% 10%
-personnel de soutien 5% 30%
-services tertiaires 85% 60%

deuxierne
-parlementaires 60% 60%
-personnel de souti en 20% 20%
-services tertiaires 20% 20%

troisierne
-parlementaires 65% 50%
-personnel de soutien 30% 45%
-services tertiaires 5% 5%

quatrieme
-parlementaires 20% 45%
-personnel de soutien 80% 45%
-services tertiaires 10%

100

augmentation de 25 %
diminution de 25 %

diminution de 15%
augmentation de 15%

augmentation de 25 %
diminution de 35%

augmentation de 10%



L'edifice repondait aux besoins immediats du Parlement. Chaque
ministre avait son bureau, tout comme l'Orateur de la Chambre
des communes, celui du Senat et le chef de l'opposition officielle
de chaque Chambre. Attenants aux bureaux de ces occupants
prioritaires se trouvaient ceux des secretaires, disposes de facon
plus pratique que dans l'ancien edifice. Chaque depute devait
egalement avoir son bureau particulier. Malgre l'absence de dispo
sitions explicites relatives a un bureau attenant pour les secretaires
(les grandes salles aux extremites de chaque bureau devaient etre
des salles de toilette), les locaux des deputes constituaient une
nette amelioration sur ceux de l'ancien edifice ou il fallait gene
ralement se les partager. Contrairement a celui-ci, ou les salles
de comite etaient rares a cause de leur transformation graduelle
en aires de bureaux, le nouvel Edifice central disposait de salles
tres fonctionnelles a l'intention des comites. Integrees aux aires de
bureaux sur les quatre premiers etages, ces salles pouvaient avoir
plusieurs usages, donnant ainsi au nouvel edifice une possibilite
de s'adapter aux conditions changeantes dont ne beneficiait pas
l'ancien edifice.

Bien qu'on ne connaisse rien de la Iacon dont John Pearson
calcula l'espace necessaire aux salles d'attente, aux salles de repos,
aux bars et aux restaurants, il reconnut de toute evidence que Ie
taux important et variable d'occupation du nouvel edifice exigeait
une plus grande prestation de services tertiaires qu'un edifice a
bureaux ordinaire ou Ie nombre d'habitants peut se calculer avec
suffisamment de precision. Ainsi, le personnel de soutien et les
services tertiaires y etaient en general mieux et plus spacieusement
loges que dans l'ancien Edifice central toujours bonde de monde.

La principale difference entre les deux edifices etait l'espace
supplementaire aux cinquieme et sixieme etages, Concus par
Pearson et subdivises en pieces additionnelles simples, ils pou
vaient servir au personnel sans cesse grandissant du Parlement,
aux deputes, a l'entreposage des dossiers ou, comme ce fut Ie cas
en 1918, aux services de la Fonction publique qui ne disposaient
plus d'espace dans leurs propres edifices. L'espace supplementaire
et la facon simple dont il etait divise constituaient d'autres moyens
grace auxquels Ie nouvel edifice pouvait s'adapter aux conditions
changeantes et resoudre les problemes d'espace qu'avait connus
l'ancien.
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Les derniers plans tenaient compte egalement de nombreuses
decisions controversees concernant l'amenagement de 1'espace.
L'une des questions les plus litigieuses fut la suppression des resi
dences auxquelles on avait consacre beaucoup d'espace dans
1'ancien edifice. Le comite mixte defendit avec vigueur pendant
plus de deux ans le droit traditionnel de l'Orateur de la Chambre
des communes, en sa qualite de «primat des parlementaires», de
resider dans l'edifice du Parlement. Mais, a la fin, les besoins
d'espace l'ont emporte sur la tradition et toutes les residences furent
biffees des plans. Sans doute en guise de compensation partieIle,
on offrit aux deux orateurs une suite avec bureau, salle a diner et
salon ou ils pourraient pratiquer les formes traditionnelles de
l'hospitalite, Cette serie de decisions eut pour resultat de rendre
le nouvel edifice moins chamarre et moins complexe que 1'ancien
et d'en faire, a vrai dire, un immeuble a bureaux au sens moderne
du terme.

La construction du nouvel Edifice central debuta au cours
de l'ete 1916, bien avant que n'ait pris fin l'etape de la planification.
Le comite mixte confirma Peter Lyall and Sons a titre d'entrepre
neur general et fixa Ie plafond a 5 millions de dollars. Comme
les plans de Pearson progressaient en aout et en septembre et que
Lyall and Sons coulait les nouvelles fondations, Ie ministere des
Travaux publics ordonna de faire etablir un premier cofit estimatif
de l'entreprise qui revela que les plans proposes excedaient de
beaucoup 1'objectif budgetaire. En quelques semaines, Ie comite
mixte ordonna de retirer des plans une serie d'elernents «supple
mentaires» et «facultatifs» et reporta l'adoption de certains articles
de luxe. Le materiel de plomberie fut retranche des plans des
cinquieme et sixieme etages qui ne conservaient que des locaux
destines a des salles de toilette. On modifia Ie type de pierre et on
retarda la construction de la salle d'entreposage au nord de la
Bibliotheque du Parlement jusqu'a ce qu'on dispose de credits
supplementaires, Une seconde etude estimative des couts, la
derniere consacree au projet, fut effectuee a I'automne 1916 et
revel a que les nouveaux plans, plus sobres, etaient loin d'atteindre
les $5 millions prevus. Au fort de la Premiere Guerre mondiale, le
Parlement accorda de toute evidence la priorite au nouvel Edifice
central.

Cependant, amesure que l'edifice emergeait de ses fondations,
s'evanouirent les espoirs de restreindre les depenses a la limite fixee
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par le Parlement. Pendant les annees de guerre, il devenait difficile
de se procurer des materiaux, particulierement dans les secteurs de
l'economie qui avaient delaisse leurs activites de temps de paix pour
se consacrer a la fabrication de temps de guerre. Par exemple, bien
que les architectes accepterent finalement d'utiliser de la pierre
calcaire de Tyndall extraite des carrieres de Wallace au Manitoba
comme pierre principale pour l'exterieur et pour l'interieur, ils de
couvrirent que la carriere avait du ralentir ses operations et ne
pouvait fournir suffisamment de pierre selon les dimensions
requises. Enfin, pour se procurer de la pierre a tout prix, le gou
vernement dut ouvrir aOttawa une usine de taille de pierres qui fut,
a un certain moment pendant la guerre, la seule en activite au
Canada. Elle fonctionna tous les jours ouvrables, durant quatre
ans, pour repondre a la demande apparemment insatiable de pierre
taillee destinee au projet de la CoUine parlementaire.

La penurie de materiaux et de main-d'ceuvre entraina une
hausse des prix superieure a ce qu'on avait prevu en 1916. De
1916 a 1920, les annees de pointe en construction a Ottawa, le
cofit de la main-d'eeuvre s'accrut de la Iacon suivante:

Corps de metier

charpentiers

briqueteurs

platriers

tailleurs de pierres

electriciens

maneeuvres

charretiers

Augmentation procentuel1e

112.5

81.8

36.0

81.8

128.6

100.0

111.6

L'augmentation du prix des materiaux de construction varia pen
dant la meme periode entre 15 et 90%, faisant ainsi osciller le
cout total des travaux de construction entre 20 et 70% au-dessus
des previsions de 1916. 10

Le comite mixte fit face aux poussees inflationnistes en sup
primant des plans les elements secondaires. A titre d'exemple de
mesure-type que le comite dut prendre, on n'installa que deux
ascenseurs dans l'edifice (un du cote des Communes, un autre du
cote du Senat) dans le vain espoir que les prix tomberaient et que
les autres ascenseurs pourraient etre installes a moindres frais. Ce
pendant, il ne servit pas a grand-chose de retarder la construction.
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D'abord, l'echeancier s'en est trouve fort mal en point; et puis les
articles dont l'achat fut reporte pour des raisons d'economie cou
terent plus cher apres qu'avant. En 1920, plusieurs mois apres la
date prevue pour l'achevement, alors qu'on s'empressait de preparer
l'edifice en vue de la premiere seance du Parlement dans des pieces
remises aneuf, plus de 6,5 millions de dollars avaient ete depenses.
Les parlementaires ne semblaient pas se douter qu'il restait plus de
5 millions a depenser et sept autres annees de travaux.

En 1918, apres avoir mis au point tous les autres aspects de
l'edifice, John Pearson commenca a projeter ce qu'on avait tout
d'abord baptise la «Tour de la Victoire». II concur plusieurs tours
differentes et construisit des maquettes pour en etudier la beaute et
la symetrie. Mais, meme apres avoir pose la premiere pierre de la
«Tour de la Paix» en 1919, il n'etait pas encore fixe sur Ie plan
qu'il preferait, La tour, qui devait couronner l'edifice, n'avait que
quarante pieds de hauteur lorsque Pearson fut mele en 1920 a une
controverse qui Ie brouilla avec Ie gouvernement d'Arthur Meighen.
En vertu du contrat qu'il signa a contrecceur en 1916, Pearson
n'avait droit qu'a une commission de 5t% sur une somme maxi
mum de 5 millions de dollars. On n'avait rien fait depuis 1916
pour supprimer les maximums ou pour compenser la montee infla
tionniste qui fit rage au plus fort de la construction. En 1920,
Pearson avait epuise a la fois sa patience et les credits consentis a
son equipe d'architectes. Refusant de poursuivre les travaux avant
d'avoir tranche la question des honoraires, il retira ses services."
Enfin, en 1924, ayant comme interlocuteurs un nouveau gouverne
ment et un autre ministre des Travaux publics, ses difficultes
s'aplanirent et les travaux reprirent. La Tour de la Paix grandit de
40 a245 pieds au cours de l'ete 1924 et recut son aiguille de beton
arme en juin 1925. L' achevement de la tour, Ie 1er juillet 1927,
«soixantieme anniversaire de la Confederation», fut marque par Ie
premier recital du carillon de la Tour de la Paix, l'un des plus
imposants et des plus beaux du monde." A toutes fins utiles, sauf
pour l'ornementation encore en cours, la construction du nouvel
Edifice central etait terminee.
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6 Exigences des temps nouveaux

1920-1945

Tout comme le premier Edifice central, le batiment qui abrita
le Parlement a partir de 1920 pouvait se pretendre de style
gothique, mais c'etait la l'un de ses rares points communs avec la
structure de 1859. Etant donne que le gothique victorien etait un
subtil melange de tendances plutot qu'une reproduction pure et
simple de l'architecture des XIIIe et XIVe siecles, le style du
premier Edifice central fut considere, pendant la plus grande
partie du siecle qui suivit, comme l'archetype «d'un style archi
teotural canadien» qualifie avec justesse «d'eclectisme pittoresque».'
A plusieurs egards, toutefois, le nouvel Edifice central etait une
reproduction plus fidele du style medieval et meritait davantage
l'epithete «gothique» que les Edifices de l'Est et de l'Ouest qui se
trouvaient aussi sur la Colline parlementaire. Bien que tous deux de
style «gothique», leurs differences etaient frappantes.

La structure du nouvel edifice differait aussi passablement de
celle de l'ancien dont la maconnerie; la riche ornementation des
voutes et des murs exterieurs faisaient partie integrante de la
structure. Le nouvel edifice, lui, avait une charpente metallique
et la maconnerie des revetements exterieurs etait plus decorative
que fonctionnelle, Comme l'a ecrit John Bland, c'est ainsi qu'apres
1916, seuls les Edifices de l'Ouest et de l'Est ont atteste que «si
elle faisait souvent preuve de fantaisie, l'architecture canadienne
du milieu du siecle dernier n'en etait pas pour autant depourvue
de solides qualites structurales».2

Le nouvel Edifice central plut a la plupart des deputes et
des senateurs qui avaient tous plus ou moins souffert des lacunes
de l'ancien ou du manque d'espace au musee Victoria. Le nouvel
edifice n'etait cependant pas parfait. L'acoustique des Chambres
etait tres mediocre. Apres de nombreuses consultations avec des
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specialistes dans Ie domaine, il fut possible d'apporter toute une
serie d'ameliorations pour etouffer les bruits de l'exterieur et at
tenner les reverberations. Mais, meme la pose de draperies et de
tapis ne reussit pas tout a fait a corriger la situation et il se trouva
plus d'un depute pour affirmer que les nouvelles chambres, plus
spacieuses que les anciennes, n'en etaient pas pour autant plus
confortables.

C'est ainsi que Ie ministere des Travaux publics commenca
a etre assailli de requetes pour des locaux que la situation economi
que des annees 1916-1918 n'avait pas permis d'amenager, Au debut
des annees 1920, les deputes demanderent en effet que 1'0n fasse
les travaux de plomberie auxquels on avait du renoncer pour les
toilettes des cinquieme et sixieme etages, Mais les couts pour la
modification d'un immeuble existant etaient encore plus eleves
que ceux de la construction initiale. C'est ce qui devait amener
l'architecte en chef du Ministere, M. R. C. Wright, a ecrire que
«... si 1'0n accedait a la requete de M. Euler (Ie parlementaire
qui avait demande des toilettes dont Ie cout estimatif etait de
$848), cela pourrait creer un precedent et inciter les parlemen
taires et les senateurs qui occupaient des bureaux a l'etage superieur
a reclamer les memes privileges»." On trouva un compramis et Ie
Ministere offrit d'acheter une cuvette et un broc dont Ie prix,
selon une note de service datee de 1924, «ne depasserait pas
$25».4 On a omis de noter la reaction des deputes.

En depit des travaux preparatoires du cornite mixte, Ie man
que general d'espace demeurait Ie probleme numero un. Pour
diverses raisons, dix ans apres sa mise en service en 1920-1921,
I'Edifice central etait deja singulierement encombre et la situa
tion ne faisait qu'empirer. Le nombre des employes, au Parlement,
avait augmente d'une maniere phenomenale pendant la Premiere
Guerre mondiale et n'avait pas diminue, comme on s'y attendait,
dans la periode d'apres-guerre alors qu'il fallait des effectifs aussi
nombreux qu'en temps de guerre pour resoudre les problemes poses
par la demobilisation, l'inflation galopante, Ie chomage et l'agitation
sociale. Le personnel du Parlement se mit, a son tour, a envahir les
locaux destines a l'origine aux deputes, tant et si bien qu'en 1925,
il n'y avait plus suffisamment d'espace pour permettre aux deputes
d'avoir chacun leur propre bureau. .

Le manque de cooperation entre les Communes et Ie Senat
vint compliquer la situation. Bien que 1'0n eut suppose, lors de la
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planification des amenagements de l'Edifice central, que les ser
vices de soutien et les services tertiaires communs aux deux Cham
bres seraient formes en groupes plus petits et plus efficaces, il se
trouva que les deux corps legislatifs se montrerent tous deux exces
sivement jaloux de leurs prerogatives. Un comite mixte charge
en 1919 de repartir la superficie entre les deux Chambres ne
reussit pas a s'entendre sur une repartition equitable des respon
sabilites. C'est ainsi que le nouvel edifice fut dote, comme 1'ancien,
de deux bureaux de poste, de deux services de fournitures de bureau
et de deux salles de distribution et que diverses fonctions furent de
la sorte doublees tandis que de precieux locaux etaient inutilement
occupes.

Pendant ce temps, Ie Bibliothecaire du Parlement continuait
de se plaindre du manque d'espace a la Bibliotheque qui, en depit
de vastes aires de rangement situees au-dessous du Senat, avait
peine acontenir personnel et collections de livres. Des le milieu des
annees 20, la Bibliotheque empietait sur d'autres aires de stockage
du sous-sol, La decision de retarder (puis d'abandonner) la salle
en sous-sol, ou les archives etaient conservees sur cinq niveaux
dans la partie nord de la Conine parlementaire permit peut-etre
d'economiser de 1'argent a court terme mais s'avera desastreuse
aplus longue echeance. L'expansion de la Bibliotheque eut en effet
de serieuses repercussions sur certains secteurs administratifs du
Parlement. Meme si la construction d'un nouveau pavillon al'edifice
des Archives, promenade Sussex, contribua a alleger, dans l'im
mediat, les problemes causes par Ie manque d'espace, le Service des
Archives de la Chambre des communes avait, des la fin des annees
20, besoin d'un plus grand espace dans la chambre forte pour y
ranger les dossiers courants. Au fur et a mesure que Ie volume de
travail augmentait, chaque service parlementaire requerait plus
d'espace. II etait toutefois impossible de satisfaire a toutes les
demandes, vu les restrictions de 1'espace utilisable qu'offrait 1'Edi
fice central.

Ce fut ensuite au tour des parlementaires de se plaindre du
manque de bureaux, quelques annees apeine apres leur arrivee dans
Ie nouvel edifice. Les whips des partis s'entendirent alors avec le
ministere des Travaux publics pour que 1'on installe des cloisons
afin que les deputes forces de partager Ie meme bureau puissent
quand meme s'isoler un peu. La solution ne devait cependant pas
satisfaire tous les deputes qui demandaient des bureaux individuels
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depuis des annees pour pouvoir y lire en paix, faire des recherches
dans Ie domaine de la legislation, rediger leur correspondance et
recevoir leurs electeurs, Un depute de l'Ontario du nom de A. W.
Smith, estimant qu'a cause du travail considerable que necessitait sa
circonscription, il meritait d'avoir un vaste bureau individueI, fut
fort mecontent de devoir partager son bureau avec un autre et se
mit alorgner le bureau d'un voisin qui etait un depute du Quebec.
«Etant donne, ecrivit-il a M. J. C. Elliott, ministre des Travaux
publics, que le depute G. L. Dionne, qui occupe le bureau 517, en
plein milieu des deputes de l'Ontario, n'a ete mis la simplement
parce qu'il etait indesirable ailleurs et que tout ce dont il a besoin
en somme c'est d'un coin n'importe ou, je pense que vous pourriez
me donner son bureau»." Les plaintes au sujet des bureaux etaient
cependant en general moins ameres qu'avant 1916, peut-etre parce
que les membres se rendaient compte que tout en etant loin d'etre
aussi parfaites que celles du Congres americain, les presentes instal
lations etaient tout de meme plus confortables que celles dont ils
disposaient auparavant.

Au milieu des annees 20, Ie ministere des Travaux publics
entreprit une enquete sur les besoins en bureaux du Parlement, pour
donner suite aux demandes de locaux sans cesse croissantes et
pour rajeunir la Colline parlementaire et son voisinage immediat, 6

Cette etude montra que 1'0n avait besoin de plus de 200 bureaux,
dans I'Edifice central, en plus d'une aire de rangement pour la
bibliotheque, d'une grande salle a manger, de suites pour les Ora
teurs et d'une Chambre plus grande pour Ie Senat, Pour remedier
a la situation, le Ministere proposa la construction de deux ailes
de cinq etages al'arriere de l'Edifice central qui seraient assez vastes
pour loger plusieurs generations de parlementaires. Comme devait
l'expliquer I'Ottawa Journal, «Le but de l'extension projetee est
de satisfaire aux demandes exprimees a chaque session par les
deputes desirant un bureau particulier. A I'heure actuelle, ils
doivent occuper les bureaux a deux, a l'exception des ministres
de la Couronne, du chef de I'Opposition, des chefs de file des
partis liberal et conservateur, dont Ie nombre n'est pas considerable,
ainsi que des deputes de la region d'Ottawa et de Mile Agnes
Macphail»."

Apres de multiples amputations, Ie projet se concretisa par
la construction de l'Edifice de la Confederation et de celui de la
Justice a l'ouest de la Colline parlementaire, a la fin des annees 20
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et au debut des annees 30. Le rajout a rEdifice central ne
devait toutefois pas depasser la phase preliminaire. Les deputes
s'apercurent que les couts etaient prohibitifs, d'autant plus que ces
constructions survenaient apres que des depenses de l'ordre de plus
de 12 millions de dollars eussent ete faites pour un edifice du
Parlement qui devait «etre suffisant pour des generations a venin>.
D'autres ministeres, en particulier ceux des Finances et de la
Justice, pouvaient aussi pretendre a des affectations budgetaires
puisqu'ils avaient souffert pendant des annees du manque aigu
d'espace a l'Edifice de l'Est et dans leurs quartiers provisoires plus
loin de la Colline parlementaire. De plus, la crise economique des
annees 30 entraina l'annulation de tous les programmes a long
terme qui avaient pu etre mis en ceuvre pour rectifier la situation.
La durete des temps, sans precedent, avait relegue dans l'ombre
les besoins du Parlement. L'Edifice central ne subit alors que
de tres rares modifications en depit des plaintes qui se firent en
tendre dans les annees 20, les annees 30 et meme les annees 40.
En 1936, une salle connue sous Ie nom de «salle 16» fut amenagee
pour remplacer la salle de reunions commune a tous les partis qui
avait disparu dans l'incendie du premier edifice. Mais le probleme
chronique du manque de locaux ne fut pas resolu pour autant.

Tandis que les installations du Parlement ne subissaient que
peu de modifications entre 1920 et 1945, Ie role des parlementaires
evolua petit a petit durant l'entre-deux-guerres, tant et si bien qu'il
finit par avoir de serieuses repercussions sur la repartition des
locaux sur la Colline parlementaire. Le gouvernement prenait alors
une part plus active a la vie de la nation, acause desexigences de
plus en plus marquees en matiere de securite sociale. Ce phe
nomene etait egalement du a l'influence de la doctrine economique
keynesienne et d'un nouveau courant de pensee selon lequel l'en
gagement des pouvoirs publics etait un facteur important de paix
sociale et pouvait contribuer a rendre a l'economie du marche son
role d'instrument de l'equilibre social. Si les annees qui ont precede
la Premiere Guerre mondiale ont ete une epoque de edeveloppe
ment» au cours de laquelle ont ete edifices les assises de l'economie
canadienne, l'entre-deux-guerres a ete l'ere de «l'interventionnisme
de l'Etat» dans les affaires sociales (par opposition ala politique du
laisser faire). Les manifestations de l'interventionnisme de l'Etat
furent aussi nombreuses que variees, depuis l'adoption de lois re
gissant les pensions de vieillesse et les prestations d'assurance-
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chomage jusqu'a celles qui presiderent ala fondation de la Banque
du Canada et de la Societe Radio-Canada, lois qui eurent une
portee immense sur les affaires, la main-d'reuvre et la societe en
general. Les nouvelles mesures du gouvernement etaient complexes
et, a 1'encontre des lois progressistes qui etaient au centre des pre
occupations du Parlement avant la Premiere Guerre mondiale, elles
depassaient la competence et l'experience de la plupart des deputes.
L'interventionnisme fit done que ron s'appuya dorenavant sur les
specialistes pour savoir quelles seraient la forme et la portee des
nouvelles lois.

La necessite d'avoir a recourir a des experts eut pour premier
resultat de modifier la position du Parlement vis-a-vis du Cabinet.
Les ministres eurent en effet tout loisir de faire appel au Service
public comme source d'experience et de competence profession
nelle. Ils etaient par consequent en mesure de proposer au Parle
ment des projets complexes et bien concus que les deputes avaient
de la difficulte a critiquer, ne pouvant compter sur un personnel de
soutien comparable. Comme la complexite des mesures sociales et
economiques devenait plus evidente, vers la fin des annees 30,
et comme le nombre et 1'influence des fonctionnaires ne cessaient
de croitre, Ie Cabinet commenca a jouer un role beaucoup plus
important dans la conduite des affaires publiques qu'a l'epoque de
Macdonald et Laurier. II semble que les parlementaires auraient
alors dil s'organiser de maniere a pouvoir etudier et proposer a leur
tour des mesures tout aussi complexes pour contre-balancer les pou
voirs de plus en plus etendus du Cabinet. Mais bien peu a ete
suggere et encore moins accompli. Bien que les parlementaires
n'aient eu besoin, jusque-la, que de tres peu d'aide dans 1'exercice
de leurs nombreuses fonctions, leur role devait a partir de ce
moment-Ia changer sensiblement. Lorsque d'autres problemes
s'ajouterent a cette difficulte nouvelle-circonscriptions plus eten
dues, electeurs plus nombreux, apparition de groupes de pression,
problernes de 1'urbanisation-Ieurs taches depasserent largement les
moyens et les installations qu'ils avaient a leur disposition.

L'interventionnisme eut pour second resultat de modifier la
mise en ceuvre des nouvelles lois et des nouvelles pratiques adminis
tratives. La plupart des lois de l'Etat interventionniste necessitaient
des revisions et des mises a jour continuelles qu'il etait bien plus
facile d'executer au moyen de decrets ou de decisions administra
tives plutot que d'avoir recours a1'adoption de nouvelles lois. C'est
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pourquoi on confia, de plus en plus frequemment, aux tribunaux
administratifs le soin de modifier ou de mettre a jour certaines lois.
Le Parlement conserva cependant sa prerogative de decider de la
mise sur pied des conseils, des commissions et des associations.
Mais une fois qu'un projet de loi avait recu l'approbation de la
Chambre des communes et du Senat, Ie controle de ces organismes
tendait aechapper aux membres elus. Les deputes commencerent,
vers la fin des annees 30 a se preoccuper serieusement des conse
quences d'une «delegation de la legislation» et rechercherent les
moyens de surveiller l'activite des «corps irresponsables» investis
de pouvoirs qui, de l'avis de plusieurs parlementaires, pouvaient
devenir dangereux. Les commentaires allerent encore une fois bon
train mais on ne fit pas grand-chose, comme d'habitude, pour re
medier a la situation. Les deputes reclamerent non seulement la
creation de groupes parlementaires comme organismes de surveil
lance mais aussi la mise sur pied d'un personnel charge de faire
enquete sur les abus et d'assurer l'efficacite des organismes. Pour
diverses raisons, ce personnel parlementaire ne fut jamais constitue
et les deputes furent laisses a eux-memes pour defendre les interets
de leurs commettants.

Vers la fin des annees 30 et le debut des annees 40, les de
putes etaient traites a peu pres de la meme facon que leurs pre
decesseurs d'avant les annees 20. l1s disposaient d'un nombre in
suffisant de bureaux, avaient acces aux services communs de
stenographic et de dactylographie et leur indemnite annuelle cou
vrait certaines de leurs depenses lorsqu'ils se trouvaient aOttawa.
Mais leur role avait tellement change, au cours des vingt ou trente
dernieres annees, qu'ils manquaient des ressources necessaires pour
bien accomplir leurs taches. C'est ainsi que J. A. Corry ecrivait, au
milieu des annees 40, que <des assemblees legislatives des temps
modernes avaient une besogne inhumaine a abattre». Il poursui
vait en ces termes: «Malgre la longueur accrue des sessions, elles
n'ont pas le temps d'etudier a fond bon nombre des lois qu'elles
promulguent et n'ont qu'un temps limite a leur disposition pour
examiner le vaste appareil administratif du gouvernement. De plus,
elles ne pourraient rien faire de ce qu'elles font si elles n'etaient
dirigees et guidees par un groupe d'hommes relativement peu nom
breux, les chefs des partis politiques. Illeur faut deleguer d'irnpor
tantes prises de decisions a des comites qui ne sont pas vraiment
representatifs et les debars doivent etre abreges. Ilest a peu pres
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faux de dire aujourd'hui que, dans la pratique, ce sont les assem
blees legislatives qui font les lois.s"

L'Edifice central a ete concu et realise vers la fin de la
grande ere de developpement du Canada. II fut suffisant, tout au
plus, tant que Ie role des deputes demeura ce qu'il avait ete sous
Macdonald et Laurier. Mais lorsque survint l'ere de l'intervention
nisme, les installations parlementaires se trouverent singulierement
demodees malgre l'efIort de nombreux deputes a remplir leurs
diverses fonctions avec les instruments mis a leur disposition. Pen
dant l'entre-deux-guerres, Ie chef-d'oeuvre architectural de John
Pearson demeura a peu pres intouche et l'edifice etait a peu pres
Ie rneme en 1945 que lorsqu'il avait ete termine dans les annees 20.
Derriere la relative stabilite de Ia Colline parlementaire se de
ployait cependant un mouvement dont Ie but etait d'adapter Parle
ment et parlementaires aux exigences des temps nouveaux. La prise
de conscience des lacunes du Parlement en tant qu'assemblee
deliberante et organisme createur entrainerait avant longtemps
l'expression de nouvelles demandes pour l'accroissement du per
sonnel et des locaux de travail.
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7 Reforrne et assouplissement

1945-1963

La Seconde Guerre mondiale a eu des effets divers sur
les travaux et les attributions du Parlement. Les consequences
immediates des politiques de promotion nationale de la pro
duetion en temps de guerre ont ete de rehausser la puissance,
le prestige et les responsabilites du gouvernement federal et
d'accentuer la tendance deja amorcee vers une ingerence de plus en
plus grande du gouvernement en matiere economique. Ces pouvoirs
accrus ont a leur tour entraine un surcroit de travail au Parlement,
les deputes devant en effet etablir l'imposante legislation du temps
de guerre tout en surveillant les activites gouvernementales. Par
contre, la guerre avait semble minimiser l'apport des deputes aux
deliberations parlementaires. Pour des raisons d'efficacite et de
securite nationale, Ie gouvernement avait confie aux organismes,
ministeres et commissions le soin de diriger l'effort de guerre au de
plaisir de bien des parlementaires qui voyaient dans le recours
croissant aux decrets un certain mepris de l'opinion publique. La
fin de la guerre, en 1945, promettait toutefois l'inauguration d'une
nouvelle procedure parlementaire. Le gouvernement federal allait,
comme il se devait, s'occuper de la reconstruction de l'apres-guerre
et de la planification economique a long terme, tandis que Ie Parle
ment reprendrait son role d'importance en matiere legislative. Les
pouvoirs alors accrus du gouvernement federal et les nouvelles
attributions des deputes devaient eventuellement entrainer une
redefinition du role des parlementaires qui allait avoir d'impor
tantes repercussions sur l'amenagement des locaux du Parlement.

Deja avant la fin de la Seconde Guerre mondiale, on avait
propose au ministere des Travaux publics d'agrandir l'Edifice cen
tral afin d'accorder plus d'espace aux deputes. En mai 1944,
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Ie president du Senat avait conseille d'utiliser l'espace situe au
dessus de la Galerie de la Renommee et d'ajouter quatre etages a
chacune des sections est et ouest. Ces solutions etaient toutefois
plus difficiles a mettre en pratique que ne l'avaient cru certains
parlementaires. Cinq ans plus tard et apres avoir recu de nom
breuses suggestions du meme genre, le ministere des Travaux
publics etudiait toujours la possibilite de modifier l'Edifice central
dans le but de creer plus d'espace.'

Le Ministere avait releve d'enormes obstacles a l'extension
de l'edifice, les plus manifestes etant d'ordre esthetique. En effet, il
fallait a tout prix preserver son identite architecturale. Toutes les
suggestions exigeaient done une etude minutieuse, a l'aide de
maquettes et de photographies, dans le but d'evaluer l'effet visuel
des agrandissements proposes. Venaient ensuite des considerations
d'ordre pratique. Les modifications proposees par le president du
Senat auraient reduit les galeries interieures aux dimensions de
simples «puits de ventilation et auraient fait d'une vaste et agreable
salle publique un corridor achalande comme on en trouve dans
les vieux immeubles commerciauxs", Meme si la structure de l'Edi
fice central etait suffisamment solide pour porter le poids des
etages supplernentaires proposes, l'importance des travaux requis
dans chacune des trois sections aurait sans aucun doute compromis
la surface des Iocaux actuels. Le troisieme et peut-etre Ie plus
important des facteurs etait Ie cout des renovations. Un memoire
de 1949 estimait qu'il etait possible d'amenager 88 locaux sup
plementaires au cout maximum de $750 000, mais toutes les
previsions n'etaient pas aussi optimistes. Une etude menee cinq
ans auparavant, par exemple, avait demontre que l'espace situe
au-dessus de la Galerie de Ia Renommee ne pouvait comprendre
que 13 locaux additionnels dont l'installation serait extremement
couteuse, tant du point de vue esthetique que du point de vue
financier.

Un facteur plus difficile a cerner residait dans la planification
a long terme. Les agrandissements proposes en 1949 auraient suffi
aux deputes de la nouvelle province de Terre-Neuve et aux ad
joints parlementaires qui reprenaient leurs fonctions, mais
n'auraient pu satisfaire aux besoins futurs. II etait par consequent
essentiel d'etudier les propositions plus a fond avant d'aHouer
d'importants credits pour leur application.
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Neanrnoins, dans les quelques annees qui ont suivi, deux
grandes decisions furent prises. En premier lieu, l'amenagement
de l'Edifice central ne subirait sensiblement pas de modifications.
C'est ainsi qu'on y a execute de simples travaux de renovation
tels que la c1imatisation des deux Chambres, qui allait rendre
plus supportables les sessions estivales (et plus tard en justifier la
prolongation), et la modernisation du systeme electrique, des
ascenseurs et de la plomberie. En second lieu, le bureau du Conseil
prive, le cabinet du Premier Ministre et le ministere des Affaires
exterieures seraient installes dans l'Edifice de l'Est. Le Parlement
avait convoite ce vaste immeuble historique dans l'espoir d'occuper
certains des bureaux qui y avaient ete renoves dans Ie cadre des
grands travaux de 1948 a 1953. Toutefois le Cabinet decida de
conserver l'Edifice de l'Est et empecha le Parlement de s'en
emparer.

Le seul immeubIe alors disponible sur la CoUine parlemen
taire etait done l'Edifice de l'Ouest, moins prestigieux et moins
ancien que l'Edifice de l'Est, mais plus vaste et plus adaptable,
compte tenu des installations nouvelles dont on avait grandement
besoin. C'est en 1954 que le ministere des Travaux publics a com
mence l'examen des solutions de reamenagement de l'immeuble.
D'abord, illui semblait couteux et peu utile de le restaurer. Beau
coup des installations requises par le Parlement, notamment une
vaste salle de reception, de grandes salles de conference et des
bureaux spacieux, ne pouvaient en effet etre amenagees dans le
cadre d'un programme de restauration. L'option opposee, qui
visait a demolir l'edifice pour en construire un plus spacieux, dote
des installations requises, semblait plus avantageuse par ses possi
bilites en matiere de planification a long terme et par cout d'ap
plication relativement peu eleve, Cependant, l'annonce publique
du projet de demolition souleva un tel mouvement de protestation
qu'il fallut reconsiderer l'option. Le ministere des Travaux publics
etudia ensuite plusieurs formules de compromis entre la restaura
tion et la demolition. L'une d'el1es visait la demolition de tout
l'edifice a l'exception de la tour Mackenzie et des murs est, sud
et ouest. Un nouvel edifice, qui s'etendrait plus au nord et englo
berait une partie de la facade donnant sur la CoUine parlementaire,
pourrait offrir une surface exploitable deux fois plus grande. Trois
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autres projets etaient moins ambitieux. Voici un tableau comparatif
des statistiques de chacune des options, fondees sur une duree de
50 et de 100 ans:"

Cofit estirnatif des options prevues pour l'Edifice de I'Ouest

Cout
Surface Nombre Duree annuel

utilisable de utile de d'une
totale pieces Cofit l'edifice piece

(pi. ca.) (annees)

Edifice existant 82 820

1. restauration 76 760 273 $2 000 000 50 $146

2. restauration et
agrandissement 111 362 419 $3 550 000 50 $169

3. nouvel edifice
(cinq etages) 145 000 692 $6 400 000 100 $ 93

4. nouvel edifice
(six etages) 183 000 836 $7 500 000 100 $ 90

Finalement, on decida de restaurer l'Edifice de l'Ouest.
En 1960, apres maintes consultations avec les presidents et

greffiers des deux Chambres, on dressait les plans et l'on etablissait
les devis des travaux de renovation. Cette restauration allait creer
133 bureaux de deputes, d'autres locaux a caractere administratif,
cinq salles d'audience pour Ie comite du Senat sur Ie divorce, deux
salles de caucus, deux grandes salles de conference, une cafeteria
de 350 places et, a la Tour Mackenzie, un salon pour les deputes,
dans le bureau autrefois amenage et occupe par Alexander
Mackenzie, Premier ministre du Canada, de 1873 a 1878. 4 Les
travaux de renovation furent adjuges a la firme Perini and Com
pany, de Toronto, dont la soumission etait de $5 088 000.

Le programme devait s'averer plus couteux et plus long que
prevu. L'entrepreneur constata que les planchers de beton et de
bois avaient gravement souffert de l'incendie qui avait, en 1897,
partiellement detruit la toiture de l'Edifice de l'Ouest. Meme s'il
ne s'etait produit aucun accident en plus de 60 ans, II fut decide
de detruire les vieux planchers et de reconstruire tout l'interieur
de l'edifice. A l'automne de 1963, apres plus d'un an de retard,
l'immeuble entierement renouvele, a l'exception de l'exterieur,
etait pret,
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L'amenagement de l'Edifice de 1'Ouest permettait au minis
tere des Travaux publics d'assurer aux deputes les locaux dont ils
avaient besoin. Vers la fin des annees 50 et au debut des annees
60, les parlementaires se plaignaient constamment du manque
d'espace, de l'insuffisance des services de secretariat, du peu de
salles de recherche et de 1'absence de bureaux dans leurs circons
criptions. Finalement, en 1963, une serie de reformes arne
liorait Ie sort des deputes. Les indemnites parlementaires etaient
augmentees, manifestement pour permettre aux deputes d'etablir
des bureaux de circonscription ou de contrebalancer les depenses
relatives a l'entretien de deux residences (a Ottawa et dans leur
circonscription). Les Communes approuvaient Ie principe voulant
que chaque depute ait un bureau personnel et une secretaire par
ticuliere. Avant la renovation de 1'Edifice de l'Ouest, en 1959,
142 deputes, nouveaux pour la plupart, se partageaient des bureaux
de l'Edifice central. En 1963, les 265 deputes des Communes
avaient chacun leur bureau.

Grace aux reformes du debut des annees 60 et pour la
premiere fois depuis la fin du XIX· siecle, deputes et senateurs
etaient aussi favorises les uns que les autres en matiere de bureaux
et d'installations. Le Senat, moins nombreux que la Chambre des
communes, avait toujours dispose de plus d'espace dans l'Edifice
central, ce qui constituait un objet constant de contestation.
A mesure que les Communes prenaient de l'expansion et de la
puissance, Ie contraste s'accentuait entre 1'aile encombree de l'ouest
et l'aile spacieuse de l'est. Durant 1'entre-deux-guerres, lorsque ron
reclamait tres fortement la reforme ou l'abolition du Senat, la
Chambre des communes proposait frequemment d'expulser les
senateurs de facon a donner plus d'espace aux deputes. Toutefois,
apres la Seconde Guerre mondia1e, Ie Senat etait un peu «mo
dernise» a La suite d'une redefinition de son role dans la procedure
parlementaire. Puisque les Communes n'avaient plus Ie temps
d'approfondir, en principe, les questions legislatives, les comites
du Senat se chargerent d'etudier les questions d'interet national.
Le Parlement allait donc s'occuper a la fois de presenter des lois
comme solutions a des problemes et d'etudier tous les aspects des
problemes memes. Les nouvelles attributions officieuses du Senat
exigeaient un personnel de comites plus nombreux et accentuerent
par consequent ses besoins en locaux durant les annees 50. Au
debut des annees 60, la plupart des senateurs devaient partager
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leurs bureaux avec des confreres ou des membres de leur person
nel. Les reformes dans ce domaine eurent done pour effet de rap
procher les Communes et Ie Senat et d'uniformiser leurs
installations. En 1963, lorsque les deputes furent installes al'Edifice
de l'Ouest, les parlementaires commencerent a disposer des locaux
necessaires a l'accomplissement de leurs taches qu'ils exercaient
alors aplein temps.
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8 Vers une conception globale des
installations parlementaires

1963-1974

Les reformes du debut des annees 60 ont fourni au Parlement de
meilleurs locaux, plus de credits, de meilleurs services de secre
tariat et ont hausse Ie traitement et Ia pension de retraite des parle
mentaires. Pourtant, ces reformes n'etaient pas entierement satis
faisantes, En 1963, lorsque les deputes ont acquis Ie droit d'avoir
une secretaire particuliere, on avait neglige de songer a lui amena
ger un bureau. Resultat: Ie depute et sa secretaire partageaient le
meme bureau, ce qui annulait une grande partie des etIets bene
fiques de la reforme pour Iaquelle Ies membres s'etaient battus
pendant si longtemps. Plus encore, Ie travail des deputes avait
augmente a un point tel que la reforme ne pouvait marcher de pair
avec les nouveaux besoins et Ies nouvelles exigences. La Chambre
des communes fut bombardee de demandes en vue d'obtenir un
service de recherche plus convenable, malgre la creation d'une di
vision de la recherche a la Bibliotheque du ParIement, et les mem
bres s'apercurent bientot que Ie personnel de soutien pouvait a
peine suffire a Ia tache. Comme les trois edifices de la Colline
parlementaire avaient deja atteint un point de saturation, on ne pou
vait faire de place qu'en demenageant Ies services administratifs du
Parlement dans d'autres edifices, comme l'edifice Norlite nouvelle
ment acquis sur Ia rue Wellington. Merrie si on ne connaissait que
tres vaguement Ies besoins du Parlement dans les annees 60, Ie
Cabinet a ete informe en 1970 qu'au moins trois immeubles (I'edi
fice Langevin, la succursale postale «B» et l'edifice de Ia Confedera
tion) devraient sans doute etre transformes pour desservir Ie
Parlement.

Beaucoup de problemes du Parlement ont ete analyses en
1970 dans le rapport de la Commission consultative des indem
nites et depenses parlernentaires, mieux connu sous Ie titre de
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«Rapport Beaupre». Apres un an de travail environ, T. N. Beaupre,
Arthur Maloney et Marc Lapointe presentaient un important
rapport dans lequel ils analysaient le role du parlementaire, ses
conditions de travail et ses locaux. La Commission trouvait que
les conditions dans lesquelles les parlementaires devaient exercer
leurs fonctions etaient «tout a fait inadequates». D'apres Ie
rapport, les membres du Parlement «sont souvent prives des
moyens d'action les plus indispensables pour remplir efficacement
leur role, soit que les gouvernements n'aient pas juge opportun de
les mettre a leur disposition ou encore que la situation financiere
personnelle des parlementaires ne leur ait pas permis de se les pro
curer». On a donne trois exemples de cette situation inacceptable:

1) Un manque d'espace incroyable dans les edifices de la colline
parlementaire et dans ceux qui y sont attenants, sous-tend les
problemes de bureaux adequats pour les parlementaires et leur
personnel, pour les comites et leur personnel, pour les recherchistes
et autres services essentiels. L'addition de l'Edifice de l'Ouest et
d'un immeuble commercial situe tout pres, rue Wellington, a
soulage quelque peu, mais la grave penurie persiste et la Com
mission constate a regret qu'elle n'a pu obtenir aucune preuve
que les gouvernements successifs aient accorde a ce problerne la
priorite qu'il commande.

2) On doit aussi ameliorer les services de secretariat, sans quoi Ie
parlementaire ne pourra exercer d'une facon satisfaisante ses fonc
tions lourdes et variees de conseiller, protecteur du peuple, agent
de liaison et legislateur.

3) Les relations tellement importantes entre Ie parlementaire et
ceux qu'il represente nous preoccupent egalement. De meilleurs
moyens de communication sont requis et on doit surtout accorder
une aide plus genereuse aux deputes representant des corntes dont
I'ampleur cree des difficultes speciales lors de deplacernents.

11 n'existe evidemment pas de solution facile au probleme serieux
des locaux parlementaires et des conditions de travail. Mais,
d'autre part, comme Ie souligne Ie rapport, «il s'agit la de mesures
que I'on ne saurait plus differer et dont I'urgence s'accroitra au
meme rythme que I'epanouissement graduel du role du depute dans
notre regime parlementaire».'

La Commission recommanda des reformes irnportantes concernant
la remuneration, ainsi que les depenses et les services du Parlement.
Ses recommandations concernant les services de secretariat et de
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recherche, preuve qu'elle etait consciente de l'augmentation cons
tante de la charge de travail des deputes, etaient les suivantes:

Augmenter I'effectif du secretariat.

Un agent ou un adjoint administratif pour chaque depute afin de
I'aider a assumer ses responsabilites a Ottawa et dans sa cir
conscription.

Augmenter Ie service de recherche a la Bibliotheque du Parlement.

Des bureaux de circonscription pour les deputes avec rembourse
ment partiel du saJaire d'un employe sur place.

La Commission a souligne plusieurs points pour lesquels la plan i
fication etait vraiment necessaire, El1e a recommande, pour ce qui
est des besoins en matiere de locaux, qu'on alloue deux bureaux aux
deputes et un bureau et demi aux senateurs, Le manque d'espace
pour les comites parlementaires et leur personnel a ete percu comme
un «probleme important» qui merite qu'on s'y arrete serieusement,
Enfin, Ie probleme de l'exiguite de la Bibliotheque, qui faisait con
siderablement obstacle aux installations de recherche, a ete souleve
encore une fois. Dans un rapport bref et succinct, la Commission
consultative des indemnites et depenses parlementaires a identifie
un certain nombre de problernes et a prepare la voie ades solutions
qui devaient ameliorer l'efficacite du Parlement.

A plusieurs egards, les conclusions de la Commission consul
tative n'etaient ni nouvelles, ni renversantes, bien que Ie rapport
fUt unique en ce qu'il rassemblait avec clarte les problemes en un
seul document. Les parlementaires ont longtemps ete conscients des
taches impossibles qu'on leur demandait d'accomplir et Ie Cabinet
connaissait tout autant la pauvrete des installations mises a la dis
position des deputes du gouvernement et des partis de l'Opposition.
Or, en 1971, lorsque le rapport a ete depose, de nouvelles preoccu
pations ont amene Ie Cabinet et Ie Parlement a se pencher sur Ie
roleet les installations des membres avec plus d'attention et de sym
pathie. Plusieurs membres ont cru deceler, partout au pays, Ie
sentiment inquietant que Ie Parlement ne fonctionnait plus comme
il Ie fallait. A l'ere de la technologie, le Cabinet possedait les
ressources pour creer et mettre en oeuvre des programmes en tenant
au minimum Ie controle des Communes et du Senat. Les parlemen
taires, de leur cote, manquant de ressources pour etudier les pro
grammes avec un ceil critique, avaient perdu une grande partie de
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leurs prerogatives legislatives, Si l'equilibre entre Ie Cabinet et les
deux Chambres devait etre redefini, comme Ie reclarnaient de
nombreux parlementaires, il fallait veritablernent en 1970 redonner
au depute voix au chapitre dans l'orientation de la politique offi
delle. Le point de depart logique etait de fournir aux membres les
ressources humaines et materielles dont ils avaient besoin pour
bien accomplir leurs fonctions.

En moins de deux ans, on avait donne suite a la plupart des
recornmandations du rapport Beaupre. Des credits furent accordes
pour les secretaires et les chefs de Cabinet; des credits furent alloues
aux partis politiques pour la creation de bureaux de recherche, ce
qui venait combler les lacunes de la Bibliotheque du Parlement; on
prevoyait, pour les circonscriptions, les locaux et Ie personnel vou
Ius (rneme si au depart, les credits etaient faibles et peu encou
rageants pour la plupart des deputes); par suite d'une enquete ap
profondie sur les avantages accordes aux deputes, on haussa leur
traitement; des mesures furent prises pour plus que doubler l'espace
reserve aux deputes.

A l'ete 1971, il fut decide d'installer certains deputes au-dela
de l'enceinte traditionnelle de la Colline parlementaire, dans l'edi
fice de la Confederation, a l'ouest de la rue Bank. Une proposition
provisoire, dont s'inspirerent les plans du ministere des Travaux pu
blics, prevoyait Ie demenagement dans l'immeuble renove, de 107
deputes. Les Edifices central et de l'Ouest, dans lesquels 186 de
putes devaient partager des locaux avec des collegues, seraient par
Ie fait rneme soulages d'une grande partie de leur congestionet tous
les deputes se verraient allouer au moins deux pieces, ce qui parais
sait convenir aux membres de la Commission Beaupre. Les deputes
etaient evidemment libres de s'eloigner davantage de l'Edifice cen
tral ou de rester ou ils etaient, Mais l'appat utilise pour les pousser
ademenager dans l'edifice de la Confederation etait la promesse de
bureaux plus spacieux, meubles a neuf, dans un decor plus con
fortable. Bien que les changements proposes aient pu entrainer des
doubles emplois, c'etait peu de choses au prix de meilleures installa
tions. En janvier 1973, comme les reparations touchaient aleur fin,
87 deputes, y compris sept ministres, avaient emmenage dans l'edi
fice de la Confederation. On estimait a546 Ie nombre de personnes
occupant l'edifice, y compris tout Ie personnel de soutien et des
services tertiaires."
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Ceux qui demenagerent en 1972-1973 etaient pourvus des ser
vices et des installations essentiels, mais il y avait deux inconve
nients. Premierement, l'essaimage des services de soutien admi
nistratif de la CoUine parlementaire dans cinq edifices a nui aux
operations parlementaires beaucoup plus qu'on ne l'avait cru au
debut. Deuxiemement, et c'est beaucoup plus grave, les renovations
n'avaient pas tenu completement compte des besoins futurs des
deputes qui, meme lorsque les nouveaux bureaux etaient encore en
construction, commencaient deja a ressentir Ie besoin d'avoir un
personnel de recherche plus nombreux, plus de secretaires, plus
d'espace pour les reunions des deputes de leur parti,et plus de salles
de repos, de reception et de loisir. A cause du nombre de deputes et
de senateurs, les nouvelles exigences ne devaient pas manquer
d'avoir des repercussions importantes sur les besoins en espace. Si
chacun des 264 deputes et des 102 senateurs d'aujourd'hui recevait
un adjoint supplementaire avec son bureau, il faudrait immediate
ment plus de 360 bureaux, ce qui necessiterait, en fait, un immeuble
de la grandeur de l'Edifice de 1'0uest.

Les demenagements ont souleve egalement la question
epineuse du transport. Comme beaucoup de deputes trouvaient
qu'il y avait loin de l'edifice de la Confederation a l'Edifice central,
i1 fallait trouver un bon moyen de transport pour que les nouveaux
bureaux de deputes entre nt, en quelque sorte, dans Ie perimetre
de la CoUine parlementaire. Apres avoir considere une variete
de possibilites, dont certaines etaient enormement cofiteuses et
politiquement difficiles a defendre, Ie ministere des Travaux
publics a opte pour les minibus et a etabli un circuit permettant
a un depute de se rendre de l'edifice de la Confederation a l'Edifice
central en moins de cinq minutes. Le stationnement est egale
ment devenu un probleme crucial, lie directement a l'augmentation
du personnel parlementaire. Bien qu'on ait fixe des aires de sta
tionnement dans differents secteurs sur la Colline ou a proximite
(en fait, Ie vieil edifice de la Cour supreme a ete demoli dans les
annees 50 pour faire place a un terrain de stationnement) a la
fin des annees 60, i1 n'etait desormais plus possible d'agrandir Ie
terrain de stationnement pour satisfaire ala demande croissante. On
a commande plusieurs etudes afin de trouver une solution au pro
bleme de circulation, specialement au cours des mois d'ete, lorsque
la saison touristique vient aggraver la congestion sur la Colline.
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Mais il n'etait pas possible de decider combien il faudrait amenager
de places de stationnement ni comment on devrait les repartir. Une
des solutions visait l'integration du mode de transport du Parlement
au reseau de transport urbain; les gens se sentiraient alors moins
tenus d'utiliser leur automobile. Mais Ie systeme ideal paraissait si
eloigne dans l'avenir qu'il fallait trouver d'autres moyens.

En 1973, merne si peu de gens hors du Parlement connais
saient la situation, la Chambre des communes et Ie Senat sem
blaient sur Ie point de traverser une crise de fonctionnement. On
avait fait beaucoup pour donner aux deputes et aux senateurs
les locaux necessaires, mais il en fallait plus. On a octroye aux
deputes des locaux utilises jusqu'alors par les services admini
stratifs, ce qui eut pour effet de nuire a l'efficacite des services de
soutien, surtout si ces services administratifs etaient loges dans
un des huit immeubles qu'utilisait Ie Parlement en plus de l'Edifice
central. Malgre les efforts de tous les interesses, il y avait un
grave manque d'espace pour les comites, pour les partis et pour
I'administration en general. Comme Ie ministre des Travaux publics
I'a explique a la Chambre des communes, «Ie Parlement joue un
role de plus en plus grand, que ce soit par ses comites ou autre
ment, et la vie parlementaire est devenue, a vrai dire, une activite
permanente; l'espace dont disposent les parlementaires n'est plus
adapte a leurs besoins d'aujourd'hui».

En juillet 1973, pour redresser une situation qui devenait de
plus en plus difficile, Jean-Eudes Dube, ministre des Travaux
publics, a annonce que Ie gouvernement avait l'intention d'expro
prier les terrains et les immeubles situes sur Ie cote sud de la rue
Wellington et sur Ie cote nord de la rue Sparks entre les rues Bank
et Elgin, toute cette zone etant immediaternent au sud de la Colline
parlementaire. «Le but de cette expropriation, declarait-il aux
Communes, est de proteger les alentours du ParJement contre tout
arnenagernent qui pourrait lui nuire et aussi de posseder Ies ter
rains necessaires a l'expansion des services parlementaires et a
l'installation d'autres services requis par Ie gouvernement.» En
prevision de l'utilisation future de cet espace, M. Dube a egalement
annonce I'intention du gouvernement de nommer une commission
parlementaire qui Ie conseillerait sur Ie nombre et sur Ie type des
services dont Ie ParJement aura besoin dans l'avenir. L'annee
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suivante, en avril 1974, un decret chargeait une commission
consultative d'etudier la question du logement des parlementaires."

La nomination d'une commission parlementaire omnipartite
representait un tremplin pour la recherche de meilleures installa
tions parlementaires. Pendant plus d'un siecle, le Cabinet avait
largement determine les installations a mettre a la disposition des
parlementaires. Cependant, en 1974, les deputes et les membres
principaux des partis d'opposition avaient des lors un moyen par
lequel ils pouvaient exprimer leurs vues et leurs besoins avec plus
de force et d'une facon plus constructive que jamais auparavant.
Grace au rapport Beaupre, le grand public etait inforrne de la
carence des salaires, du personnel et des indemnites consenties aux
parlementaires. Grace a la Commission consultative des locaux
parlementaires, Ie Parlement devrait avoir un tableau plus clair
de ses besoins pour les responsabilites dont il aura a s'acquitter
dans les annees a venir.
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9 Projets d'amenagemcnt des locaux
parlementaires

Bien que ce soit un lieu commun de declarer que le role du
Parlement a change du tout au tout au siecle dernier, les repercus
sions de ces changements n'ont ete que rarement etudiees. Au fur
et a mesure que les sessions parlementaires se sont allongees pour
satisfaire aux exigences d'un programme legislatif de plus en plus
important, le Parlement a eu recours a de nouveaux reglements
pour limiter les debats; il a fait appel de plus en plus souvent ades
comites pour accelerer le lent processus de discussion, lors de
l'etude des projets de loi, et il a confie l'elaboration des regle
ments administratifs a des organismes non parlementaires. Le
volume du programme legislatif et la necessite d'avoir des connais
sances specialisees pour le critiquer ou Ie defendre ont ernpiete de
facon dernesuree sur le temps des parlementaires, surtout depuis
la Seconde Guerre mondiale. Les exigences des circonscriptions
electorales ont encore alourdi le fardeau des deputes. Bien que
l'importance des circonscriptions ait legerement diminue alors que
la Chambre des communes s'elargissait, Ie nombre des electeurs
dans chacune d'entre eIles s'est accru. De plus, la population en
general exige plus du depute d'aujourd'hui que l'on en attendait
de son collegue d'il y a vingt a trente ans. Des groupes de pression
organises et des associations de citoyens communiquent fre
quemment avec leurs deputes pour donner leur avis sur les pro
grammes legislatifs, En bien des cas aussi, Ie depute est considere
comme l' «ombudsman» local tout indique pour prendre en main
les problemes dont la solution depend du gouvernement federal.

J usqu'a la Seconde Guerre mondiale, il y avait une difference
marquee entre le developpernent des Communes et celui du Senat.
Alors que la Chambre des communes prenait de 1'ampleur et
s'imposait de plus en plus comme centre de l'activite parlementaire,
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le Senat languissait et, comme la Chambre des Lords, sernblait
anachronique a l'epoque de la democratic. Depuis la Seconde
Guerre mondiale, cependant, les deux assemblees ont pris de
l'importance: les Communes, comme la population du Canada, ont
connu une veritable explosion et comme le gouvernement est as
siege de nouvelles demandes, le Senat s'est arroge le pouvoir
d'enqueter sur les grands problemes sociaux et leurs consequences;
de ce fait, il est mieux accepte. Tant qu'on n'imposera pas de cadres
rigides a leur developpement respectif, il parait evident que les
deux assemblees continueront acroitre, soit que le nombre de leurs
membres augmente, soit que leur volume de travail grossisse, soit
encore que ces deux faits se produisent simultanement.

La principale consequence de l'importance prise par le Par
lement a ete la demande de plus en plus elevee de personnel parti
culier. Le volume d'affaires imposant que l'on doit traiter pour
une circonscription electorale moderne a justifie le remplacement
d'un secretariat commun par des secretaires individuelles attachees a
chaque depute, et plus recemment, on est meme passe d'une seule
secretaire a deux (l'une faisant souvent fonction d'adjoint admini
stratif). De la meme facon, la complexite de la legislation a l'ere
de la technologie a justifie la mise en place d'un personnel charge
de la recherche. En premier lieu, la Bibliotheque du Parlement
s'est agrandie pour offrir un plus grand choix de livres. Ensuite,
un service de recherche a ete cree pour aider les deputes a trouver
la documentation concrete dont ils avaient besoin. On a suggere
ulterieurement que des adjoints ala recherche fournissent au depute
qui Ie desire une interpretation favorable a son parti de donnees
de fait, qu'ils l'aident aecrire ses discours, a rediger des communi
ques, et contribuent a d'autres taches accaparantes. Des recher
chistes ont ete recemment mis a la disposition de chaque parti
politique pour lui permettre de lancer d'importants projets de
recherche plus conformes a ses vues et, par consequent, de cri
tiquer la politique du gouvernement avec plus d'efficacite. Bien
que les deputes puissent actuellement recourir a l'une des trois
possibilites offertes (Ie service de recherche de la Bibliotheque du
Parlement, l'equipe de recherche du parti, et Ie recherchiste qui
leur est attache a titre personnel), les moyens mis a la disposition
des deputes ont recemment fait l'objet de critiques, ce qui semble
indiquer que Ie nombre et Ie genre des services de recherche sont
insuffisants et devront eventuellement etre accrus. La tendance qui
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se dessine et qui est probablement irreversible est favorable a
l'augmentation du personnel particulier attache a chaque depute;
cela apparait comme une solution au manque de services de re
cherche convenables. L'accroissement des services de secretariat
et des services de recherche se repercutera immediatement sur
1'importance des locaux necessaires a chaque depute.

Pour permettre aux deputes de gagner du temps, on a ete
amene a etablir des bureaux dans certaines circonscriptions elec
torales ou des adjoints locaux traitent les problemes qu'il n'est
pas necessaire de soumettre a Ottawa, ce qui allege d'autant la
tache du depute. Bien que les bureaux locaux apparaissent fre
quemment comme un moyen de freiner 1'augmentation du per
sonnel particulier a Ottawa, its n'ont probablement servi qu'a
ralentir une tendance a la croissance qui se poursuivra de maniere
ininterrompue. Logiquement, le point culminant des demandes
de creation de bureaux de circonscription sera atteint lorsque ron
en ouvrira pour tous les deputes dans toutes les circonscriptions
(peut-etre meme en creera-t-on deux ou plus dans les circonscrip
tions de grande etendue), et qu'on les dotera d'un personnel com
plet pour etudier un large eventail de problemes politiques. En
repartissant les taches entre Ottawa et la circonscription, les
parlementaires pourront peut-etre se consacrer davantage aux
questions d'interet national lorsqu'ils sont a Ottawa, sans pour
cela negliger leurs responsabilites traditionnelles a regard de leurs
electeurs.

Tout comme le Parlement a subi l'influence de nombreux
facteurs sociaux, une serie de considerations variables et impon
derables est susceptible d'influer sur les tendances qui se sont
degagees au cours des vingt ou trente dernieres annees. Le nombre
des partis politiques peut changer et, par voie de consequence, il
faudra envisager la transformation des locaux assignes aux reunions
des partis, celle de leurs bureaux et de leurs services de recherche.
L'evolution de ces derniers peut etre favorable aux services parti
culiers, au detriment de la Bibliotheque du Parlement ou du
service de recherche du parti. L'etendue et le nombre des circon
scriptions electorales agiront directement sur le volume des affaires
et modifieront indirectement les besoins en personnel et en locaux.
S'il est possible de prevoir que revolution historique tend vers le
developpement des bureaux locaux et de ceux qui sont installes a
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Ottawa, et si 1'on peut envisager 1'augmentation des personnels
particuliers, it est bien plus difficile d'estimer la capacite des locaux
qui seront necessaires a l'avenir a l'ensemble du personnel. Il ne
faut pas avoir de don special pour prevoir et organiser les services
actuels puisque le nombre des parlementaires, l'effectif du person
nel de soutien et celui des employes des services tertiaires peuvent
etre connus immediatement. Cependant, si chaque depute avait
un effectif de quatre employes, et si la Chambre des communes
passait a l'avenir de 264 sieges a 364, cette decision creerait des
besoins immediats en bureaux, salons, restaurants, stationnement
et autres services pour cinq cents personnes. Par consequent, la
conception de nouveaux locaux doit essentiellement etre axee sur
la souplesse. Les architectes des deux edifices du Centre ont eleve
une nef de pierres et de briques qui marque une epoque bien
deterrninee. Voici une lecon couteuse qu'il ne faut pas oublier.

Les services de soutien du Parlement continueront aussi a
grossir, comme les comites qui jouent un role de plus en plus actif
dans le systeme legislatif. De nombreux facteurs variables, comme,
par exemple, les nouvelles regles de procedure, ou les changements
dans la taille et le nombre des comites, peuvent modifier la ten
dance qui se dessine, mais elle est assez nettement marquee pour
qu'on la prenne en consideration lorsqu'on projette de nouvelles
installations au Parlement. On peut noter les memes signes de
croissance, dus en grande partie aux memes causes, dans d'autres
domaines. Les restaurants et les stationnements, les services de
securite, et d'autres encore prendront de l'expansion au fur et a
mesure que le Parlement grossira. Il semblerait simple, a partir de
cela, de faire des previsions en ce qui concerne les services terti
aires; or, des decisions prises au niveau primaire et a celui du
soutien tendent amultiplier ces services plus qu'on ne pourrait s'y
attendre. On rencontrera done davantage de difficultes dans ce
domaine et il faudra faire preuve de plus d'imagination pour leur
trouver des solutions qu'il n'en faudra pour resoudre les problemes
souleves par l'accroissement du nombre des deputes et de celui du
personnel de soutien.

Le Parlement a change sous presque toutes ses formes depuis
les annees 1850, epoque a laquelle furent concus les plans des
edifices de ce qui allait devenir la capitale du Dominion. Des
changements dans la procedure, dans la structure des comites,
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dans Ie nombre des membres et Ies pouvoirs du Parlement, ont
toujours precede, cependant, les changements dans la repartition
des locaux. Done, pendant la plus grande partie du siecle passe,
les transformations du cadre dans lequel fonctionne le Parlement
n'ont pas suivi les autres reformes. n faut, de toute evidence,
etablir la liaison entre deux domaines qui jusqu'a present ont ete
consideres comme independants: les besoins constants du Parlement
en personnel, et les consequences qu'ils ont en matiere de locaux.
La Commission consultative des locaux parlementaires sera mieux
en mesure d'apprecier les besoins actuels et de prevoir les futures
installations qu'exige l'importance de notre gouvernement national,
si elle connait l'histoire du Parlement et des edifices parlementaires
et si elle en tire un enseignement.
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